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Cette recherche aborde le problème de l'émergence des normes dans les relations 

internationales. Depuis quelques années, on assiste a un débat théorique sur l'influence et 

le rôle des normes dans le système international, D'un côté, les tenants des approches 

<( utilitaristes 1) traditionnelles du néoréa!isme et de i ' institutionnalisme néolibéral accordent 

peu de place aux normes dans leur analyse et avancent que celles-ci émergent et s'incarnent 

dans un régime en fonction des intérêts d'une puissance hégémonique ou selon un besoin 

défini en fonction d'une logique économique de maximisation de l'utilité et de réduction 

des coûts. D'un autre côté, certains analystes ont opté pour une démarche plus 

sociologique et proposent que l'identité et les intérêts des Étais sont construits )) dans un 

environnement où les nomes émergent en fonction d'une activité de promotion et de 

socialisation au sein des différents acteurs. Le présent mémoire s'inscrit dans cette 

démarche constructiviste et se penche sur l'émergence d'une activité normative récente en 

relations internationales autour de la notion de diversité culturelle. 
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INTRODUCTION 

« Lu culture est Iensemble des formes d hrr. 
d 'unrour et de pensée qui (. . . ) permettent ù 
i 'ltonir~re tl'érre rrioiris e'ickrve. )) 

- André Malraux 

Il y a moins de cent ans, les femmes n'avaient pas le droit de vote, la traite des esclaves 

se pratiquait toujours dans certains États, la présence d'une couche gazeuse dans 

l'atmosphère protégeant la plankte des rayons nocifs du soleil n'était connue que d'un petit 

cercle de scientifiques. la préservation des ressources naturelles et de la faune ne faisait 

guère partie des préoccupations internationales, l'intervention d'États tiers dans un conflit 

pour des raisons humanitaires aurait relevé de la fiction. De nos jours, les femmes ont le 

droit de voter dans presque tous les pays, le terme « esclavage » est pratiquement disparu 

du vocabulaire, les gaz nuisibles a la couche d'ozone ont pratiquement été éliminés de 

certains produits et appareils qui les contenaient, de nombreux traités internationaux et 

d'innombrables organisations de tout acabit sont rattaches a la protection des Ccosystèmes 

et de l'environnement, des États non impliqués dans un conflit décident régulièrement 

d'intervenir au nom des droits de la personne. 

Comment expliquer une telle évolution des pratiques étatiques, l'émergence de ces 

nouvelles « normes » ? Dans le cadre de la présente recherche, nous souhaitons lever le 

voile sur l'influence qu'ont les normes dans le système international. Plus précisément, 

nous souhaitons mettre en perspective les éléments qui favorisent ou font obstacle ii 

l'émergence d'une nome dans les relations internationales, processus dont l'objectif ultime 

est la diffision de la norme au sein de la majorité des États du système international pour 

que celle-ci se retrouve éventuellement enchâssée dans le droit international sous la forme 



d'une convention ou d'un traité international. Afin de démontrer notre propos, nous nous 

attarderons sur une notion qui est récemment apparue dans le discours de certains acteurs 

de la scène internationale : la diversité culturelle. 

La Guerre froide révolue, la problématique de la culture dans les relations 

internationales a refait surface comme étant un nouvel élément déclencheur de conflits qui 

pourrait menacer le nouvel ordre mondial'. En effet. les particularismes et nationalismes 

étouffés par le conflit idéologique Est-Ouest ont reçu une attention renouvelée au sein de la 

communauté internationale, Les Balkans, le Rwanda et la Tchêtchénie en sont de lourds 

exemples. Par ailleurs, certains États ont inscrit, avec plus ou moins de succès, la 

problématique de la culture à l'ordre du jour de leur politique étrangère2. Dans une 

perspective plus économique, la libéralisation accrue des échanges commerciaux 

internationaux. incarnée dans la conclusion de l'Accord de libre-échange nord-américain 

(ALENA) en 1992 et de l'Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce de 1994 

(GATT), et plus particulièrement de l'Accord général sur le commerce des services 

(AGCS), a notamment soulevé l'enjeu de la préservation des identités culturelles face à la 

rupture des barrières tarifaires, d'où l'apparition du terme « exception culturelle N. 

Cependant, devant l'hégémonie mondiale sans cesse croissante des États-unis dans le 

domaine culturel et la volonté du gouvernement américain d'accroître la libéralisation des 

« biens et services )) culturels entre le plus grand nombre d'États possible, devant la 

perspective de nouvelles négociations commerciales internationales qui toucheraient à la 

culture (qu' i 1 s'agisse de l'échec de l'Accord multilatéral sur l'investissement (AMI), d'un 

nouveau cycle de négociations a l'organisation mondiale du commerce (OMC), ou des 

discussions entourant la création d'une éventuelle zone de libre-échange des Arnénques 

(zLÉA)) et l'apparition des nouvelles technologies de l'information et des 

communications, certains États et certaines organisations internationales gouvemementales 

et non gouvemementales prônent maintenant la promotion et la préservation de la diversité 

culturelle et se penchent sur la création d'un nouvel instrument international à cet égard. 

I Samuel P. Huntington, « Le choc des civilisations ? N, Commentaires. 18 (66)' 1994, pp. 238-252. 
' Louis Bélanger. Redefuiing Cultural Diplomrcy : Cultural Seeurity and Foreign Policy in Canada ». 
Political Psychology, 20 (4)' 1999, pp. 677-699. 



Le premier chapitre de ce mémoire se veut une revue de littérature consacrée à la 

présentation des différentes approches théoriques qui se proposent d'expliquer le 

phénomène de l'émergence des normes et le rôle que celles-ci ont sur les pratiques des 

États. À cet égard, il nous sera possible de mettre en perspective les lacunes des approches 

utilitaristes et les possibilités théoriques des approches s'appuyant sur la sociologie. Au fii 

des ans, différents courants de pensée reliés à l'étude des relations internationales ont 

apporté leur contribution théorique dans le but de démontrer ce qui amène un ou plusieurs 

États a agir d'une façon ou d'une autre. L'opposition classique entre idéalisme et réalisme 

a fait place, il y a une vingtaine d'années, au débat entre le ~éoréalisme et le 

néolibéralisme. qui a récemment été supplanté par un nouveau face-à-face entre, d'une part, 

les approches utilitaristes (néoréalisme et néolibéralisme) et, d'autre pan, les approches 

sociologiques de l'étude des relations internationales. D'une part, donc, on fait intervenir 

une logique économique dans la décision d'un État de participer ou non à un régime 

international et d'adopter les nonnes qu'il incarne, en tenant pour acquis l'identité et les 

intérêts des acteurs. D'autre part, on considère que les États font partie d'une structure 

sociale et que leur identité et leurs intérêts peuvent être ((construits » a partir de cette 

interaction sociale et des normes ainsi véhiculées. Le présent projet de recherche s'inscrit 

dans le deuxième angle de ce débat et adopte l'une de ces nouvelles approches des relations 

internationales fondées sur la sociologie, soit le constructivisme, dans le but d'expliquer le 

phénomène de l'émergence des nomes dans les relations internationales. 

Nous fomulerons ensuite, au deuxième chapitre, l'hypothèse de recherche qui sous- 

tend ce travail et présenterons un modèle qui nous permettra d'isoler l'étape de l'émergence 

d'une norme et les divers acteurs et facteurs correspondant à cette étape. Nous serons 

également en mesure de proposer une série d'indicateurs pertinents tirés d'autres analyses 

consacrées à l'émergence des normes et qui seront appliqués au cas retenu, soit à la nonne 

de la diversité culturelle. Ces indicateurs ont trait notamment à l'assise organisationnelle 

internationale de la norme et au niveau de rationalité et de congruence du discours de ses 

promoteurs. 



Un troisième chapitre sera consacré à l'étude du cas de la nome de la diversité 

culturelle, où une analyse documentaire et une analyse de discours nous permettra de 

confirmer notre hypothèse, à savoir que la norme de la diversité culturelle est bel et bien 

une norme émergente, mais qui  demeure au stade de l'émergence en raison d'un discours 

davantage sentimental que rationnel, d 'une congmence difficile à établir avec d'autres 

nomes reconnues de l'environnement normatif et d'une assise organisationnelle présentant 

certaines lacunes. 

Nous reviendrons finalement sur le propos dans une brève conclusion générale en 

énonçant les limites de la recherche et en suggérant des voies d'analyses futures dans un 

domaine de recherche - et un contexte mondial - en pleine effervescence. 



CHAPITRE 1 

Les nombreux changements intervenus depuis le milieu des années 1980 sur la scène 

internationale ont remis en question les approches théoriques établies de l'étude des 

relations internationales. En effet, 1' inutilité des théories néoréaliste et néolibérale dans 

l'explication de la fin de la bipolarité a amené toute une vague d'analystes à repenser les 

prémisses de base de ces deux approches et à considérer de nouveaux courants de pensée 

faisant intentenir des variables qui contribueraient plus adéquatement à l'arialyse des 

enjeux du « nouvel ordre international ». 

En quête, donc, de nouvelles perspectives analytiques, des intellectuels de science 

politique et des relations internationales se sont tournés vers la sociologie pour y emprunter 

le concept de « norme ». Dans le cadre de cette recherche, nous nous intéresserons ainsi au 

rôle des normes dans l'étude du système international. La revue de littéanire exposée dans 

ce chapitre nous permettra d'opposer a cet égard les nouveaux paradigmes théoriques aux 

théories conventionneiles du néoréalisme et du néolibéralisme en mettant en relief 

l'importance qu'elles accordent respectivement aux normes dans leur analyse des relations 

interétatiques. Il nous sera ainsi possible de mettre en perspective l'approche qui orientera 

les differentes étapes de la présente recherche. Nous conclurons en présentant le problème 

spécifique et la question de recherche qui sous-tendent ce travail. Mais d'abord, il y a lieu 

de définir le concept à l'étude. 



Chapitre I - Revue de littérutitre et problématique 6 

1. Qu'est-ce qu'une norme ? 

D'un point de vue sociologique, une norme serait « the propensity to feel shame and to 

onticipote sanctions 6-y others ai the thoirght of behoving in n certain forbidden way' ». 

Cette « propension » devient une norme (sociale) au moment et dans la mesure ou elle est 

partagée. Une norme peut prescrire, par exemple, une façon de faire particulière 

démontrant un certain statut social (les bonnes manières à table) ou définir une certaine 

forme de comportement comme inacceptable (le cannibalisme, l'inceste)'. Pour qu'elle soit 

partagée. une norme doit par ailleurs faire l'objet d'une certaine conformité au sein de la 

société : « A social nom is a prescribed guide for conduct or action which is generally 

complied with by the members of a society3. » Cette idée de la conformité est reconnue par 

certains auteurs, mais soulève cependant des questions. Nadelmann soutient que l'omission 

de se conformer à une norme entraîne la condamnation, mais qu'en revanche il est difficile, 

voire impossible, de déterminer les raisons motivant le choix de se conformer ou non à la 

norme : conviction morale ou sociale, crainte de sanctions, habitude ou coutume4. 

Les collaborateurs au livre The Cultitre of Natarional Security, qui se préoccupent 

davantage des normes internationales, s'entendent pour définir simplement les normes 

comme étant des « collective expectations for the proper behavior of actors with a given 

identity5 ». Certains proposent une typologie basée sur l'effet des normes, que celles-ci 

soient constitutives (création de nouveaux acteurs, de nouveaux intérêts et de nouvelles 

catégories d'action), régulatrices (prescription d'un componement approprié) ou 

I lon Elster , T/te Cernent o/Society. A Study of Social Order, Cambridge, Cambridge University Press, 1989. 
p. 105 (emphase dans l'original). 
Ibid. pp. 107-109, et suivantes pour de nombreux autres exemples de n o m s  sociales définies par 
catégories. 

3 Edna Ullmann-Margaiit, The Emergence of Nonnr, Oxford, Clarendon Press, 1977, p. 12. 
E t b  Nadelmann, «Global Prohibition Regimes : The Evolution of Noms in International Society w, 
htentationol Organi~ation, 44 (4). 1990, pp. 479-526. Pour une approche plus juridique de la 
problématique de la conformité, voir : Abram Chayes et Antonia Handlcr Chayes, « On Cornpliance >), 
Infernationai Organization, 47 (2)' 1993, pp. 175-205. 

5 Peter J. Katzenstein, cc Introduction : Alternative Perspectives on National Security », dans Peter J. 
Katzenstein (sous la d i .  de), The Culture of National Secun@ : N o m  and Identity in World Politics, New 
York, Columbia University Press, 1996, p. 5. 
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évaluatives (comportant un élément de rn~ralité)~. Plus spécifiquement, d'autres ajoutent 

qu'elles sont des attentes partagées parmi les acteurs7 et qu'elles définissent un contexte 

modifiant d'une manière complexe les intérêts et les comportements des acteurs8. 

Certaines distinctions s'imposent entre une norme et d'autres concepts reliés a l'étude 

des relations internationales, Doit-on parler d'une norme, d'une institution, d'une règle, 

d'une loi, d'une coutume ? La souveraineté et I'esclavage sont-ils des normes ou des 

institutions ? Les droits de la personne constituent-ils des normes ou des règles ? Une 

distinction s'impose d'abord entre norme et institution. La norme se veut un comportement 

(OU une interdiction) isolé et singulier; l'institution est davantage un ensemble de règles qui 

sont structurées entre elles et qui interagissent (un « ensemble D de pratiques et de règles)'. 

A ce titre, ii est préférable de considérer la souveraineté et I'esclavage comme étant des 

(< collection of norms1° N. Une seconde distinction s'impose entre une nome et une règle 

(nde). Certains réduisent la distinction a une différence de connotation : la norme a une 

connotation plutôt morale, tandis la règle se veut davantage juridique1'. Pour d'autres, la 

règle et la norme sont des termes interchangeables jusqu'i ce qu'une série de 

caractéristiques fasse pencher la sémantique vers l'un ou l'autre terme; en outre, si toutes 

les règles sont des normes, ce ne sont pas toutes les normes qui affichent des 

caractéristiques s'apparentant aux règles12. Dans cette optique. certains principes relatifs 

aüx droits de la personne ont été enchâssés dans des traités internationaux et des 

constitutions; toutefois, d'autres demeurent a un stade inférieur du processus normatif et 

Paul Kowen et Jef'fiey Legro. «Nomis, ldentity and Their Limits : A Theoritical Reprise », dans P.J. 
Katzenstein, op.cit., pp. 45 1-497; P.J. Katzenstein, « Introduction :. . . )), op. cit. ; Martha Finnemore et 
Ka- Sikkink, (< International Nom Dynarnics and Political Change », International Organization, 52 
(4), 1998, pp. 887-917. 

7 Martha Finnemore, National Iriterests in International Society, Ithaca, Corne11 University Press, 1996; Peter 
J. Katzenstein, N Coping With Terrorism : Noms and Interna1 Security in Gennany and Japan », dans Judith 
Goldstein et Robert O. Keohane (sous la dir. de), Ideas & Forejgn Poticy : BeliefS, Institutions. and 
Political Change, Itbaca, Cornell University Press, 1993, pp. 265-295. Voir aussi Audie Klotz, (< N o m  
Reconstituting Intcrests : Global Racial Equality and US.  Sanctions Against South Africa », International 
OtgPnization, 49 (3)' 1995, pp. 45 1-478. 
P .  J. Ka~cnstcin, (< Coping With Tenorism ... n, op.cit. 

9 M. Finr.umorc ct K. Si- op. cit. ; et dans le même numéro : James CI. March et John P. Olsen, w The 
institutional Dynamics of International Political Orders », pp. 943-969. 

IO M. Finnemore ct K. SWcink, op-cit., p. 891. 
II E.  Wifmann-Margalit, op-cii., p. 12. 
" Friedrich Kntochwil. Rules, NON and Decisions. On the Conditions of Practical and Legal Remoning in 

/niernational Relations and Domestic Afluirs, Cambridge, Cambridge University Press, 1989. 
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font toujours l'objet de revendications de la part d'individus ou de groupes qui se 

consacrent a la défense de ces droits? 

Les deux principaux courants de pensée de la discipline des relations internationales, le 

néoréalisme et le néolibéralisme, et les nouvelles approches proposant une démarche plus 

sociologique, le constnictivisme et 1'institutio~aIisrne en sociologie, n'accordent pas la 

même importance au rôle des normes dans les affaires internationales. Pour les tenants des 

approches utilitaristes, les nonnes - lonqu'elles sont considérées -jouent un rôle dans la 

mesure où elles sont incarnées dans un régime et qu'elles émergent selon la volonté d'une 

puissance hégémonique ou d'un besoin fonctionnel lié a la coopération et a la coordination, 

ainsi qu'a la maximisation de l'utilité et la réduction des coûts de transaction. Pour les 

seconds, les normes jouent un rôle important dans le système international* puisqu'elles 

peuvent contribuer a façonner l'identité et les intérêts des acteurs qui l'adoptent, que ce soit 

ou non dans leur intérêt propre de le faire, et elles émergent en fonction d'une activité de 

promotion menée par différents acteurs qui souhaitent rallier un appui à la norme 

émergente. 

2. Les normes et les approches utilitaristes en relations internationales 

L'étude des relations internationales est dominée depuis près de vingt ans par le débat 

théorique opposant le néoréalisme et le néolibéralisme (maintenant appelé « théorie 

institutionnaliste »)14. Certains ont qualifié ces approches d'a utilitaristes » en raison de 

l'importance qu'elles accordent aux principes économiques et à la logique de la 

maximisation de l'utilité (utility-m&ization)ls. Elles se fondent toutes deux sur le 

13 Cet aspect sera traité plus en détails dans une section subséquente de ce chapitre. 
14 Les divergences qui caractérisent le débat entre néorealisme et néolibéralisme ne sont pas utiles à notre 
propos. puisque nous considérons ces deux approches selon leurs caractéristiques communes. On peut 
toutefois spécikr que les mis  élémcnu qui sous-tendent le débat sont, selon Poweil, la signification et les 
conséquences de l'anarchie. la question des gains relatifs et absolus et la tension entre la coopération et la 
distribution. Voir Robert Powell, M Anarchy in international Relations Theory : The Necmalin-Neohil 
Debate )), International Organization, 48 (2) .  1994, pp. 3 1 3-344. Voir égalemnt les ciifEren& articles de 
David A. Baldwin, Neorealism and Neoliberalism : The Contemporary Debate, New York, Columbia 
University Press, 1993. 
'' John Gerard Ruggie, « What Makes the World Hang Together ? Neo-Utilitarïanism and the Social 
Constructivist Challenge H, Intemaiiml Organuution, 52 (4), 1998. pp. 855-885. Cc point de nie est aussi 
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postulat de la « rationalité » des acteurs. selon lequel les acteurs agissent de façon 

rationnelle dans le but de maximiser leur utilité, que les identités et les intérêts des acteurs 

sont donnés de façon exogène et que le comportement de ces acteurs est à l'origine des 

résultats observabIes dans le système international. De plus, les prémisses de départ du 

néolibéralisme et du néoréalisme en ce qui concerne les acteurs sont similaires : les États 

sont les acteurs dominants dans le système, ils définissent leurs intérêts selon leur besoin de 

sécurité et leurs préférences sont présupposées non-problématiques'6. C'est donc dans cette 

perspective utilitariste maintenue par ces deux programmes que l'émergence des normes est 

considérée. 

2.1 Le néoréalisme, ou « réalisme structurel » 

Le né~réalisme'~, parce qu'il attribue une trop grande importance à la puissance et aux 

intérêts étatiques dans l'explication du comportement des acteurs, ne considère pas 

I'influence que peuvent avoir les nomes dans les relations internationales et les relègue à 

un rôle purement fonctionnel, dans la mesure où elles peuvent favoriser les interactions 

entre les unités d'un système, d'une stnicture. Dans son célèbre 73ieory of lnternational 

Politics, Waltz reproche aux théories classiques des relations internationales d'être 

reductiomistes, d'axer uniquement leur analyse au niveau national, ou encore, sur 

l'individu, et soutient en revanche qu'une théorie systémique est nécessaire à l'étude de la 

politique internationale". Le système qu'entend Waltz est composé d'une structure et 

d'unités (États) qui interagissent. Pour faciliter son processus théorique, Waltz fait 

partage par Richard K. Ashley, « The Poverty of Neorealism », dans Robert O. Keohane (sous la dir. de), 
Neorealism and Its Critics, New York, Columbia University Press, 1986, pp. 255-300. 
16 Alexander Wendt, « Anarchy is What States Make of It : The Social Construction of Power Politics », 
lnternational Organitation, 46(2), 1992, pp. 391-425. 
17 Le néoréalisrne est une approche théorique qui se veut une variante structuraliste du réalisme classique, qui 
postule que les acteurs les plus importants de la politique mondiaie sont des entites territoriales organisées 
(étatisme), que Ic comporternent de ces acteurs peut être expliqué de façon rationnelle (rationalite3, et que les 
acteurs sont avides de pouvoir et calculent leurs intérêts en terme de puissance en fonction de la nature du 
système intemtional dont ils font pariic @uis~ance)~'. La Guene fioide et les nombreux changements sur la 
scène intemationale qui sont intervenus dans les décennies qui ont suivi la Seconde Guerre mondiale 
(décolonisations, accroissement de l'interdépendance sur les plans économique et politique) ont amené 
certains analystes à vouloir repenser la politique interuationalc grâce à une théorie qui accorderait une 
moindre importance au pouvoir et à la nature beiliqueuse des individus et une considération nouvelle au 
systèaw iatcmational cn tant que stnicture. Robert Gilpin et Kcnncth Waltz ont élaboré les prlmisses 
fondamentales de cette approche. 
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abstraction, dans sa définition de (( structure », des caractéristiques et du comportement des 

États, ainsi que de la nature de leurs interactions, notamment de leurs interactions 

culturel1es : 

Definition of structures (...) must abstract fiom the caracteristics of units, their 
behavior, and their interactions. (. . .) Abstracting from the attnbutes of units means 
leaving aside questions about the kinds of political leaders, social ruid economic 
institutions, and ideological commitments states may have. Abstracting from 
relations means leaving aside questions about the ctrhral, economic. political, and 
military interactions of stateç". 

La stnicture waltzieme du système internat ional prend une importance toute particulière 

dans ce modèle, car c'est elle qui façonne le processus politique. Elle se caractérise par 

l'anarchie des relations entre unités, par la similarité des unités sur le plan fonctionnel, et 

par la distribution des capacités entre les unités. Cette distribution des capacités est 

fondamentale, puisqu'elle serait l'unique variable à l'origine des changements dans la 

structure du système qui, par extension, provoquent des modifications dans le 

comportement des États : (t The structure of a system changes with changes in the 

distribution of capabilities across the system's units. And changes in structure change 

expectations about how the units of the system will behave and about the outcornes their 

interactions will produce? » Le lien entre la structure du système et le comportement des 

acteurs est forgé par l'hypothèse de la rationalité : la définition des intérêts des acteurs en 

terme de puissance (ou capacités) et de position dans le système constitue la fonction 

d'utilité des acteurs". 

Selon Keohane et Ashley, le néoréalisrne de Waltz rejette donc toute autre variable du 

système qui pourrait influencer le comportement des États, comme les institutions et les 

régimes, les règles internationales, les idées, les principes ou les nonnes22. Waltz ne fait 

I S  Kenneth N. Waltz, Theory of lnternarional Politics, Reading, Addison-Wesley, 1979. 
19 Ibid.. pp. 79-80 (notre emphase). 
" Ibid., p. 97. 
'' Robert O. Keohane, Theory of World Politics : Structural Reeiism and Beyond », dans R O. Keohane. 
O . cit., p. 167. 
'Ibid.; et R K. Ashlcy, « ïhe  Poverty oFNeocealism », op. cil. 
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d'ailleurs qu'une brève allusion au rôle des normes dans le cas de la politique étrangère des 

États-unis2'. 

Buzan, Jones et Little reconnaissent les faiblesses du néoréalisme à ce chapitre, mais 

retiennent tout de même T h e o ~  of It~ternational Politics comme le point de départ de leur 

approche qu'ils ont nommé (( réalisme structurel )) et qui tiendrait compte des nouveaux 

enjeux internationaux d'un système international multipolaire2". La capacité d'interaction 

entre unités se retrouve au niveau de i'analyse, ouvrant ainsi la voie à une réceptivité accrue 

à l'égard des changements normatifs et organisationnels, mais elle demeure exprimée selon 

une logique de pouvoir : « Interaction capacity rests on the absolute qualities of attributive 

power rather than the relative weight of relational power (...)lS. n L'aspect le plus 

intéressant de la démarche de Buzan et al. en ce qui a trait aux normes se situe au chapitre 

de la notion même de l'anarchie. En effet. comme en fait foi le titre de leur ouvrage, les 

auteurs maintiennent, dans la lignée de Waltz, que le système international est anarchique, 

mais leur conception de l'anarchie se veut beaucoup plus complexe et problématique. en ce 

sens qu'ils la considèrent (implicitement) comme une norme qui régirait les relations entre 

les ~ t a t s  qui forment la structure, dans la mesure ou l'anarchie est un phénomène 

indépendant de ces interactions entre ~ t a t s  et qu'elle peut être contraignante et générative'6. 

Toutefois. en ce qui concerne spécifiquement le rôle des nomes. le spectre de l'utilitarisme 

plane à certains égards, même si Buzan et ses collègues semblent vouloir relativiser le 

raisonnement économique qui sous-tend la démarche de Waltz. Les normes sont ainsi 

considérées comme des capacités absolues agissant au niveau du système et permettant 

l'interaction entre les unités, au même titre que les capacités technologiques ; toutefois, 

selon les auteurs, l'élément technologique est beaucoup plus important : 

3 
(( England claimed to bear the white man's burden ; France spoice of her "mission civilisatrice". In like 

spirit, we (the United States) Say we act to makc and maintain world order. The conviction that we mut be 
concerned with cvery remote danger is analytically disthguishiable fiom the worldsrder theme that 
developed out of old Amcrican ideas about national self&termination. (...) For countrics at the top, this is 
redîctable behavior. » K. N. Waltz, op. cit., p. 200. Cette idée est tué de J.G. Ruggie, op. cit., p. 865. ' Bany Buzan, Charles Jones et Richard Little, ne Logic ofrlnorchy. Neorealism to Strucrurol Reolrrni. 

New York, Columbia University Press, 1993. 
a Ibid.. p. 238. 
" Ibid.. p. 89 et p. 152. 
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The interaction capacity of a system with few shared norms will be much lower than 
one where significant norms are shared widely among the major actors (...). 
Between the technological and societal elements of interaction capacity the former is 
both prior and more basic. Technology determines the level of interaction in a very 
fundamental sense. Without a substantial impact from technology on levels of 
interaction it is difficult to see how or why common noms and communal institutions 
could develop (. . . )". 

Le réalisme structurel de Buzan, Jones et Little constitue certes une variante intéressante 

du néoréalisme de Waltz, qui ouvre la voie à une certaine considération normative, surtout 

dans la conception de l'anarchie. Il demeure cependant une approche essentiellement basée 

sur les relations de pouvoir. Or, tel que vu précédemment, Keohane soutient qu'un 

programme de recherche basé essentiellement sur les concepts de la puissance et des 

intérêts, au détriment des institutions, nomes ou régimes internationaux, ne suffit pas a 

expliquer la dynamique du système international, 

2.2 La théorie des régimes et la théorie institutionnafiste 

La théorie des régimes et la théorie institutionnaliste accordent un rôle plus important 

aux normes que le courant néoréaliste, mais ce rôle demeure marginal par rapport à la place 

qu'elles accordent à la puissance et aux intérêts. De plus, elles s'attardent à expliquer 

l'émergence des régimes, et non l'émergence des normes qu'incarne le régime. Ainsi, 

Stephen Krasner, dans son collectif Internationid Regimes, définit les régimes comme étant 

des « sets of implicit or explicit principles, noms, niles, and decision-making procedures 

around which actor's expectations converge in a given area of international relations2' ». 

Contrairement à la démarche néoréaliste, la théorie des régimes postule que les régimes 

agissent comme variable qui interviendrait entre les variables causales de base (puissance et 

intérêts) et le résultat des interactions entre États et le comportement de ces États, et donc 

qu'ils peuvent avoir une influence au sein du système internationalz9. Toutefois, les 

'' Ibid., p. 7 1. 
" Stephen D. Krasner, a Smctwal Causes and Regim Consequences : Regimes as Intwenuig Variables ». 
dans Stephen D. Kasner (sous la dir. de), Internorional Regimes, Ithaca Comell University Press, 1983, p. 2. 
" Ibid. Trois auteurs accordent un rôle plus uriportant aux régimes et adoptent ce que KNncr définit comme 
une perspective de Grotius (grotian perspective) dans leur étude des régimes. Selon cette pmpective, les 
régimes contribuent a une interaction sociale entre États et les wnw constituent un facteur important dans 
l'imcrgcncc de régimes. Voir Donald J. Puchala et Raymond F. Hopkins, (( International Regimes : tessons 
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prémisses de base de la théorie des régimes demeurent similaires a celles du néoréalisme, à 

savoir que les États du système international (anarchique) sont semblables au niveau 

fonctionnel et cherchent a maximiser leur puissance. En outre, la recherche de l'intérêt 

propre et la puissance politique demeurent les deux principaux facteurs expliquant 

l'émergence des régimes3'; pour ce qui est des nomes, « diffuse values and noms such as 

sovereignty and pnvate property may condition behavior within specific issue-areasJ' ». 

Toujours selon Krasner, la conformité à un régime dépend de l'État hégémonique qui fait 

partie du régime; les autres participants au régime doivent ainsi se conformer à la volonté 

de cette puissance hégémonique, sans quoi ils risquent d'être mis au banc et d'assumer les 

coûts de cette ~anction'~. La participation à un régime, et l'adoption des normes qu'il 

véhicule, est donc motivée par les sanctions rattachées à la non-participation. Par ailleurs, 

d'autres contributeurs à l'ouvrage de Krasner associent la conformité à certaines 

préoccupations fonctiomelles ou géographiques (régulation internationale du trafic de la 

drogue, régulation de l'utilisation des océans) où les participants au régime élaborent des 

normes ou agissent en conformité avec des normes existantes3). 

Qu'arrive-t-il alors lorsque la puissance hégémonique à la tête du régime s'estompe ? 

Les collaborateun de Krasner s'entendent pour avancer que le régime s'estompera 

également. Cependant, l'un d'entre eux proposera plus tard que les régimes peuvent 

persister en l'absence d'une puissance hégémonique. Robert Keohane, dans Mer 

~ e ~ e r n o n ~ ) ' ,  réitère donc certaines prtimisses du néoréalisrne, dans la lignée de la théorie 

des régimes, et avance que la coopération entre les participants d'un régime « can under 

some conditions develop on the basis of complementary interests » et qu'à ce titre les 

institutions « affect the patterns of cooperation that emerge3' ». Parce qu'elle se penche sur 

l'émergence de la coopération entre les acteurs, en particulier la coopération économique. 

et qu'elle accorde un rôle aux institutions dans son analyse, l'approche de Keohane a été 

From Inductive Analysis »; et ûran R Young. « Regim Dynamics : The Rise and Fa11 of International 
Regimes », dans S. D. Krasner, op. cil., pp. 6 1-9 1 et pp. 95- 1 13. 
30 S. D. Krasncr, « Structural Causes ... », op. cit., pp. 11-20. 
" Ibid., p. 20. 
" Ibid.. pp. 13-16. 
33 D. J. Puchala et R. F. Hopkins, op. cit. 
34 Robert O. Kcohanc, Afrer Hegemony : Cooperation and Discord in the World Political Economy. 
Princeton, Princeton University Press, 1 984. 
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qualifiée de « néolibéralisme », ou de (( théorie institutionnaliste o. Par institutions, on 

entend les organisations intergouvernementales ou les organisations non-gouvernementales 

internationales, les régimes internationaux et les conventions in te mat ion ale^^^. Cependant, 

les frontières sémantiques entre ces concepts sont plutôt perméables et il est possible de 

retenir pour notre analyse l'idée de « régime d'. 

Keohane propose en ce sens une théorie fonctionnelle des régimes selon laquelle leur 

émergence répond a une demande des acteurs et dont la fonction de coopération correspond 

aux intérêts de ses instigateurs : 

[Il ntemational regimes perform the fùnctions of establishing patterns of legal 
liability, providing relatively symmetrical information, and arranging the costs of 
bargaining so that specific agreements cm more easily be made. Regimes are 
developped in part because acton in world politics believe that with such 
arrangements they will be able to make mutually beneficial agreements that would 
otherwise be difficult or impossible to attain. (. ..) [Tlhe architects of regimes 
anticipate that the regimes will facilitate cooperation. Within the functional 
argument being constructed here, these expectations explain the formation of 
regimes : the anticipated effects of the regimes account for the actions of 
govemments that establish them3! 

L'argument fonctionnel ainsi proposé est relié à une logique économique et à 

l'hypothèse de la rationalité, dans la mesure où, d'une part, les acteurs a l'origine du régime 

agissent selon leur propre intérêt en calculant l'utilité des différentes solutions de rechange 

qui se présentent à eux en s'appuyant sur une logique de maximisation du coût 

d'opportunité et de réduction des coûts de transaction, et, d'autre part, la rationalité des 

acteurs en cause établit le lien entre l'existence d'une institution (et des nonnes qu'elle 

incarne) et sa fonction. L'émergence d'une nonne est ainsi liée à la fonction qu'elle sera en 

" Ibid, p. 9. 
36 Robert O. Keohane, (( Neoliberal institutionalism : A Perspective on World Politics n, daris Robert O. 
Kcohane, International Institutions and State Power. Essays in International Relations Theory, BoulderISan 
Francisco/Londres, Westview Press, 1989, pp. f -20. 
37 fbid., p. 5. « The distinction among conventions, regimes, and organizations is not ciear (. . .). Ncgotiated 
agreements ofien combine explicit rules with a penumbra of conventional understandings (. . .).[Ijnternational 
organizations are ernbedded within international regimes (...). Organizations and regirnes may lx 
distinguishable anatytically, but in practice they m y  seem almost coterminous. » 
'' R O. Keohanc, Aler Hegemony ..., op. cit.. p. 88 (emphase dans l'original). 
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mesure d'exercer pour les acteurs, notamment en ce qui a trait à un niveau de coordination 

accru et a une incertitude réduite. 

2.3 Le rôle des ft idées fi  et la démarche utilitariste 

Une troisième variante néo-utilitariste intègre ii l'analyse le rôle des idées dans la 

théorie des relations internationales. Dans ldeas & Foreign Policy, Goldstein et Keohane 

proposent un cadre analytique définissant trois types d'idées (world views , principled 

beliefi, causal beliefs) qui influencent la politique étrangère des États selon trois 

mécanismes (rocid maps, focus point m d  glue, institutionoliro~ion)~~. Leur démarche est 

explicitement élaborée comme étant à la fois une critique des approches rationnelles ainsi 

que des théories dites « réflectives ):O, que nous aborderons dans la prochaine section. 

Cependant, l'hypothèse de la rationalité et le concept de l'intérêt propre, caractéristiques du 

néoréalisme et du néolibéralisme, est retenue : « In this book we seek to show that ideas 

matter for policy, even when human beings behave rationally to achieve their ends (. . .) 
Hence, [it] criticizes approaches that deny the significance of ideas, but does not challenge 

the premise that people behave in self-interested and broadly rational ways4'. » Ainsi, tel 

que souligné par Ruggie, l'analyse est davantage axée sur les préceptes néo-utilitaristes, 

tout en laissant de côté les identités des États et leun intérêts correspondants et en 

attribuant aux principes normatifs et aux croyances causales, en dernière analyse, une 

fonction de « focal points in multiple equilibria situations and (. . .) sunk costs embedded in 

institutions d2. 

En somme, les approches utilitaristes du néoréalisme et de la théorie des régimes, ainsi 

que sa variante fonctionnelle institutio~aliste, partagent certaines prémisses de base les 

amenant a aborder de façon presque similaire l'étude des normes dans les relations 

39 Judith Goldstein et Robert O. Keohane, « Ideas and Foreign Policy : An Analytical Framework v,  dans J- 
Goldstein et R O. Keohane, op. cit., pp. 3-30. 
10 Keohanc emploi le terme cc rcflectivc » pour qualifier les nouvelles approches s'inspirant de la socioIogie, 
que nous analyserons plus loin comme étant le constnictivisme et l'institutionalisme en sociologie . R. O. 
Keohane, « Intemational Institutions : Two Approaches », dans R O. Keohane, Inremutional Institutions ..., 
O . cir., pp. 158-179. 
4 'J. Goldstein et R. O. Keohane, n Ideas and Foreign Policy.. . », op. cit.. p. 5.  
42 1. G. Ruggie. op. cit.. p. 867. 
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internationales, et en particulier l'élément qui nous préoccupe ici, soit l'émergence des 

nomes internationales Ces deux courants de pensée considèrent l'identité et les intérêts 

des acteurs comme étant exogènes et donnés; ils ne disposent d'aucun moyen analytique 

pour expliquer l'acquisition de l'identité et des intérêts sur les plans spécifique et général, 

et rejettent l'idée que des facteurs normatifs peuvent par ailleurs déterminer directement 

l'identité et le comportement des acteurs. Pour les néoréalistes, seules les variables 

(( classiques D de la puissance et des intérêts peuvent avoir une influence sur l'évolution du 

système international et le comportement des États. Les normes ne sont que des 

épiphénomènes auxquels on ne s'intéresse pas assez pour fournir une théorie expliquant 

leur émergence. Même les régimes sont négligés par les analyses néoréalistes. Pour les 

tenants de la théorie des régimes, les régimes et les normes qu'ils incarnent peuvent, dans 

certaines circonstances, influencer le système international et le comportement des acteurs. 

Les analystes de ce courant fournissent des explications quant à l'émergence des régimes, 

et donc des normes qu'ils véhiculent, mais ces explications s'attardent davantage aux 

notions de puissance et d'intérêts, et négligent l'étude des normes exogènes aux régimes. 

Un régime émerge parce qu'une puissance hégémonique y exerce une telle influence que 

les autres acteurs ne peuvent se permettre de ne pas y participer également. Si d'autres 

analyses maintiennent que l'hégémonie n'est pas un facteur essentiel à l'émergence des 

régimes et que des institutions peuvent faciliter la coopération et la coordination entre les 

acteurs d'un régime, elles demeurent tout même utilitaristes et accordent un rôle purement 

fonctionnel aux normes, tout en nous enseignant bien peu sur l'émergence des normes en 

particulier. 

3. Les normes et les nouvelles approches sociologiques en relations internationales 

Devant l'inefficacité des théories conventio~elles des relations internationales à 

expliquer les bouleversements qui sont intervenus dans le système international au cours 

des dernières années (fin de la Guerre froide, émancipation des tendances nationalistes, 

etc.), des analystes de la discipline se sont tournés vers d'autres courants disciplinaires dans 

l'objectif de noumr le discours théorique. Deux approches se fondent de façon 
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substantielle sur la sociologie et proposent une étude des nomes internationales qui se 

détache des courants traditionnels : l'institutio~alisme en sociologie et le constructivisme. 

3.1 L 'institutionnolisme en sociologie 

L ' institut ionnalisme développé en sociologie (sociological imtirutionulism ) propose des 

arguments pertinents quant au rôle des nomes et de la culture (les (( institutions >)) dans les 

relations internationales. Selon cette approche, les normes émergent au sein d'une culture 

mondiale (world culture ou world polity) essentiellement occidentale qui se diffùse dans 

tout le système international. Elles constituent les acteurs (États, organisations, individus) 

et définissent les objectifs légitimes ou appropriés qu'ils doivent poursuivre"3. 

Contrairement au courant institutionaliste néolibéral dont nous avons précédemment pris 

connaissance, les institutionalistes en sociologie s'attardent aux éléments cognitifs et 

sociaux des institutions, et non à leurs aspects structuraux ou contraignantsu. Les 

prémisses fondamentales de cette approche ont été élaborées par Albert Bergesen et ses 

collaborateunJ5, ainsi que par George M. Thomas, John W. Meyer et leun collègues? 

Cette culture mondiale est donc composée de deux éléments fondamentaux. D'abord, 

ses normes s'appuient sur la notion wébérienne de la rationalité et sont à la base de l'État 

moderne et de la définition de son rôle de sous-unité du système. Par rationalité, les 

institutionalistes en sociologie entendent simplement (( the structuring of action in ternis of 

ends and meansd7 » : ces nomes dictent aux États les objectifs rationnels » à pounuivre, 

ainsi que les institutions (( rationnelles » à adopter pour atteindre ces objectifs. Par exemple, 

la diffision mondiale du modèle occidental d'organisation du monde composé d'États 

bureaucratiques fonctionnant dans une économie de marché (moyens) ne s'explique pas 

selon un argument fonctionnel qui soulignerait les avantages de sécurité et de croissance 

économique (fins) qu'en retireraient les États; l'argument des institutionnalistes propose 

43 Martha Finnemore, (t N o m ,  Culture, and World Politics : insights fiom Sociology's htihitionalism D, 
International Orguniration, 50 (2), 1996, pp. 325-347. 

Ibid. 
" Alben Bergesen, Studies ofthe Modem World S'stem, New York, Acadcmic Press, 1980. 
46 George M. Thomas, John W. Meyer, Francisco O. Ramirez et John Boli (sous la dis. de), Institutional 
Structure : Constituting Stute. Society, and the Individual, Newbury Park, Sage Publications, 1987. 
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plutôt que les nonnes culturelles véhiculées par la culture mondiale légitiment une telle 

organisation du monde; le pouvoir de légitimation de cette culture mondiale réside dans le 

fait qu'elle représente « a shared and binding set of niles exogenous to any given society, 

and located not only in individual or elite sentiments, but also in many world 

in~titutions~~ ». 

Le second aspect clé de la culture mondiale occidentale du modèle institutionnaliste est 

l'individualisme et, par conséquent, la progression des différents droits individuels (droits 

de la personne, droits des citoyens. droits des femmes, etc.). Meyer avance a ce titre que 

les individus sont contraints de constmire leur identité et d'adopter un certain mode de vie 

(éducation, travail, retraite) en fonction d'un appui institutionnel fondé dans les valeurs 

culturelles de l'Occident, et iion uniquement par rappon a des expériences et a des 

conceptions penonnelles"9. L'individu est vu comme dépendant de la société et de la 

culture, et dont les préférences sont problématiques, et non comme un acteur indépendant 

de son environnement et dont les intérêts et l'identité sont donnes. 

On peut appliquer le modèle institutionnaliste a u  relations internationales pour 

expliquer un phénomène difficilement concevable selon une approche utilitariste : pourquoi 

des États aux intérêts essentiellement divergents agissent de façon similaire ? Pour les 

institutionalistes, le phénomène est explicable par une légitimation externe culturelle 

exercée par les nomes. Boli soutient a ce titre que l'enchâssement des droits et obligations 

des individus dans les différentes constitutions entre 1870 et 1970 ne reflète pas les 

conditions nationales de respect (ou de non respect) de ces droits au sein des États, mais 

conespond plutôt à l'inscription de ces droits dans d'autres constitutions élaborées au cours 

de la même période50. Dans le même ordre d'idées, il aurait été inconcevable pour les États 

d'Europe ayant eu recours à des travailleurs étrangers pour satisfaire un manque temporaire 

de main d'œuvre de renvoyer ces mêmes travailleurs dans leur pays une fois la situation 

- 

47 M. Finnemore, M Norms, Culture and World ... D, op. cit., p. 331. 
a John W. Meyer, a The World Polity and the Authority of the Nation State n, dans G. M. T h o m  et. al., op- 
cil., pp. 4 1-70. 
49 John W. Meyer, a Self and Life Course : Institutionalization and its Effects N, dans Ci. M. Thomas et al., op. 
cit., pp. 242-260. 
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rétablie, et ce, en raison de l'institution de la citoyenneté diffusée mondialement comme 

une norme des droits de la 

Certains institutionalistes se sont également penchés sur le rôle des organisations 

internationales dans l'émergence et la transmission des normes de la culture mondiale. Le 

collectif de Boli et   ho mas*' propose un cadre analytique qui prend pour objet d'étude les 

organisations non gouvernementales internationales comme éléments constitutifs de la 

culture mondiale. Selon leur approche. les ONG internationales « mobiliz[e] around and 

elaborat[e] world-cultural principles, [and] lobby and harangue States to act on those 

principles d3. Les études qui composent le volet empirique de l'ouvrage fournissent 

d'ailleurs des indices intéressants quant à l'émergence et a la diffusion de ces normes. 

Parmi celles-ci figure l'analyse de Berkovitch sur le rôle des ONG dans la promotion des 

droits des femmes et dans l'émergence de cet enjeu a l'agenda politique mondial5". Les 

premières organisations consacrées à la défense des droits des femmes sont apparues dans 

le sillage du mouvement de réforme social et moral qui a eu cours a la fin du XIXc siècle et 

de l'idéal d'une communauté internationale fondée sur des principes moraux communs. 

Elles furent en mesure de définir les mauvais traitements infligés aux femmes comme étant 

un problème social nécessitant une action globale et de circonscrire l'enjeu de l'égalité des 

femmes en tant que moyen permettant d'atteindre des objectifs sociaux supérieurs : 

(( Woman equality as such was a weak ideology, but it gained strength when depicted as a 

means of improving the community and s o ~ i e t ~ ~ ~  n. Après la Première Guerre mondiale, 

les réseaux d'ONG ainsi formés pouvaient des lors compter sur une toute nouvelle assise 

organisationnelle internationale qui légitimerait leur action et qui représenterait un forum 

supplémentaire pour la mobilisation des femmes et la revendication de leurs droits : la 

'O John Boli. R Human Rights or State Expansion? Cmss-Nationai Defuutions of Constitutional Rights. 
1870- 1970 », dans G. M. Thomas et al.. op. cit., pp. 133- 150. 
" Yasemin N. Soysal, Limits of Cititenship : Migrants and PorcNational Membership in Europe, Chicago. 
University of Chicago Press, 1995. Cité dans M. Finnemore, a Norms, Culture, and World Politics ... n, op. 
cit., p. 335. 
" John Boli et George M. Thomas (sous la dir. de), Consmcting World Culfure : International 
hrongovernmental Organirations Since 1875, Stanford, Stanford University Prcss, 1999. 
'' John Boli et George M. Thomas, INGO'S and the Oiganization of World Culture », dans J. Boli et G.M. 
Thomas, op. cit., p. 46. 
Y Nitza Berkovitch, « The Emcrgencc and Transformatioa of th Intcmationnl Womcn's Movement 1,. dans I. 
Boli et G.M. Thom, op. cil., pp. 300-126. 
" Ibid., p. 103. 
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Société des Nations et l'organisation internationale du travai 1. Les premières tentatives se 

sont révélées infructueuses et les propositions relatives aux droits des femmes formulées au 

cours des conférences et réunions des deux instances furent ignorées. Mais les efforts 

concertés des ONG consacrées à la défense des droits des femmes ont fait en sorte qu'a la 

fin des années 1930, les deux organisations internationales avaient en principe reconnu 

(( that the women's status was constituted as a legitimate world-polity concern, a "problem" 

that could and should be addressed at the global leveljb D. Par la suite, la création de 

l'organisation des Nations Unies a grandement contribué au développement du rôle des 

organisations supra-nationales dans la définition des nonnes internationales ayant trait aux 

enjeux sociaux. Conférences intemationales et agences spécialisées consacrées à cet enjeu 

se sont succédées, de telle sorte qu'en 1990, 70 unités onusiennes traitaient de questions 

relatives au statut de la femme5'. 

Frank, Meyer et leurs collègues ont quant a eux axé leur analyse sur  environnement^^. 
Ils soutiennent que les facteurs ayant contribué à la formation et a l'expansion des ONG 

consacrées à la protection ou à la défense de l'environnement sont 1) l'apparition d'un 

discours scientifique rationnel à l'égard de la nature, et 2) la création d'organisations 

intergouvernementales vouées à cette cause. D'une part, l'apparition d'un discours 

rationnel a mis en perspective l'importance de l'environnement aux yeux des humains. 

contrairement aux discours axés sur les sentiments qui prévalaient à l'origine du 

mouvement, et ce, grâce à la création d'un système scientifique mondial : 

As nature's functions accwnulated, human efforts to coordonate activities around 
the environment becarne increasingly possible and desirable, and concems about 
the environment became central in world culture. The creation and expansion of a 
world science system played a crucial role in this process. It established a Frame in 
which al1 sons of environmental issues could be seen as univenally significant and 
in which many policy could be seen as usefÙlj9. 

" Ibid., p. 116. 
j7 ~bid. ,  p. 121. 
58 David John Frank, Ann Hironaka, John W. Meyer, Evan Shofer et Nancy Brandon Tuma, «The 
Ratioualization and Organization of Nature in World Culture n, dans J. Boli et G. M. Thomas, op. cit., pp. 8 1- 
99, et John W. Meyer, David John Frank, Ann Hiromka, Evan Schoefer et Nancy Brandon Tuma, 'The 
Stnichiring of a WorId Environmental Rcgime, 1870-1990 », International Organization, 51 (4), 1997, pp. 
623-65 1. 
" Ibid., p. 91. 
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Le discoun scientifique ainsi proposé s'appuyait sur le concept d' « écosystème » pour 

souligner que l'existence même des humains dépendait de l'intégrité du milieu naturel et 

était fonction de la conséquence des relations entre la société humaine et l'environnement. 

D'autre part, comme nous l'avons vu dans le cas du droit des femmes, la création 

d'organisations intergouvemementales internationales a eu une influence considérable en 

ce qui concerne la formation de nouvelles ONG environnementales et la consolidation des 

ONG existantes. En effet, les instances intergouvemementales ont légitimé l'activité 

associative des ONG environnementales tout en contribuant à leur budget. 

3.2 Les communautés épistétniques60 

Les tenants de cette approche proposent une théorie de l'émergence des nomes selon 

laquelle les membres des epistemic c~rnrnunities~~ disposent d'une influence auprès des 

décideurs politiques dans la formulation des intérêts de l'État par rappon à un enjeu en 

particulier, ce qui peut mener a la création de régimes et d'institutions : 

Members of transnational epistemic communities can influence state interests 
either by directly identifying them for decision maken or by illuminating the 
salient dimensions of an issue fkom which the decision makers may then deduce 
their interests. The decision makers in one state may, in tum, influence the 
interests and brhavior of other States, thereby increasing the likelihood of 
convergent state behavior and international policy coordination, informed by the 
causal beliefs and policy preferences of the epistemic community. Similarly, 
epistemic communities may contribute to the creation and maintenance of social 
institutions that guide international behavior. As a consequence of the continued 
influence of these institutions, established patterns of cooperation in a given issue- 
area may persist even though systemic power concentrations may no longer be 
sufficient to compel countries to coordinate their behavior". 

- - -. - . - 

60 Voir Peter M. Haas (sous la dir. de), I< Knowledge, Power, and International Policy Coordination N. 
International Orgonirotion, n d r o  Epecial, 46 ( 1 ), 1992. Suivant M a r h  Finnemore (National Interem.. . . 
op. cit.). nous distinguons ici le concept de communautés épistémiques de l'iiistitutionalisme en sociologie et 
du constnictivisme. 

On entend par communauté épistirnique « a  network of professionnals with recognized expertise and 
competencc in a particular domain and an authoritative clairn to policy-relevant knowledge within that 
dornain or issueares (. ..) [They] have (1) a s h e d  set of normative and principled beliefs (. . .), (2) s h e d  
causal bclicfs (. . .) (3) s h e d  notions of validity (. . .) and (4) a comrnon pulicy enterprise N. Peter M. Haas, 
« Introduction : Episternic Conmiunitics and Intemacional Policy Coordination ». International Organization, 
46 (l), 1992, p. 3. 
" [bid., p. 4. 
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A l'opposé des approches utilitaristes, la théorie des communautés épistémiques représente 

donc une réponse a la problématique de l'origine des intérêts d'un État qui se veut non 

systémique et indépendante de !a distribution de la puissance. 

Plusieurs analyses empiriques soutiennent les arguments des tenants de cette approche, 

notamment dans le domaine de l'environnement, oh les membres de la communauté 

épistémique, essentiellement par leur discours scientifique rationnel, ont mis en lumière des 

enjeux qui seraient autrement demeurés inconnus des pouvoirs publics, comme 

l'amincissement de la couche d'ozone et la disparition progressive des baleines6'. Les 

communautés épistémiques ont également eu une certaine influence dans un domaine qui 

nous est ici d'un intérêt particulier, à savoir la libéralisation du commerce des services? 

Au début des années 1970, le régime de libéralisation des marchandises est bien en place, 

mais un fossé conceptuel empêche les différentes instances de considérer l'inclusion des 

services dans le GATT. En 1972, l'OCDE rassembla un groupe d'experts en vue des 

futures négociations du Tokyo Round. Dans leur rapport, un chapitre entier soulevait pour 

la première fois la question du commerce des services en mettant en relief l'importance de 

ce secteur pour certains pays et les différentes possibilités qui s'ornaient au niveau 

international. L'idée d'inclure ce chapitre sur les services n'a émané que de quelques 

personnes associées à la préparation du rapport. Ce discours émergeant a rapidement été 

approprié aux États-unis, autant par les autorités gouvernementales que par le secteur 

privé, où une coalition de firmes multinationales prônant la libéralisation du secteur des 

services s'est formée. Après avoir échoué dans sa tentative de mettre les services à l'ordre 

du jour du Tokyo Round, le gouvernement américain s'est tourné vers l'OCDE, où un 

comité consacré spécifiquement à cette question a été créé. L'enjeu relatif à la 

libéralisation des services s'est peu à peu dif isé  au sein des pays industrialisés grâce à des 

études. des rapports, des analyses et des conférences, de sorte que quelques années pius 

tard, cet enjeu représentait le principal sujet de discussion aux négociations de l'Uruguay 

- . - 

63 Pcter M. Haas, « Banning Chlorofluoroçarbons : Epistemic Community Efforts to Protect Stratospheric 
Ozone », International Organization, 46 (l), 1992, pp. 187-224 ; M. J. Peterson, « Whalers, Cctologists, 
Environmentalists. and the International Management of Whaling », International Organùut~on, 46 (l), 1992, 

. 147-186 
b i l l i a m  J. Drake et Kalypso Nicolaïdis, (( Ideas, Interests, and Institutionalization : 'Tradc in services" and 
tbe U~guay Round », International Organization, 46 (1). 1992, pp. 38-100. 
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Round et qu'un nouveau régime international ayant trait aux services a été créé, le GATS. 

Selon Drake et Nicolaïdis, « by framing the issues and establishing the policy options, the 

[epistemic] community provided gouvernments with the bases on which to define or 

redefine their national interests and punue (. . .) c o ~ ~ e r a t i o n ~ ~ .  » 

3.3 Le constructivisme 

Le constructivisme, parce qu'il considère que l'environnement dans lequel évoluent les 

États est davantage social que matériel et que l'identité et les intérêts de ces États sont 

problématiques et construits socialement par cet e n v i r o ~ e m e n t ~ ~ ,  propose une théorie de 

l'émergence des normes ou des acteurs (individus, organisations internationales, États) 

d e v i e ~ e n t  les « promoteurs » d'une norme pour en favoriser l'émergence. En socialisant 

avec d'autres acteurs pour « construire » leur intérêt par rapport a la norme émergente, les 

promoteurs sont donc en mesure de rallier un appui aux principes véhiculés par la norme 

afin que celle-ci puisse être largement diffisée et évsntuellement enchlsée dans un 

instrument juridique international. influencé par la sociologie de Weber et Durkeim, le 

constructivisme est avant tout une approche théorique critique abordant les limites 

analytiques des théories néo-utilitaristes6'. Si son application au domaine des relations 

internationales demeure tout de même récente6', la formulation du constructivisme a été 

inspirée de « l'École anglaise » des relations internationales, notamment des travaux 

d'Hedley Bull, selon laquelle le système international est une société d'États69. La 

structure du système international est une structure sociale, et ses nomes sont ainsi 

constitutives des intérêts et de l'identité des acteurs faisant partie de cette structure. 

65 Ibid., p. 95. 
bb J. G. Ruggie, op. cit. ; Alexander Wendt, Social Theory of international Politics, Cambridge, Cambridge 
University Press, 1999; Je&y T. Checkel, « The Constructivist Turn in tntemtional Relations Theory j), 

World Polirics, 50, 1998, pp. 324-348. 
J.G. Ruggie, op. cil. 

" Le terme constructivisme tel qu'appliqué aux relations intemationales est amibuable à Nicholas Onuf, 
World of our Making : Rules and Rule in Social Theory and International Relations, Columbia, University of 
South Carolina Press, 1989. 
" Voir notamment : Hedle y Bull, Tlie Anarchial Socieîy : A Study of Order in World Politics, Londres. 
MacMillan Press, 1977; Hcdley Bull et Adam Watson (sous la dir. de), The Expansion of European Society, 
Londres, Oxford University Press, 1984. 
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Depuis le milieu des années 1990, de nombreux analystes des relations internationales 

ont adopté une démarche constructiviste pour expliquer ce que, selon ew, les approches 

conventio~elles néo-utilitaristes ne peuvent solutionner. Martha Finnemore, dans son 

ouvrage National Interats in International Society, entreprend de démontrer que les États 

ne savent pas toujours ce qu'ils veulent et que les organisations internationales ont la 

faculté ((d'enseigner )) aux États ce qui est dans leur intérêt par un processus de 

socia~isation~~. Rappelant que les constructivistes ((are concemed with the impact of 

cultural practices, noms of behavior, and social values on political outcomes and (...) 

emphazise the importance of intersubjective undentandings in structuring the ways in 

which acton understand what kinds of actions are valuable, appropriate. and necessary7' », 

elle s'attarde au rôle des organisations internationales en tant que promoteurs de normes 

internationales à travers trois études de cas. D'abord, l'UNESCO aurait favorisé 

l'émergence de la norme relative à la création d'agences gouvernementales nationales 

consacrées à la science où une demande pour de tels mécanismes étatiques était 

inexistante7'. L'organisation internationale s'est appropriée le discours véhiculé a l'origine 

par quelques pays industrialisés pour ensuite enseigner » aux autres États les vertus de la 

norme. 

Les deux autres études de cas font intervenir en premier lieu une autre catégorie de 

promoteurs de nonnes, soit des individus voués à une cause en particulier. Henry Dunant, 

après avoir vécu les affies de la bataille de Solferino entre Français et Autrichiens en 1859, 

a entrepris de convaincre gouvernements et personnalités influentes du moment de la 

nécessite d'assurer une protection au personnel médical lors de conflits, et des soins 

médicaux aux civils et soldats du temtoire ~ m e r n i ~ ~ .  11 proposa la création d'organismes 

humanitaires formés de bénévoles qui interviendraient auprès des blessés Ion d'un conflit 

et suggéra que le rôle de ces organismes soit enchâssé dans un accord international. 

Plusieurs se rallièrent à sa cause et le premier comité de la Croix-Rouge fût crée. Grâce à 

une entreprise de persuasion menée par cette poignée d'individus et leur organisation 

70 M .  Fimemore, National Interests.. ., op. cit., p. 3, 13-17. 
7 I Ibid., p. 15. 

Ibid., chapitre 2. 
73 Ibid., chapitre 3. 
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embryonnaire, un certain nombre de conférences a réuni des délégués de nombreux États et 

les bases des conventions de Genève furent établies. 

Le même phénomène est essentiellement observable dans le cas de la troisième étude de 

cas, consacrée a la Banque mondiale et à l'introduction de la notion d'allègement de la 

pauvreté dans le discoun sur le développement7". L'arrivée de Robert McNamara à la 

présidence de l'organisation au début des années 1970 a eu pour effet de provoquer un 

virage normatif dans la considération de la pauvreté, d'une conception essentiellement 

économique à une conception radicalement plus humaine. Ainsi, dans ses activités 

subséquentes, la Banque mondiale s'est révélée le véhicule de promotion de cette nouvelle 

norme. 

Adoptant également l'approche constructiviste, les collaborateurs au collectif The 

Culture ofNational ~enrrity'~ se penchent quant à eux sur l'émergence des nonnes dans le 

domaine sécuritaire aü niveau international. Price et Tannenwald s'interrogent sur la 

norme de non-utilisation des armes chimiques et nucléaires? L'analyse des auteurs, qui 

appliquent la méthode de généalogie dans l'analyse du discoun relatif au cas des armes 

chimiques et l'approche de la construction sociale au cas des m e s  nucléaires, révèle que 

le processus normatif peut varier grandement et que l'origine des normes peut être de 

diverses sources. (( [N]oms can be instinitionalized early or late, (. . .), arise lrom different 

sources - fiom power politics, moral opprobnum, and/or domestic politics - (. . .) either in a 

national context and be diffised more broadly at the international level. (. . .) Mocms may 

anse more or less spontaneously or as the result of international efforts7'. D De plus, les 

deux cas démontrent ((the important role of historical coniingency in normative 

development, highlighting the often nonlinear, contingent, and contradictory features of this 

process78 ». 

74 Ibid., chapitre 4. 
7s P. f .  Katsenstein, The Culture O/..., op. cit. 

Richard Price et Nina Tanuenwald, K No- and Deterrance : The Chernicd and Nuclear Arms Taboo ». 
dans P. J. Katsenstein, op. cit., pp. 1 14% 152. 
n Ibid., p. 145. 

Ibid. 
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Kowert et Legro, dans le même ouvrage, consacrent une partie de leur analyse 

spécifiquement à un processus qu'ils appellent la «constmction » des normes 

internationale~'~. Dans le cadre de la présente recherche, nous abordons ce même 

processus, mais préférons parler de I'émergence des normes internationales. Kowert et 

Legro, donc, suggèrent trois approches pouvant servir à l'explication de l'émergence d'une 

norme. D'abord, selon l'approche (( écologique D. les nomes naissent des interactions 

entre les acteurs et leur environnement, et ce, dans trois cas. Premièrement, les acteurs sont 

parfois confrontés aux changements rapides, voire drastiques, de l'environnement. Ces 

changements provoquent alors l'émergence de nouvelles normes : « . . . an obvious shock to 

the international (...) political systern provides political capital for the proponents of 

change within a political system. The shock "proves" that politics must be conducted 

differently.. . or thought about differentlym. N Par exemple. la Seconde Guerre mondiale 

représenta un (( choc N pour les cultures militaires de l'Allemagne et du Japon, qui auraient 

été bien peu susceptibles de changer si ce n'avait été de ce conflitR1. Deuxièmement, la 

continuité et le passage du temps dans l'environnement contribuent à renforcer une norme. 

et donc a consolider son émergence, tel que le démontre le cas de la norme de non- 

utilisation des armes chimiques et nucléairess2. Troisièmement. l'ambiguïté entourant les 

caractéristiques de l'environnement peut favoriser l'émergence de nouvelles normes, dans 

la mesure où, comme le suggère le cas de la vision de Gorbatchev de l'Union soviétiques3, 

une situation est suffisamment vague pour permettre a des forces politiques modérées de se 

rallier a un idéal commun et de contribuer a I'émergence de la norme. 

La seconde approche de Kowert et Legro est une démarche sociale faisant intervenir les 

relations entre les individus, les organisations, les États et autres agents étatiques. Deux 

explications sont rattachées à ce processus. D'abord, les normes émergent selon le 

processus simple de diffusion sociale par l'entremise des réseaux transnationaux (que nous 

aborderons pius loin) ou des organisations internationales (que nous avons vu 

79 P. Kowert et J. Legro. op. cir., pp. 469-383. 
80 Ibid., p. 473. 
8 1 Voir Thomas U. Berger, « N o m ,  Identity, and National Security in Gerrnany and Japan D, dans P. J. 
Katzenstein, op. cit., pp. 3 17-356. 
" Voir R. Price et N. Tannenwald, op. cil. 
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précédemment en ce qui concerne les travaux de Martha  inn ne more)^'. La seconde 

explication propose que les nomes émergent d'un processus de comparaison in-groirp/out- 

group et de définition du rôle social : (( Identifying the out-group helps to rei@ its supposed 

values (...) which rnay then be opposed to in-group valuess5. M Ainsi, la ((nouvelle 

pensée )) de Gorbatchev a pu être consolidée lorsqu'elle fut mise en perspective par rapport 

a la vieille pensée de ~rejnev'~.  

Enfin, l'approche interne soulève l'importance des variables internes aux acteurs 

politiques. Encore une fois, deux aspects se dégagent de ce processus. L'aspect 

psychologique rejoint l'élémenr de comparaison in-group/out-group du processus social en 

soulignant la rationalité des acteurs dans l'émergence des nonnes, ce qui ramène cet aspect 

aux approches utilitaristes où les acteurs effectuent leur choix selon un calcul rationnel des 

coûts et de l'utilité. L'autre aspect se rapporte à la linguistique, comme quoi le fait de 

communiquer est générateur de sens et que cela mène inévitablement à l'émergence de 

nouvelles normes. 

Ann Florini formule de son côté un modèle basé sur la sélection @nétique". Selon 

elle, les normes et les gènes partagent des caractéristiques permettant de faire une analogie 

expliquant pourquoi une norme internationale plutôt qu'une autre risque d'émerger et d'être 

adoptée à grande échelle par les États. L'analogie fonctionne à trois niveaux : 

First, genes and noms have similar functions as the instructional units directing 
the behavior of their respective organisms. (. . .) [Glenes strongly condition the 
behavior of (.. .) humans. In international relations, norms govem much state 
behavior. Second, [they] are both transmitted from one individual to another 
through similar process of inheriiance, [where] norms as parts of the set of beliefs. 
attitudes, and values that are culturally transmitted (. . .) just as genes are units of 
genetic information passed through reproduction from one biological organism to 

- - - - -- - -- 

tu Voir Robm G.  Hecman, a Identity, N o m ,  and National Smuity : The Soviet Foreign Policy Rcvolution 
and tht End of the Cold War », dans P. J. Katzenstcin, op. cit., pp. 27 1-3 16. 
a4 Kowert et Ltgro incluent aussi dans cc processus de d i h i o n  sociale le rôle des communauté épistémiques. 
uc nous avons abordées dans une section précédente. 9 P. Kowcrt et f ,  Lcgro, op. cit., p. 475. 
' Voir R G. Herman, op. cil. 
" A m  Florini. a The Evolution of intematMnal Noms », International Studies Quarteri), 40 (3). 1996, pp. 
363-389. 
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another. Third, [they are both] "contested'- that is, they are in competition with 
other noms that cany incompatible instructions8. 

De cette analogie, l'auteur suggère trois facteurs qui influencent le succès ou l'échec de la 

(( reproduction )> d'une nonne : la proéminence d'une norme, sa cohérence par rapport à 

d'autres normes établies avec lesquelles elle n'est pas en compétition, et les conditions 

externes qui agissent sur l'ensemble de l'environnement normati tg. Le modèle est 

appliqué empiriquement dans ie cas de la norme de transparence dans les activités et 

capacités militaires des États. Les États-unis ont initialement entrepris de promouvoir cette 

nome au commencement de la Guerre froide. Confrontés à un adversaire demeurant des 

plus secrets quant à ses capacités militaires et à ses intentions stratégiques, les États-unis 

ont adopté un éventail de stratégies qui devaient induire les autres États, et en particulier 

l'URSS, à fournir des renseignements qui auraient été autrement inaccessibles. La norme 

de transparence s'est inscrite de façon cohérente dans la structure normative de l'ère post- 

Seconde Guerre mondiale. caractérisée par les normes de démocratisation, de 

multilatéralisme et de restrictions quant au recours a la force. En outre, des facteurs 

externes a la structure normative ont influencé le développement favorable de la norme de 

transparence, soit les bouleversements politiques et l'innovation technologique. 

Martha Fimemore et Kathryn Sikkink proposent un modèle décrivant les différentes 

étapes de ce qu'elles appellent le « cycle de vie D d'une normeg0. Cette analyse en cycle se 

situe également dans l'optique de la démarche constnictiviste, dans la mesure ou il est tenu 

pour compte que les normes internationales peuvent émerger et être diffisées au sein du 

système international en fonction de l'effort de promotion de certains acteurs, considérant 

que l'identité et les intérêts de ceux-ci sont socialement construits. Le modèle de 

F i ~ e m o r e  et Sikkink représente l'effort de conceptualisation le plus pertinent et le plus 

efficace qui nous a été donné de trouver dans la littérature, puisqu'il met en relief les 

différentes étapes du processus normatif, dont l'étape de l'émergence qui nous intéresse 

particulièrement ici, et fournit des indices empiriques permettant de déterminer à quelle 

étape du cycle une nonne se situe. Ce cycle de vie, donc, comporte trois étapes ou 

811 Ibid, p. 367 (emphase dans l'original). 
89 Ibid., p. 374-377. 
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interviennent différents mécanismes et motivations. La première étape est cd  le de 

l'émergence, ou de l'origine, des normes, au cours de laquelle les promoteurs d'une norme 

appuyés par une assise organisationnelle, réussissent à susciter l'attention pour l'enjeu 

qu'ils défendent. (( [Norms entrepreneurs] cal1 attention to issues, or even "create" issues 

by using language that names, interprets, and drarnatizes them. (.. ) Norms entrepreneurs 

and the organizations they inhabit usually need to secure the support of state actors to 

endorse their noms9'. )) Une fois qu'un nombre suffisant d'États a adopte le principe de la 

norme et que celle-ci est devenue institutionalisée (( in specific sets of international rules 

and organisations9' D. celle-ci passe a la seconde étape de son cycle de vie pour être 

dimisée en cascade D par un processus actif de socialisation visant a rallier les États 

récalcitrants. Finalement, lorsque la nonne a atteint un tel niveau de diffûsion qu'elle est 

tenue pour acquise, comme le vote des femmes ou la dispatition de l'esclavage, on dit 

qu'elle est <( assimilée fi au sein des États. 

4. Problème spécifique 

Cette revue de littérature, loin d'être complète vue la pléthore d'analyses qui a été 

consacrée à ce débat, visait à mettre en lumière les divergences qui existent entre. d'une 

part, les théories néo-utilitaristes de l'étude des relations internationales et, d'autre part, les 

nouveaux paradigmes s'appuyant davantage sur une conception plus sociologique des 

rapports interétatiques pour expliquer les changements qui interviennent au niveau 

international. Nous avons notamment pu mettre en perspective l'écart théorique 

considérable entre les deux courants de pensée en ce qui concerne le rôle des normes dans 

le système international, et en particulier l'émergence des normes, et leur influence sur le 

comportement et l'identité des acteurs. 

Les deux courants « théoriques » considérés plus haut proposent leur explication 

relativement à l'émergence des nomes. D'ailleurs, dans leurs analyses empiriques, les 

" M. Fianemore et K. Sikkink, op. cir. 
" Ibid. * p. 899-900. 

lbid., p. 900. 
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constructivistes recensés opposent souvent leur explication de l'émergence d'une nonne a 

la démonstration qui serait proposée dans le même cas par les néo-utilitaristes. 

Notre état de la question nous révèle toutefois que les approches néo-utilitaristes offient 

peu de perspectives pour l'étude des normes en général, et de l'émergence des nonnes en 

particulier. Même si Waltz semble ouvert à une certaine forme de socialisation entre les 

États dans sa démarche str~cturelle~~. son approche demeure axée sur les États en tant 

qu'unités d'analyse, et les normes n'interviennent qu'à ce niveau, et non au niveau de son 

systeme : (( [AIS Waltz shows, the nom (. . .) is to explain international phenomena in tems 

of units and their interactions, not in tems of systems as ontologically distinct totalities >y. 
Toute possibilité d'émergence d'une norme qui agirait au niveau de la smicture est donc 

rejettée de facto, puisque la structure comme objet d'analyse ne provoque des changements 

qu'au chapitre de la distribution des capacités entre acteurs. D'autres réalistes se sont aussi 

aventurés en terrain normatif et ont suggéré que leur approche pouvait être considérée 

normative, comme la norme de l'anarchie, puisqu'eile dicte aux acteurs ce qu'ils doivent 

faire pour servir leur intérêt et quel comportement ils doivent adopterg5. Cependant, tel que 

nous l'avons vu, les analyses empiriques des constructivistes démontrent qu'un État peut 

adopter les principes d'une norme même si ce n'est pas dans son intérêt de le faire. En 

outre, puisque les néoréalistes considèrent les États comme étant des acteurs semblables, ils 

ne tiennent pas compte des Cléments entrant dans la construction de leur identité. Cela 

amène donc certains analystes a affirmer que les normes ont peu d'influence dans le 

systeme international, sinon aucune influence, selon l'approche néoréalisteg6. 

La théorie des régimes et la théorie institutionnaliste partagent certaines hypothèses de 

base du néoréalisme, telle celle postulant les États comme point de départ de l'analyse et 

dont les intérêts et l'identité sont donnés, et ne considèrent les normes que dans une 

93 ((The acceptance of n o m  and the socialization of States to the international system m a y  of coune take 
&lace. » K. N. Wale, op. cil.. p. 52. 

John Gcrard Ruggie, « Continuity and transformation in the World Polity : Toward a Neorcalist 
S ynthesis », dans R. O. Keohane, !Veoreaiism and its . .. . op. cit., p. 1 53, note 6. 
95 Robert Jervis, c( Realism in the Study of World Politics f i ,  International Organïzation, 52 (4)' 1998, pp, 
971-991. 
% P. J. Katzenstein, « Introduction : Alternative Perspectives ... », op. cit., p. 25 ; R. K. Ashlcy, op. cit., p. 
299-30, note 17. 
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perspective rationnelle-égoïste. Kowert et Legro ont bien résumé les limites du 

néolibéralisme à cet égard : 

Neoliberals institutionalists explicitly acknowledge the collective niles (norms) 
that constrain and enable individual choice, but they continue to treat actors 
identities and interests themselves as preexisting and fixed. And to the extent that 
they are considered, noms (embodied in institutions) derive exciusively fiom 
rational egoistic choice. Their origins are thus limited to the preexisting 
preferences of agents, and their consequences tend to reflect this constraint. (. ..) 
[Neoliberalism] more readily allows for the possibility that norms, conventions. 
and pinciples may over time becorne uncoupled from "material" structure, thus 
exerting a limited independent influence. [It], however, usually focuses on fomal 
treaties and institutions rather than on less fomal social expectations. And it gant 
noms an independent influence only when the (materially) functional imperatives 
of the international system are relatively modestg7. 

Selon l'approche des régimes, les normes qui émergent et qui s'incarnent dans un régime 

international sont le résultat de la volonté d'une puissance hégémonique ; les autres acteurs 

sont contraints de participer au régime et d'adopter les principes de ces normes sous peine 

d'une sanction. Pour la démarche plus institutionnelle de la théorie des régimes, 

l'émergence d'un régime international ne dépend plus de la présence d'une puissance 

hégémonique, mais se veut plutôt une réponse i un besoin fonctionnel exprimé par les 

acteurs, besoin de coopération, de coordination, de maximisation de l'utilité et de réduction 

des coûts. Par ailleurs, les ouvertures néolibérales à l'égard du rôle des a idées N dans les 

relations internationales demeurent centrées sur le concept de la rationalité, comme nous 

l'avons démontré plus haut dans l'étude de l'approche de Goldstein et Keohane, qui ne 

problématisent pas ce qu'ils appellent principled bellefi, ces derniers n'ayant d'ailleurs 

qu'une portée individuelle, et non collective. Ces approches néolibérales accordent certes 

une place aux normes dans leur analyse, mais les variables classiques de la puissance et des 

intérêts de l'État demeurent les principaux facteurs à l'origine de l'émergence des régimes 

et des normes qu'ils incarnent. Seules des nomes diffises comme la souveraineté et la 

propriété privée peuvent avoir une influence externe au régime. 

97 P. Kowert et J. Ltgro, op. cit., pp. 458-460 (emphase dans l'original). 
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En revanche, les nouvelles approches plus sociologiques de l'étude aes relations 

internationales accordent aux normes une influence considérable dans le système 

international et proposent des modèles servant à expliquer l'émergence des nonnes 

internationales. En outre, la structure du systeme international est sociale et cognitive, et 

non uniquement matérielle et contraignante, tel que le proposent les néo-utilitaristes. 

L'institutio~alisme issu de la sociologie avance à ce titre que les normes internationales 

émergent dans une culture mondiale qui s'étend et se diffùse à la grandeur du systeme 

international. Cette légitimation culturelle externe motive le comportement des acteurs, et 

non pas la crainte d'une sanction ou un besoin fonctionnel, comme nous l'avons 

précédemment exposé dans le cas du néoréalisme et du néolibéralisme. Cependant, la 

culture mondiale qui sous-tend cette approche n'est pas sans critiques, et Fimemore note à 

cet égard que cette culture mondiale (t marches effortlessly and facelessly across the 

globe98 D et qu'elle est si puissante et congruente au yeux des institutio~alistes que ceux-ci 

ne disposent d'aucune base pour expliquer les conflits de valeurs et les contestations 

relatives aux normes, phénomènes inévitables dans !'étude de la politique mondiale. De 

plus, les normes qui font l'objet d'une analyse chez les institutio~alistes sont souvent des 

nomes assimilées, et non des normes émergentes. 

La littérature sur les communautés épistémiques propose des indices pertinents quant a 

l'émergence des normes et souligne en ce sens l'influence des réseaux d'experts qui, par 

leun analyses, leur présence à divers comités de formulation de politiques et l'organisation 

de conférences internationales' sont en mesure de définir les intérêts d'un État par rapport a 

un enjeu en particulier, que ce soit dans le cas de l'environnement ou de la libéralisation du 

commerce des services. Toutefois, même si cette approche se démarque des prémisses 

néoréalistes et néolibérales, elle demeure une théorie relative a la coopération internationale 

et se rapproche donc davantage de I'institutionalisme néolibéral. 

Enfin, les constructivistes, même s'ils ne sont toujours pas en mesure d'élaborer une 

théorie formelle pour l'étude des relations internationales, ont réussi à formuler des 

modèles pertinents pour expliquer les mécanismes qui entrent en jeu dans l'émergence et la 

- -  - 

'nl M. Finnemore, « N o m ,  Culture, and World Politics ... », op. cit., p. 339,343. 
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diffusion des normes et la façon dont les intérêts des États sont « socialement construits ». 

Le modèle développé par Finnemore et Sikkink est particulièrement intéressant puisqu'il 

tient compte de toutes les étapes du « cycle de vie )) d'une norme, y compris l'émergence. 

D'autres modèles, quoique moins exhaustifs, s'avèrent tout aussi utiles dans la recherche 

d'éléments qui exercent une influence sur les différents mécanismes du processus normatif, 

comme ceux de Kowert et Legro et de Florini. Les études empiriques constructivistes que 

nous avons recensées soulignent l'inutilité des approches néo-utilitaristes dans l'explication 

de certains phénoménes qui sont intervenus dans les relations internationales, tout en 

démontrant la pertinence d'une approche basée sur la construction sociale des intérêts. 

Ainsi, à 1 'inverse des théories rationnelles, les constnictivistes ne considèrent pas les 

préférences des États comme étant données, mais les rendent problématiques en étudiant 

l'influence qu'ont sur celles-ci les nomes et les règles. Tout comme les institutiomalistes 

en sociologie, les constructivistes accordent un rôle aux États, aux organisations 

internationales et aux individus dans les différentes étapes du processus normatif. Ils ne 

partagent cependant pas l'idée de la culture mondiale en expansion oh les nomes émergent. 

Toutefois, comme toute approche théorique, le constnictivisme ne répond pas à toutes 

les questions. Nous avons vu comment Finnemore démontre l'importance causale de la 

construction sociale dans ses études de cas ; toutefois, selon Checkel, elle omet de spécifier 

de façon systématique quand, comment et pourquoi cela se produit99. Même les 

constructivistes étudiés soulignent que leur approche n'est pas une théorie formelle de la 

science politique ou des relations internationales, mais une théorie sociale qui, lorsque 

appliquée aux relations internationales, met en perspective des aspects analytiques qui sont 

négligés par les approches neo-utilitaristes et qui ouvrent de nouveaux horizons théoriques 

a intéressants D. De plus, les constructivistes, malgré les nombreux enjeux auxquels ils se 

sont consacrés (environnement, droits de la personne, sécurité), semblent incapables 

d'expliquer pourquoi la norme qu'ils ont étudiée plutôt qu'une autre norme a dmergé et 

s'est diffisée dans le système international. Kowert et Legro admettent à ce titre que 

(( [the] normative research has tended to overlook the emerging noms that never quite 

made it, the portfolio of identities that were never realized, and the international stmctures 

99 J.T. Cbecke1,op. cir.,p. 332. 
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that might have beenlw » et que la considération d'une telle lacune contribuerait à 

améliorer le programme de recherche constmctiviste. Ils avancent de surcroît que les 

explications de l'origine des normes « remain ill-defined, incompletely theorized, and 

understudiedlO' ». Le présent effort de recherche vise donc à remédier à cette lacune et à 

apporter un éclairage nouveau à cette dimension négligée, sur le plan analytique et 

théorique, du processus normatif qu'est l'émergence d'une norme. En outre, aucune 

recherche ne s'est a ce jour penchée sur la diversité ciilturelle sous l'angle de l'émergence 

des normes. 

Ces approches sociologiques, donc, nous enseignent notamment l'importance des 

promoteurs de nomes à l'étape de l'émergence d'une nouvelle norme. Ceux-ci auraient un 

rôle a jouer dans la construction de l'identité et des intérêts des États, et éventuellement 

dans le comportement des États, afin d'obtenir l'appui d'un nombre critique d'acteurs par 

rapport a la nouvelle norme qu'ils véhiculent, l'objectif ultime étant I'institutio~alisation 

de la norme au niveau internationa1. 

Dans le cadre de la présente recherche, nous chercherons à déterminer si les normes ont 

une influence dans le système international, comme l'avancent les institutionnalistes en 

sociologie et les constructivistes, et, dans l'affirmative, comment les normes émergent dans 

les relations internationales et parviennent a s'institutionnaliser dans des instruments 

juridiques internationaux. 

Les deux approches sociologiques étudiées offrent des perspectives intéressantes pour 

l'étude des normes en général et de l'émergence des normes en particulier. Au risque de 

faire abstraction de cenains éléments propres à l'une ou l'autre, nous suivrons la démarche 

analytique de Finnemore, qui n'opte pas pour une approche en particulier ; elle préfee 

exploiter les propositions de chacune en démontrant leur utilité par rapport aux théones 

néo-utilitaristes et en les superposant sur le plan théorique : 

'00 P. Kowert et J. Legro. op. =if., p. 485. 
'O' Ibid., p. 454. 
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[The sociological approaches] are not presented as competing views (...), for it is 
not clear that they are mutually exclusive (...) [Tlhe logic underlying the 
institutionalist's arguments subsumes [constructivism and its] findings within the 
institutionaiist fiarnework. In institutionalist terms, (. ..) the noms and 
understandings identified by the constructivists in political science can be 
undentood as manifestations of much larger and more comprehensive world 
cultural forcesIo2. 

En résumé, le présent effort de recherche est motivé par le fait que les études des 

normes internationales ont été à ce jour consacrées dans une très large mesure aux normes 

qui ont franchi avec succès l'étape de I'émergence, même dans certains cas sur des normes 

assimilées depuis des décennies dans le comportement des États, ainsi qu'aux normes bien 

délimitées au niveau conceptuel. Peu d'analyses se sont donc penchées sur le processus 

particulier de l'émergence des normes, et celles qui ont été effectivement consacrées à cette 

étape du processus normatif ne sont pas aussi approfondies. Le cadre analytique présenté au 

chapitre suivant s'inscrit dans la démarche de Fimemore, en ce sens que notre approche 

participera à la fois de l'institutionnalisme en sociologie et du constructivisme. Le modèle 

développé sera ensuite appliqué, au troisième chapitre, au cas de la diversité culturelle, ou 

nous tenterons de déterminer comment cette nonne est promue au niveau international et 

dans quelle mesure elle détermine l'identité et les intérêts des Etats. 

'" M. Fimemore, National Interésfs.. ., op. cit.. p. 2 1. 



CHAPITRE 2 

CADRE D'ANALYSE ET MÉTHODOLOGIE : « CYCLE DE M E  » D'C'NE NORME ET 
DÉFINITION DE SON CADRE DE RÉFÉRENCE 

Nous avons déterminé, au chapitre précédent, que l'approche constructiviste de l'étude 

des relations internationales ornait les perspectives d'analyse les plus prometteuses en ce 

qui concerne l'objet de notre recherche, à savoir l'émergence des nomes dans le système 

international, Par ailleurs, nous avons recensé dans la littérature des modèles qui se 

proposent d'expliquer les divers aspects du processus notmati f, tels les principaux acteurs 

en cause et les mécanismes auxquels ils ont recours. Dans le présent chapitre, nous 

formulerons d'abord l'hypothèse qui sous-tend la recherche. II nous sera donc possible, par 

la suite, d'opérationaliser les concepts à l'étude en nous servant notamment du modèle de 

« cycle de vie d'une norme » développé par Finnemore et Sikkink, tout en nous appuyant 

sur 1 'éventai 1 d'études consacrées aux normes que nous avons recensé précédemment. 

Enfin, nous présenterons le cas à l'étude et la stratégie de recherche retenue. 

1. Hypothèse de recherche 

Dans le cadre de la présente recherche, nous avançons que le succès ou l'échec du 

processus d'émergence d'une norme est fonction de certains facteurs entourant la norme 

émergente. Nous suivons donc le modèle de Finnemore et Sikkink et postulons que 

l'émergence d'une nome est favorisée par l'activité de promoteurs de normes qui 

définissent un certain cadre de référence relatif à la norme à partir d'une assise 

organisationnelle d'où s'effectue cette promotion. À ce titre, suivant les conclusions de 
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Frank. Meyer et leurs collègues' et la littérature sur les communautés épistémiques, nous 

postulons que l'émergence d'une norme dépend de la capacité des promoteurs de la norme 

de définir le cadre de référence dans une perspective rationnelle capable de circonscrire 

l'enjeu pour favotiser l'action et la mobilisation collectives au sein des acteurs. Ainsi, plus 

le discours de la nome émergente est défini dans une perspective rationnelle, plus la 

mobilisation et l'action collectives en seront accrues et plus la norme risque de franchir 

avec succès l'étape de I'émergence et d'être diffusée dans le système international. En 

outre, en s'appuyant sur la démarche de Snow et ses collègues2 et les conclusions de price3 

et  lorin ni', nous avançons que la congruence du cadre de référence d'une norme émergente 

par rapport à des normes reconnues de I'environnement normatif existant influence le 

processus de l'émergence, dans la mesure oii un degré de congruence élevé du discours 

d'une norme émergente par rapport a I'enviro~ement normatif existant favorisenit le 

processus d'émergence. Enfin, nous postulons que le succès de I'émergence de la norme 

dépend de son assise organisationnelle; ainsi, plus l'assise organisatiomelle réunit un grand 

nombre d'acteurs et promeut la norme dans son appareil, plus les capacités 

organisationnelles reliées à la promotion de la nome sont importantes et plus la norme est 

susceptible de franchir le stade de l'émergence. 

Nous posons donc comme hypothése que, dans le système international actuel, 

l'émergence d'une norme est favorisée par la rationalité du discours de ses 

promoteurs, la congruence de ce discours avec certaines normes existan tes de 

l'environnement normatif et une assise organisationnelle internationale pertinente. 

Nous tenterons de démontrer nos propositions par l'analyse du cas de la norme émergente 

de diversité culturelle, et donc en ayant recours à une étude de cas simple. Les sections 

David John Frank, AM Hironaka, John W. Meyer, Evan Shofer et Nancy Brandon Tuma, tr The 
Rationalkation and Organization of Naîure in World Culture », John Boli et George M. Thomas (sous la du. 
de), Constntcting World Culture : International Nongovemmental Organizations Since 1875, Stanford, 
Stanford University Press, 1999, pp. 8 1-99. 
' David A. Snow, E Burke Rochford Ir.. Stcven K. Worden et Robert D. Benford, « Framc Alignment 
Processes, Micromobilization, and Movcmtnt Participation », American Journal of Sociology, 5 1, 1986, pp. 
464-48 1. 
' Richard Price. « Revening the Gun Sights : Transnational Civil Society Targets Land Mines m, Intemational 
Organization, 52 (3), 1998, pp. 613-644. 
4 Ann Florini, «The Evoiution of International N o m  », International Studies Quorterly, 40 (3), 1996, pp. 
363-389. 
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suivantes sont consacrées à la présentation du cadre opératoire qui traduit les concepts 

développés par I 'hypothèse formulée ici. 

2. Cadre opératoire 

Nous avons donc établi que nous nous arrêtions au lien causal qui existe entre certaines 

caractéristiques d'une norme et de ses promoteurs, et le succès ou l'échec du processus 

d'émergence. Rappelons aussi que nous avons posé l'hypothèse que l'émergence d'une 

nonne dépend de la définition de son cadre de référence et de la pertinence de son assise 

organisationnelle. Le Schéma 1 illustre le cadre opératoire proposé. 

Schéma 1 
Cadre opkratoire 

Variables independantes Variable dépendante 

1 Définition du 1 
cadre de référence 

Émergence de la 
nonne 

Assise 
1 organisationnelle 1 

Tel que mentionné précédemment, l'objet de cette recherche concerne une étape 

spécifique du processus normatif, soit l'origine, ou l'émergence, des nonnes. A ce titre, 

nous aurons recours au modèle de « cycle de vie d'une norme » élaboré par Fimemore et 

Sikkink (Tableau 1). 
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Tableau I 
Le cycle de vie » d'une norme5 

/ normes avec assise 1 [ internationales, 1 bureaucraties 
Acteurs 

1 engagement I 1 réputation, estime ( 

organisationnelle 
Point 

critique 

1 idéologique 1 1 

ETAPE 3 
Assimilation 

Loi, professions, 

ETAPE 1 
Émergence 

Promoteurs de 

Mécanismes 1 PersuasionlPromotion 1 1 Socialisation, 1 Habitude, 

ETAPE 2 
. Diffusion 
Etats, organisations 

réseaux 

Légitimité, 

dominants 1 1 1 institutionnalisation, 1 institutionnalisation 

Conformité 

1 1 1 démonstration 1 

Ce modèle se révèle particulièrement rigoureux et efficace, puisqu'il présente un 

processus normatif en trois étapes distinctes faisant chacune intervenir des acteurs, des 

motifs et des mécanismes différents. II nous permet donc d'isoler l'étape de l'émergence. 

Ainsi, grâce aux indicateurs qu'il propose, nous serons en mesure d'observer à quelle étape 

du cycle de vie se situe la norme soumise à l'étude et donc de conclure a cet égard où se 

situe la nonne de la diversité culturelle. De plus, le modèle répond partiellement à certaines 

critiques formulées 3 l'endroit des analystes qui adoptent une démarche constructiviste pour 

l'étude des relations internationales, notamment en ce qui concerne l'incapacité qu'ils 

démontrent à rattacher leurs études empiriques à un modèle théorique valable6. 

2.1 La variable dépendante : L'émergence h la norme 

Pour qu'une norme puisse éventuellement être diffisée à grande échelle dans le système 

international (seconde étape du cycle de vie) puis assimilée dans les pratiques des acteurs 

(troisième et dernière étape du cycle de vie), ce qui représente la finalité ultime du 

processus, elle doit d'abord franchir l'étape de l'émergence. Le modèle de Finnemore et 

Sikkink propose deux caractéristiques permettant de qualifier une nome émergente. 

5 Adapté de Martha Finnemore et Kathryn Sikkink, cc International N o m  Dynarnics and Political Change », 
/nrernational Organizatton, 52 (4), 1998, pp. 887-9 17. 
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Premièrement, le nombre d'États favorables à la norme et aux principes qu'elle véhicule 

doit être substantiel, dans la mesure où l'on peut effectivement établir qu'un processus 

d'émergence est en branle. À ce titre, Finnemore et Sikkink suggèrent « that nom tipping 

rarely occurs before one-third of the total states in the system adopt the nom7 », ce qui 

représente environ 60 États dans l'actuel système international. Empiriquement, dans 

l'étude de Price consacrée à la norme interdisant la production, l'entreposage et l'utilisation 

de mines antipersonne18, i l  est possible d'observer que la norme était en plein processus 

d'émergence lors d'une conférence internationale organisée en octobre 1996 par le 

gouvernement du Canada et une ONG, où 50 ~ t a t s  avaient alon exprimé ieur engagement 

de souscrire a un traité international relatif aux mines. L'année d'après, en décembre 1997, 

122 États signaient la Convention d'Ottawa sur l'interdiction de l'emploi. du stockage, de la 

productio>i et di( traizsfert des mines aniipersontiel et sur leur destruction. 

Deuxièmement, les États qui appuient la norme émergente doivent avoir une certaine 

influence ou réputation internationale en ce qui a trait à la nonne en elle-même. L'appui de 

certains États est critique, l'appui d'autres est de moindre importance, selon la norme. Pour 

ce qui est des États dont l'appui serait absolument nécessaire, F i ~ e m o r e  et Sikkink 

soulignent que « one criterion is that critical states are those without which the achievement 

of the substantive nom goal is compromised9 ». Cet indicateur demeure toutefois 

imprécis, dans la mesure ou la définition d'un ~ t a t  critique D à l'émergence d'une norme 

en particulier est un exercice subjectif et que, selon la norme en cause, il peut être plus ou 

moins évident de déterminer le ou les États dont l'appui est nécessaire au succès du 

processus. Dans le cas des mines antipersomel, l'émergence de la norme est notamment 

attribuable à l'appui de la France et de la Grande-Bretagne, deux pays membres du Conseil 

de Sécurité et producteurs de mines, ainsi que de l'Afrique du Sud, un utilisateur notoire de 

' Paul Kowcrt et Jefky Legro, (( N o m ,  ldentity and Their Limits : A Theontical Reprise M, dans Peter J. 
Katsenstein (sous la dir. de), The Culrute of National Securis, .- Nonns and Identity in World Politics, Ncw 
York, Columbia University Press, 1996, p. 469. 
7 Ibid. Les auteun précisent en outre qu'il est impossible de ptcdire exactement le nombre d'États nécessaire 
a l'atteinte du point critique. L'idée du tiers des États repose sur les études empiriques et sur la doctrine du 
droit international. 
8 Richard Price, Revershg the Gun Sights : Transnational Civil Society Targets Land Mines N, International 
Organization, 52 (3). 1998, pp. 6 13-644. 
9 M. Finnemore et K. Sikkiak, op. CIL, p. 90 1. 
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ce type d'armement'0. En outre, la reconnaissance du principe de la norme par les États- 

Unis, la Chine et la Russie, qui se sont initialement opposés a une interdiction complète et 

immédiate afin de développer des solutions de rechange, peut également avoir eu une 

influence sur l'émergence1'. Autre exemple, un traité international relatif à la production et 

au trafic de la drogue n'aurait pas le même impact si la Colombie n'en était pas signataire. 

AM Flonni souligne également que !'appui d'États importants et puissants est 

caractéristique de I'émergence d'une norme, car ces États « interact in a wide range of fora 

and situations with virtually al1 other states. Small states (. . .) may not be able to afford to 

have even sketchy diplomatic representation in many other states, much less participate 

regularly and substantially in whatever international organizations, conferences, or other 

fora may be relevant »". 

En résumé, une norme est donc émergente lorsqu'au moins le tiers des États du système 

international ont souscrit à son principe, et que l'appui de ces États est essentiel au 

processus. 

2.2 Les variables indépendantes : la  définition du cadre de référe~ce de fa norme et 
une assise organisalionnetle favorisant la promotion 

Les normes n'apparaissent pas par magie dans les relations internationales. En effet, 

selon l'approche constructiviste, il est possible de postuler qu'elles sont « socialement 

construites ». C'est au stade de l'émergence d'une norme que ce processus de construction 

se met en branle. Fimemore et Sikkink relèvent à ce titre deux caractéristiques récurrentes 

dans les analyses empiriques et qui représentent des indicateurs fiables pour l'explication 

de l'origine des normes : la définition d'un cadre de référence par les promoteurs de la 

norme (nornrs entrepreneurs) et une assise organisationnelle favorisant leur activité. 

10 R Pricc, op. cit., p. 632. 
'' Ibid., p. 636. 
l2 A. Florini, op. cil-, p. 375. 
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2.2. I La définition du cadre de référence par les promoteurs de In norme : rationalité 
et congruence du discours 

Les promoteurs d'une nome sont d'une importance cruciale B ce stade du processus 

normatif, car ils sont a l'origine de la définition de l'enjeu en question par leur discours : 

(( Nom entrepreneurs are critical for norm emergence because they cal1 attention to issues 

or even "create" issues by using language that narnes, interprets, and drarnatizes them" ». 

Pour qu'une nome émergente soit adoptée par le plus grand nombre d'États et puisse 

passer aux étapes de la diffusion puis de I'assirnilation, ses promoteurs doivent être en 

mesure de démontrer le bien-fondé de l'enjeu qu'ils défendent, de définir la légitimité de la 

nonne. Finnemore et Sikkink et certains auteurs de la littérature sur les communautés 

épistémiques soulignent à cet égard la pertinence de ce processus dejkurne alzgnment, ou 

framing, notions empruntées à Snow et ses collègues. Selon cette approche, (( by rendering 

events or occurrences meaningful. frames function to organize experience and guide action, 

whether individual or collective'' D. Les promoteurs d'une norme doivent ainsi définir la 

norme émergente par rapport à I'enviromement normatif déjà existant et circonscrire la 

norme émergente dans un cadre de référence particulier qui déterminera de quelle façon la 

norme sera interprétée par les acteurs que vise la promotion. Dans son analyse de 

l'émergence de la nonne concernant l'abolition des mines antipersonnel, Pnce a observé 

l'une de ces dimensions, soit la congruence du discours par rapport aux normes déjà 

établies dans les mœurs et pratiques des acteursi5. D'une part, il a relevé la congruence de 

la norme sur les mines antipersonnel par rapport à d'autres normes relatives aux lois de la 

guerre et au droit humanitaire, notamment le respect de l'immunité des civils lors des 

conflits armés et l'interdiction d'infliger des souffrances non nécessaires. D'autre part, il a 

noté dans le discours une intention explicite des promoteurs de définir le cadre de référence 

de la norme par la congruence en la reléguant dans la catégorie des armes de destruction 

massive. au même titre que les m e s  chimiques, nucléaires et bactériologiques, « a  

category of weapons shunned by the world16 ». En outre, « [t]o underscore [their] point, 

13 M. Finnemore et K. Sikkink, op. cil., p. 897. 
14 D. A. Snow, et al., op. cil.. p. 464. 
15 R. Price. op. cd., pp. 627-63 1 .  Price englobe ces deux elémenrs sous la notion de grafing : d i  The term 
grnfing refen to ihe mix of geneological heritage and conscious manipdation involved in such normative 
rooting and branching. » 
l6 Ibid., p. 629. 
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proponents of a ban have repeatedly pointed out that land mines have killed and maimed 

more people than nuclear, chemical and biological weapons combined" )). 

Flonni adopte aussi l'argument qu'une norme émergente devrait être cohérente ou 

congruente par rapport a l'environnement normatif existant. Selon elle, (( a new nom 

acquires iegitimacy (. . .) when it "fits" coherently with other prevailing noms accepted by 

the members of a community. (...) Because most existing noms are codified in 

international law, emerging noms must make the case that they are logical extensions of 

that lawi8 ». Dans son étude de cas appliquée à la norme de la trxsparence dans les 

affaires militaires, elle démontre que l'émergence de cette nome a été favorisée parce 

qu'elle était cohérente par rapport aux normes reconnues de démocratie, de 

multilatéralisme, et de non-utilisation des armes chimiques et nucléaires. 

Keck et Sikkink ont observé le phénomène de la congruence dans le cas de l'émergence 

des normes relatives aux droits de la personne et à la protection de l'environnement'? 

Concentrant leur analyse sur l'activité des «réseaux d'activistes transnationaux », elles 

étudient les stratégies de ces acteurs et démontrent de quelle façon le cadre de référence de 

certains enjeux a été défini pour rallier davantage l'opinion publique et l'appui des 

différents acteurs de la scène internationale. À titre d'exemple, la question de la « violence 

faite aux femmes )) a suscité beaucoup plus d'intérêt que l'enjeu de la N discrimination faite 

aux femmes )) et la campagne contre l'excision des jeunes filles dans certains pays sous- 

développés a pris une toute autre avenue lorsque le discours est passé de la notion de 

(( circoncision féminine N à celle de (< mutilation génitale ». 

Par ailleurs, Frank, Meyer et leun collègues ont observé que la situation du discours sur 

l'environnement dans une perspective plus rationnelle et scientifique, et donc moins 

(( sentimentale )) ou subjective, avait favorisé, au niveau international, une action et une 

mobilisation collectives chez les acteurs concernés en établissant des liens causals entre la 

" lbid. 
18 A. F l o ~ i ,  op. cit., pp. 376-377. 
t9 Margarct E. Keck et Katiiryn Sikkinlr, Activists Bqyond Borders. Adwcacy Networks in international 
Politics, Ithaca, Corncll University Press, 1998. 
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survie des humains et la protection de l'environnement, ce qui a été fondamental dans 

l'émergence d'un régime international consacré à l'environnement : « At the beginning of 

the twentieth century, thc interconnections [between humans and nature] were narrow, 

depicting nature sentimentally (. . .). But with the advancing rationalization, [these 

interconnections] have grown thicker, more elaborate, and more integrated, such that now 

the very survival of Homo sapiens is thought to depend on the natural w ~ r l d ~ ~ .  )) Le 

nombre d' ONG consacrées à l'environnement s'est accru considérablement ii partir du 

moment où celles-ci ont adopté un discours plus rationnel et moins sentimental par rapport 

a la nature. Ainsi, les oiseaux ne faisaient pas que chanter; ils contribuaient désonnais au 

maintien de l'écosystème de la forêt en protégeant les arbres des parasites. les arbres étant 

essentiel à la survie des humains. La rationalisation du discours a établi des liens causals 

entre l'environnemeiit et les humains, ce qui a engendré une action et une mobilisation 

collectives autour de l'enjeu. Afin de déterminer si le discours d'une organisation était 

rationnel ou sentimental, Frank et ses collègues ont procédé à une analyse documentaire et 

une analyse de discours. 

L'activité de promotion des (( communautés épistémiques N fait également intervenir cet 

aspect de rationalité du discours2'. Dans leur étude de l'influence de la communauté 

épistémique consacrée à la question de la libéralisation du secteur des services, Drake et 

Nicolaïdis mettent en perspective la dimension de la définition du cadre de référence d'une 

norme; les indicateurs qu'ils fournissent représentent de précieux indices pour le cas qui 

nous intéresse ici et méritent donc d'être reproduits (Tableau 2). 

Tableau 2 
Cadre de référence de la norme de libéralisation du commerce des services" 

I 

Framing the issue I Specifyiag the policy options 

20 D.J. Frank et al.. op. cit., p. 82. 
" Voir les différentes conhibutions de Peter M. Haas (sous la du. de), a Knowledge, Power, and International 
Policy Coordination », International Orgonization, n d r o  spécial, 46 (1)' 1992. 

William J. Drake et Kalypso Nicolaïdis. « Idcas, Interests. and Institutionalization : 'Trade in services" and 
the Uruguay Round m. hternarional Organization, 46 (l), 1992, pp. 38-100. 

Euunples : 
Ernphasizing the centrality of services to 
dornestic growth and global restnicturing 
Drawing attention to the commonalities among 
disparate types of services transactions 

lrrumples : 
Emphasizing the applicability of traditional 
GATT noms, e.g., unconditional MFN, national 
treatrnent, transparency, exceptions and 
safeguards, and the removal of techaical barrien 
to trade via a progressive process of trade 
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Dans le même ordre d'idées, Haas fait état des stratégies et du discours employés par une 

communauté épistémique en ce qui a trait à la promotion de la nonne visant l'élimination 

des chlorofluorocarbures (cFc)'~. Les membres de cette communauté, travaillant au sein 

de cenaines organisations internationales et agences gouvernementales, ont maintes fois eu 

recours à des statistiques et des prévisions scientifiques pour mettre l'enjeu en perspective 

(p. ex., le trou dans la couche d'ozone est directement relié à l'utilisation de CFC et notre 

santé et celle des générations futures en dépendent; une réduction de I YO de la couche 

d'ozone provoquerait un accroissement de 1 à 2 % des cas de cancer de la peau chez les 

humains ; les CFC ont une durée de vie de 100 ans dans l'atmosphère, donc ils doivent être 

éliminés sur le champ ; etc.). Même si l'expertise et la réputation des scientifiques en cause 

ont contribué à l'émergence de la norme, il n'en demeure pas moins que la rationalité d'un 

tel discours a su rallier l'opinion publique et les autorités gouvemementales et a conduit à 

la signature du Protocole de Montréal. 

Outlining the extent of goods-like properties of 
services and the partial applicability of 
comparative advantage theory 
Introducing the tenn "trade in services" 

0 Defining the =ope of "trade" venus invertment 
and immigration 
Defining domestic sectoral regulations as 
nontariff barriers 
Recommandhg the comideration of services in 
the GATT context 

2.2.2 Une assise organisationnelle favorisanl la promotion de la norme 

liberalization 
Developping new n o m  concerning market 
access, commercial presence, right of 
nonestablishnt, access to networks, mutuai 
recognition, and limitations on regdations and 
monopolistic providers 
Developing definitionid criteria, e.g. specificity, 
discreteness, and temporariness 
Defining the modes of exchanging concessions 
and the approaches to reciprocity 

Le second élément relatif à l'émergence d'une nonne que proposent Finnemore et 

Sikkink dans leur modèle est la présence d'une assise organisatio~elle pour la promotion 

de la nonne. Cette assise peut prendre trois fonnes : il peut s'agir d'organisations non 

gouvemementales internationales. de réseaux d'organisations non gouvernementales 

internationales. et d'organisations intergouvernementales internationales. Ces entités 

deviement alon le principal véhicule de promotion de la nouvelle norme pour les 

promoteurs en tant que tels. A ce titre, Fimemore a observé l'importance d'une base 
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organisationnelle dans trois cas2". D'abord, elle souligne le rôle fondamental de 

1'WESCO en ce qui concerne l'émergence de la norme relative aux agences étatiques 

consacrées à la science; elle retrace à ce titre la tenue de conférences internationales 

consacrées a cet enjeu, la publication d'études, les activités sur le terrain, et l'apparition du 

discours dans les résolutions de la Conférence générale25. Elle documente par la suite les 

efforts de la Croix-Rouge a ses tous débuts dans l'objectif de transmettre la norme 

protégeant les civils et le personnel militaire non combattant en cas de conflits en 

démontrant que les nombreuses conférences tenues par l'organisation ont servi de base de 

discussion pour les diff6rents États et autres organisations, ce qui a éventuellement favorisé 

la conclusion des conventions de ~enève?  Enfin, elle a noté dans quelle mesure la norme 

de développement a été modifiée pour intégrer la notion d'allègement de la pauvreté en 

montrant comment la structure de la Banque mondiale et le discours des professionnels à 

son emploi, sunout de son président, ont favorisé l'émergence de l'enjeu". D'ailleurs, 

dans son étude sur le régime de protection de la couche d'ozone. Haas souligne l'influence 

que peuvent avoir les organisations internationales et agences gouvernementales consacrées 

à l'environnement dans l'émergence d'une norme grâce aux experts et autres spécialistes 

membres de son corps professionnel (i.e. la communauté épistémique)? En outre, Frank et 

ses collaborateurs ont démontré que l'accroissement du nombre d'ONG vouées à la 

protectioii de l'cnviro~ement était proportionnel a l'augmentation du nombre 

d'organisations intergouvernementales consacrées au même enjeuz9. 

Dans le cas des mines antipenomel, Price appuie une partie de son argumentation sur le 

rôle fondamental joué par certaines ONG et retrace à cet égard leurs manœuvres auprès de 

différentes instances des Nations Unies et de membres de gouvernements, notamment en 

soulignant leur participation ê des conférences internationales sur le désar~nernent~~. En 

utilisant la méthode du process-trucing, Keck et Sikkink font état du rôle. crucial des 

23 Peter M. Haas, Barnhg Chlorofiuorocarbons : Episternic Community Efforts to Protect Satospheric 
Ozone », International Organizcrtion, 46 (I), 1992, pp. 185-224. 
'' M h  Finncmorc, National Interesu in International Society. Ithaca, Corne11 University Press. 1996. 
" Ibid., pp. 47-68. 

Ibid., pp. 73-88. 
" Ibid.. pp. 100-127. 

P .  M. Haas. op. cil. 
29 D. 1. Frank et al.. op. cit. 
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réseaux transnationaux d'activistes ou d'ONG et démontrent que l'activité de ces réseaux 

lors de différentes manifestations internationales a grandement contribué a l'émergence de 

normes dans le domaine des droits de la personne et de la protection de l'environnement. 

Ainsi, dans le cas de la violence faite aux femmes, « [tlhe role these networks of women's 

organizations eventually played at the World Conference on Human Rights in Viema in 

1993 is an example of a netwok's ability to draw attention to issues, set agendas, and 

influence the discursive positions of both states and international organizations3' ». 

Nous avons ainsi repéré dans la littérature des indicateurs correspondant à la définition 

initiale de nos variables dépendante et indépendantes. Dans la prochaine section. nous 

présentons la justification du choix de la diversité culturelle comme étude de cas. A la 

lumière des indicateurs relevés ici. nous élaborerons, dans une dernière section, la stratégie 

de recherche relative au cas retenu pour l'analyse. 

3. Cas à l'étude 

Dans le cadre de la présente recherche, deux éléments ont motivé le choix de la 

diversité culturelle comme étude de cas. D'une part, le concept de la diversité culturelle est 

désormais suffisamment reconnu au sein de certaines instances multilatérales au niveau 

international pour être analysé sous l'angle normatif. D'autre part, les enjeux touchant de 

près ou de loin à la culture s'inscrivent maintenant dans le domaine d'étude de la politique 

étrangère et des relations internationales, notamment en raison du phénomène de la 

mondialisation, et donc toute contribution supplémentaire à ce chapite est des plus 

pertinentes. Voyons plus en détails les aspects de cette double justification. 

Premièrement, la diversité culturelle fait désormais partie des préoccupations d'un 

certain nombre d'organisations internationales et de gouvernements. C'est d'ailleurs à 

l'UNESCO d'oii les discussions sur la notion de diversité culturelle tirent leur origine, 

'O R Pricc, op. cit., pp. 623-627. 
" M. Kcck et K. Sikkink, op. cit., p. 186. 
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notamment du rapport Notre Diversité  réu ut ri ce" de 1995. Ce document visait à mettre en 

perspective une conception de la dimension culturelle du développement qui irait au-dela 

du rôle purement (< sentimental » de la culture, soit celui d'un outil favorisant le progrès 

économique qui intégrerait le rôle constitutif, constructif et créatif de la culture par rapport 

au développement. Le rapport appliquait ainsi cette nouvelle dimension culturelle à divers 

enjeux relatifs au développement : éthique universelle, engagement vis-à-vis du pluralisme, 

créativité, nouvelles technologies, droits des femmes, droits des enfants, patrimoine 

culturel, environnement et politiques culturelles. L'étude de ces questions a en quelque 

sorte jeté les bases de la réflexion sur le principe de la diversité culturelle. Trois ans plus 

tard, à Stockholm, la Conférence intergouvernementale sur les politiques culturelles pour le 

développement de l'UNESCO produisait un plan d'action intitulé « Le pouvoir de la 

culture N qui, à travers une série d'affirmations de principes et de recommandations, 

proposait une révision en profondeur des politiques culturelles pour le développement". Le 

Plan d'action de Stockholm constitue le premier exercice international traitant 

distinctement de la notion de diversité culturelle dans l'éventail des enjeux s'inscrivant 

dans le cadre des politiques culturelles pour le développement. Des représentants de plus de 

140 Etats et d'une centaine d'organisations intergouvernementales et non 

gouvernementales ont participé à cette conférence et ont approuvé le plan d'action. 

Depuis cet événement, le concept de la diversité culturelle s'est progressivement intégré 

dans le discours d'autres organisations internationales et est même à l'origine de la création 

d'un réseau ministériel consacré aux politiques culturelles. Ainsi, en réponse à l'un des 

axes d'action du Plan d'action de Stockholm, le Canada fut l'hôte d'une rencontre 

internationale qui a donné naissance au Réseau international sur la politique culturelle 

(WC), regroupant à ce jour 46 pays34. L'un des principaux objectifs du RIPC est la 

promotion de la diversité culturelle, et on y discute de l'élaboration d'un nouvel instrument 

international portant spécifiquement sur la diversité culturelle (dont nous discuterons dans 

la prochaine section). En marge de cette rencontre, des organisations culhuelles non 

" UNESCO, Notre diversité créatrice : Rapport de In Commission mondiale de la culture et du 
développement, doc. no CLT.96/WS/6.REV, Paris, UNESCO, 1995. 
33 UNESCO, conférence intergouvernementale sur les politiques culturelles pour le développcmcnî, Plan 
d 'uction, 1998. http://www.unesco-swede~orglConfe~~ncc/Fra/ F-Action-Plan.htm. 
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gouvernementales de 30 pays se sont également réunies. Les participants ont décidé de 

joindre leurs efforts au réseau ministériel et se sont regroupés pour former le Réseau 

internat ional pour la diversité culturelle (RIDC)~'. En outre, des organisations comme 

l'Organisation internationale de la Francophonie, l'organisation des ~ t a t s  américains, le 

Conseil de l'Europe, la Banque mondiale et les pays du G-8 discutent désormais de la 

diversité culture~le'~. 

La diversité culturelle fait ainsi de plus en plus partie des enjeux internationaux discutés 

au niveau international, au sein de gouvernements, de grandes organisations internationales 

et d'organisations non gouvernemeiitales. Dans cette optique, elle représente un cas tout à 

fait pertinent pour une étude qui se consacre à l'émergence des normes internationales. 

Deuxièmement, une analyse de la diversité culturelle s'inscrit dans le contex te actuel de 

l'étude de la politique étrangère et des relations internationales. En effet, depuis la fin de la 

Guerre froide, les intellectuels se sont penchés sur des questions et des enjeux qui ont pris 

une importance accrue face à la fin de la bipolarité. La culture est de ceux-là. Depuis 

Samuel Huntington et sa thèse du (( choc des civilisations n, selon laquelle les conflits de 

l'ère post-Guerre froide ne seraient plus nécessairement économiques ou idéologiques, 

mais que « [iles grandes causes de division de l'humanité et les principales sources de 

conflits seront culturelles nJ7, les études sur le rôle de la culture et les analyses des conflits 

ethniques dans le système international se sont succédées, surtout face au génocide 

rwandais et aux guerres dans les Balkans. Par ailleurs, le contexte actuel de la 

mondialisation soulève toute une problématique touchant à la diversité culturelle, soit le 

traitement des biens et services culturels N dans les différents accords commerciaux. Au 

34 Les rcmeigncmcnts concernant le rixau ministériel sont tirés de http~/www.pch.gc.ca/network. 
3s Les renseignements concernant le FüDC sont tirés de http://www.incd.org. Le RIDC a officiellement été 
fondé en septembre 2000. Ce réseau n'est pas à confondre avec la Coalition pour la diversité culturellel qui 
est membre dc ce réseau et qui regroupe une trentaine d'ONG culturelles québécoises et canadiennes. Mème 
si cette coalition s'intéresse aux cnjcux intcmationaux touchant à la diversité culturelle, notamment les 
négociations commerciales internationales et l'élaboration d'un instrument international consacré à la 
diversité culturelle, nous ne la consacrerons pas dans le cadre de cette analyse, daas la mesure ou il s'agit 
d'une organisation nationale et que peu d'information à son sujet nous a été disponible. 
36 Nous analyserons plus en détails, au chapitre 3, dans quelle mesure ces organisations ont effectivement 
intégré la diversité culturelle dans leurs priorités et leur discours. 
37 Samucl P. Huntington, « te choc des civilisations ? N, Commentaire, 18 (66), 1994, p. 238. 
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chapitre des biens culturels, à savoir les films, les enregistrements audio et vidéo, les 

disques compacts, les livres et les magazines, les dispositions du GATT telles le traitement 

national, le traitement de la nation la plus favorisée et l'interdiction d'appliquer des 

restrictions quantitatives s'appliquent au même titre que les autres biens3'. Pour ce qui est 

du domaine des services, et plus précisément des services audiovisuels tels la radio et la 

télédiffbsion, les dernières négociations du GATT de 1994 ont abouti à la création de 

l'Accord général sur le commerce des services (AGCS, ou GATS selon l'acronyme anglais 

utilisé couramment), en vertu duquel les États peuvent libéraliser a la carte leur secteur des 

services audiovisuels en ce qui concerne le traitement national et l'accès au marché, et 

souscrire à des exemptions spécifiques visant l'application du traitement de la nation la plus 

favorisée, exemptions sujettes à être révisées Ion de négociations ultérieures. La 

libéralkation des services était notamment à l'ordre du jour de la dernière ronde de 

négociations de I'OMC en novembre 1999 à Seattle. Même si la rencontre s'est soldée par 

un échec, de nouvelles négociations sur la libéralisation du commerce des services ont été 

officiellement lancées le 25 février 2000'~. Les pays réticents sont donc soumis a de fortes 

pressions afin d'accroître l'accès à leur marché « culturel » et de garantir aux industries 

culturelles étrangères le même traitement qu'ils réservent à leurs industries culturelles 

Dans cette optique. l'idée de la création d'un nouvel instrument international portant sur 

la diversité culturelle justifie dans une large mesure le présent effon de recherche. En 

février 1999, le Groupe de consultations sectorielles sur le commerce extérieur responsable 

. .. . - 

38 Ivan Bernier, (< Cultural Goods and Services in International Trade Law », dans Dennis Browne (sous la dir. 
de), The Culture/Trade Quandary : Canada 3 Policy Options, Ottawa, Centre de droit et de politique 
commerciale, 1998, pp. 108-154. L'article IV du GATT autorise les parties a instaurer une réglementation 
intérieure sur les films cinématographiques impressionnés (quotas) sans pour autant les soustraire des autres 
dispositions de l'Accord. L'article XX f) énonce une exception pour les mesures imposées par une parties 
pur la protection de trésors nationaux ayant une valeur artistique, historique ou archéologique. 

Organisation mondiale du commerce (OMC), « WTO News : Services Negotiations formally launched », 
25 février 2000. http://www. wto.org/cng~ish/news~e/aewsOOOOe/~~~feC~.htm. 
40 La problématique biens/serviccs cuitureb est notamment illustrée dans le conflit ayant opposé le Canada et 
les États-unis sur la question des magazines américains à tirage dédoublé. Voir Canada - Cenoines mesures 
concernant les périodiques : Rapport du Groupe spécial, doc. no WTfDS31/R, et Canada - Certaines 
mesures concernant les périodiques : Rapport de 1 'organe d'appel, doc. no WTfDS3 LIAB/& ainsi que Tcd 
Magder, « Franchising the Candy Store : Split-Run Magazines and a New international Rcgisne for Tradc in 
Culture », Canadian-Americnn Public Policy, no 34, 1998, et Dennis Browne, (( Our Flawcd New Magazine 
Policy », Policy Options, vol. 20, no 1, 1999, pp. 49-55. 
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des industries culturelles (GCSCE, ou S AGIT selon l'acronyme en anglais), du ministère 

des Affaires étrangères et du Commerce international du Canada, a publié un rapport sur les 

stratégies relatives a la culture et au commerce international4'. Face à l'échec de la 

politique de « l'exception culturelle » de I'ALÉNA et du traitement des biens et services 

culturels sous le GATT et le GATS, le rapport préconisait la création d'un nouvel 

instrument international relatif 9 la diversité culturelle qui servirait a 

reconnaître l'importance de la diversité culturelle, reconnaître que les biens et 
services culturels diffêrent sensiblement des autres produits, recomaitre que les 
mesures et politiques visant à garantir l'accès à une gamme de produits culturels 
d'origine nationale difkrent sensiblement des autres politiques, définir des règles 
s'appliquant aux mesures réglementaires et autres que les pays peuvent ou non 
appliquer pour rehausser la diversité culturelle et linguistique, [et a ] déterminer de 
quelle façon les disciplines commerciales s'appliqueront ou ne s'appliqueraient pas 
aux politiques culturelles qui respectent des règles convenues? 

Depuis lors, un certain nombre de pays font valoir l'importance et la peninence d'un tel 

instrument, et l'idée est notamment discutée à I'üNESCO, où un projet de déclaration sur 

la diversité culturelle est actuellement à l'ordre du jour. En outre, le RIPC et le EUDC ont 

fait de l'élaboration de cet instrument leur principal cheval de bataille. 

Par ailleurs, l'avènement des nouvelles technologies de l'information et des 

communications (NTIC) est également liée a la question de la diversité culturelle. Sur le 

plan commercial, elles sont un véhicule de circulation et de transmission des biens et 

services culturels qui peut difficilement être contrôlé (le cas récent du site d'échange de 

fichiers musicaux Napster en est un exemple probant), mais qui offie aussi des possibilités 

accrues pour le rayonnement international des industries culturelles. En outre, le 

phénomène dit de la ((convergence » dans le domaine des télécommunications, qui se 

traduit par des fusions stratégiques entre fournisseurs d'accès à l'internet et producteurs de 

contenus (p. ex. AOL-Time-Warner) est source de certaines préoccupations quant à la 

diversité des contenus sur4'inforoute et à leur contrôle par quelques grandes sociétés. 

41 Groupe de consulîations sectorielles sur le commerce extérieur (GCSCE), La culture canadienne dam le 
contexte de la mondialisation : Nouvelles stratégies pour la culntre et le commerce, ministere des Affaires 
étrangères et du Commerce international, 1999. http://~~~.irifoexport.gc.ca/trade-~uiturt. 
42 Ibid. 
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Ainsi. face au développement exponentiel de ces moyens de communications, il est évident 

que le débat est à peine amorcé. 

Enfin, d'autres éléments peuvent servir à justifier le choix de la diversité culturelle 

comme étude de cas. Comme nous l'avons mentionné, le Canada est l'un des chefs de file 

en matière de promotion de la diversité culturelle; le gouvernement du Québec a égaiement 

joint sa voix à celle d'Ottawa. La proximité du cas nous permet ainsi d'avoir une facilité 

d'accès aux discours et documents qui serviront à la vérification des hypothèses. On peut 

également souligner les lacunes entourant a la fois les recherches sur l'émergence des 

normes en général et sur la diversité culturelle en particulier. En effet. certains auteurs 

soulignent que le terrain de recherche consacré à l'émergence des normes a éié peu exploré 

par les nombreuses études empiriques sur les normes au cours des dernières années". On 

note également un biais au sein de ces analyses vers les normes qui ont (( fonctionné D, 

c'est-à-dire celles qui ont franchi I'étape de l'émergence et qui se sont diffusée avec succès. 

Or, comme le mentionne Legro, 

in order to undentand how norms operate, studies must allow for more variation : 
the success or failure, existance or obsolescence of norms. Research on norms has 
tended to overlook the emerging rules, principles, prohibitions, and understandings 
that might have had influence but did not. (...) Why noms did not emerge or 
were not consequential is as important as why they did or wereu. 

Notre cas est donc fort intéressant dans la mesure ou il s'agit d'une norme qui se situe a 

l'étape même de l'émergence; nous pouvons donc analyser ce qui fonc t io~e  ou non, ce qui 

nuit au processus d'émergence ou ce qui le favorise, et ainsi faire avancer la réflexion sur 

les nonnes qui sont les plus susceptibles d'être diffusées à grande échelle au niveau 

international. De plus, nous nous penchons sur une norme rattachée au domaine de la 

culture et qui est donc plus difficile à saisir et it définir que les normes du domaine de 

l'environnement (biodivenité, couche d'ozone) et des droits de la personne (mines 

antiperso~el. génocide). Qui plus est, la notion de la diversité culturelle n'a pas fait a ce 

jour l'objet d'une étude sous un angle normatif. 

43 M. Finnemore et K. Sikkink, op. cil. 
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4. Stratkgie de recherche 

Nous avons donc été en mesure de repérer, dans la littérature, une série d'indicateurs 

qui peuvent éventuellement être applicables, selon certaines adaptations, au cas que nous 

soumettrons a l'étude au chapitre suivant, soit l'émergence de la norme de la diversité 

culturelle. Les indicateurs et les variables pertinents sont rapportés au Tableau 3. 

Tableau 3 
Indicateurs aripliaués 

Assise organisationnelle : évaliiation de 
l'activité organisationnelle internationale 
consacrée à la diversité culturelle en 
termes organisationnels, épistémiques et 
institutionnels 

Définition du cadre de référence : 
1 )  Rationalité du discours : statistiques et 
afknations factuelles relatives à la 
diversité culturelle par rapport aux 
afirmations vagues ou abstraites; et 
2) Congruence du discours : liens 
implicites ou explicites entre la nonne de 
diversité culturelle et l'environnement 
normatif existant 

la diversité culturelle 
VARIABLE 

DÉPENDANTE 
Émergence de Ia norme de diversité 
culturelle : 1)  détermination du nombre 
d'États appuyant la nonne de diversité 
culturelle, et 2) importance internationale 
de ces États dans le domaine du 
commerce international des services 
culturels 

Dans un premier temps, nous souhaitons mesurer le succès ou l'échec du processus 

d'émergence, soit la variable dépendante. A cette étape, nous allons devoir nous attarder 

aux États qui ont adopté la nonne de diversité culturelle. Deux éléments retiendront notre 

attention : le nombre d'États ayant adopté la norme, et leur pertinence par rapport à la 

norme de la diversité culturelle, Nous nous attarderons essentiellement à l'activité du 

Réseau international sur la politique culturelle (RIPC). Nous déterminerons la pertinence 

des États participant aux activités du RIPC en fonction de leur importance internationale 

dans le domaine du commerce des services culturels. 

u Jefiey W. Legro, « Which N o m  Matter ? Revisiting the Failure of Intemationalism », International 
Orgonuaiion, 5 1 ( 1)' 1997, p. 34. 
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Nous nous intéresserons, dans un deuxième temps, à l'étude de deux éléments du 

processus de l'émergence et qui correspondent à nos deux variables indépendantes, soit la 

présence d'une assise organisationnelle favorisant la promotion et la définition d'un cadre 

de référence par les promoteurs de la nome. En ce qui concerne d'abord la présence d'une 

assise organisationnelle favorisant l'activité de la promotion, nous retracerons les activités 

de trois catégories d'acteurs (États, organisations internationales. organisations non 

gouvernementales) en ce qui concerne la diversité culturelle selon trois dimensions : 1) la 

dimension organisationnelle ou bureaucratique (ressources organisationnelles et humaines 

consacrées à la diversité culturelle); 2) la dimension épistémiqur (présence au sein de 

l'organisation a'une activité épistémique qui favorise la promotion de la nonne); et 3) la 

dimension institutionnelle (l'institutionnalisation de la nome dans les pratiques et le 

discours de l'organisation). Enfin, pour ce qui est du cadre de référence. nous chercherons 

à déterminer dans quelle mesure les acteurs circonscrivent la diversité culturelle dans une 

perspective ratio~ellc, qui se manifeste dans les statistiques et affirmations factuelles 

relatives à la culture qui sont susceptibles de favoriser une action et une mobilisation au 

sein des acteurs, par opposition à un discours plus « sentimental N (p.ex. « la diversité 

culturelle est une richesse de l'humanité D), soit la définition vague et subjective du cadre 

de référence qui n'engendre pas l'action et la mobilisation du discours rationnel. Par la 

suite, nous nous attarderons une fois de plus au discours des promoteurs, mais cette fois en 

recherchant les efforts de conceptualisation qui ont pour objectif de définir la congruence 

de la norme de diversité culturelle par rapport a d'autres nonnes établies, ou assimilées, du 

domaine normatif existant, comme l'environnement et les droits de la personne. Une 

analyse du discoun nous permettra donc de repérer ces liens conceptuels entre la diversité 

culturelle et d'autres normes pertinentes. 

Suivant cette démarche, nous serons en mesure de vérifier notre hypothèse s'il est 

observé, dans l'étude de cas proposée au chapitre suivant, que l'émergence de la nonne se 

confime par un nombre sunisant d'États favorables à la norme et dont l'appui est essentiel 

au processus, en raison 1) d'une assise organisationnelle internationale établie et 2) d'un 

cadre de référence favorisant l'action et la mobilisation collectives. Notre objectif n'est pas 

d'établir un jugement de valeur sur la norme de diversité culturelle ni sur la pertinence de la 
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création d'un traité international portant sur la diversité culturelle. Nous souhaitons en 

revanche enrichir le domaine d'études consacrées aux nonnes depuis les dernières années 

en insistant sur une étape du processus normatif qui semble avoir été négligée. Nous 

espérons ainsi foumir de nouvelles pistes de réflexion et de nouveaux indices sur l'ampleur 

de l'influence des nomes dans les relations internationales et sur les normes en tant que 

telles qui sont les plus susceptibles de faire l'objet d'une diffusion a grande échelle au sein 

du système international. 



CHAPITRE 3 

PRÉSENTATION DES RÉSULTATS : ÉTUDE DC CAS DE LA YORbIE 
DE DIVERSITE CULTURELLE 

A la lumière de l'argumentation théorique développée au premier chapitre et des 

perspectives du cadre d'analyse élaboré au chapitre précédent, il nous est maintenant 

possible de passer à l'étape de la présentation des résultats de notre recherche et de la 

vérification empirique de l'hypothèse. Nous exposerons d'abord les observations se 

rapportant à la variable dépendante, où nous déterminerons que la norme de Ia diversité 

culturelle se situe toujours à l'étape de l'émergence du cycle de vie d'une nome, tel que 

nous l'avons avancé dans notre hypothèse de recherche. Deux indicateurs serviront ii cette 

analyse : le nombre d'États qui appuient la norme de la diversité culturelle et l'importance 

de ces mêmes États au chapitre des échanges commerciaux internationaux des services 

culturels. Nous présenterons ensuite les deux éléments de notre Ctude de la variable 

indépendante, soit en premier lieu l'importance de l'assise organisationnelle internationale 

relative à la diversité culturelle, que nous évaluerons en termes de structure 

organisationnelle, d'activité épistémique et d'institutionnalisation de la nome dans les 

pratiques et le discours des organisations, et en deuxième lieu la rationalité et la congruence 

du discours de la diversité culturelle, deux indicateurs qui nous permettront de déterminer 

la qualité du cadre de référence de la norme et son effet éventuel sur l'émergence de la 

norme. Cette analyse de la variable indépendante nous permettra de mettre en lumière 

certains aspects organisationnels et discursifs qui correspondent aux obstacles à 

l'émergence de la norme que nous aurons soulevés dans l'étude de la variable dépendante. 

Nous conclurons ensuite par une discussion relative à la confirmation de l'hypothèse de 

recherche. 
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1. Une norme (4 émergente N toujours P l'étape de l'émergence 

Malgré les efforts de conceptualisation et de promotion relevés dans le discours des 

différents acteurs étudiés et dont nous ferons état dans les sections subséquentes de ce 

chapitre, nous en venons à la conclusion que la nome de la diversité culturelle se trouve 

toujours à I'étape de l'émergence et n'a pas réussi, a ce jour, à atteindre le point critique du 

cycle de vie. après quoi s'effectue la diffusion (( en cascade » d'une nonne dans le système 

international. Toutefois, nous sommes contraints de nuancer et d'avancer en contrepartie 

que l'étape du point critique est à portée lorsque l'on considère l'élément relié au nombre 

d'États appuyant la norme. Le schéma suivant illustre la situation telle que nous :a 

concevons ( le point noir représente la norme de la diversité culturelle) : 

Schéma 2 
Situation de la norme de la diversité culturelle dans le cycle de vie d'une norme 

Deux éléments guident donc ici notre argumentation : le nombre d'États appuyant la 

nome émergente et la qualité des États qui appuient la nome en termes de leur importance 

internationale dans le domaine du commerce des biens et services culturels. 

(60 A 70 ÉTATS) 

Le nombre d'États qui appuient la norme de la diversité culturelle est insuffisant pour 

nous permettre de conclure que la norme a franchi avec succès l'étape de l'émergence. 

Nous avons vu au chapitre précédent que les études empiriques suggéraient qu'une norme 

émergente atteignait rarement le point critique lorsque le nombre d'États qui l'appuyaient 

était inférieur au tiers du nombre total des États du système international, ce qui représente 

actuellement entre 60 et 70 États, soit un appui suffisant pour pennettre la signature d'un 

instrument international. Afin de déterminer le nombre d'États qui appuient effectivement 

la nome de la diversité culturelle, nous avons axé notre analyse sur l'entité 

organisationnelle intergouvernementale dont l'activité principale est reliée directement à 

EMERGENCE * . PONT CRITIQUE : ASSIMILATION D~FFUSION EN CASCADE . 
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l'enjeu de la diversité culturelle, soit le Réseau international sur la politique culturelle 

(RIPC). Ce réseau de ministres de la Culture, créé à l'initiative du ministère du Patrimoine 

canadien, recevait l'appui de 46 États au mois de janvier ZOO1 : 

Tableau 4 
Pays membres du Réseau international sur la politique culturelle (RIPC) 

Afrique du Sud 
Argentine 
Annénie 
Australie 
Autriche 
Bahamas 
Barbade 
Brésil 

Burkina Faso 
Cameroun 

Canada 
Chine 

Colombie 
Côte d'Ivoire 

Cuba 

Croatie 
Espagne 
Finlande 
France 
Grèce 

Guyana 
Hongrie 
Islande 
Italie 

Jamaïque 
Jordanie 
Lettonie 
Malaysia 
Mexique 
Maroc 

Norvèse 

Nouvelle-Zélande 
Pays-Bas 

Philippines 
Pologne 
Sénégal 

Royaume-Uni 
Russie 

Slovaquie 
Sainte- Lucie 

Suède 
Suisse 

Trinité-et-Tobago 
Tunisie 
L'kraine 

Viêt-nam 

On note donc ici que l'appui des 46 ~ t a t s  du RIPC est insuffisant et qu'il témoigne par 

ailleurs de certains obstacles à l'émergence de la norme. En outre, nous avons été en 

mesure de constater la faible participation des États dans les activités de ce réseau: si 20 

pays étaient initialement représentes en juin 1998, seulement 17 pays sur 33 ont participé a 

la seconde rencontre en septembre 1999, au Mexique, I l  pays ont répondu à un sondage 

commandé en mai 2000 par le RiPC auprès du chercheur Greg ~aeker ' ,  et 25 pays sur 45 

ont assisté la dernière réunion du RIPC en Grèce, en septembre 2000. 

Dans notre analyse de l'assise organisationnelle, nous mettrons en perspective le rôle 

joué par l'UNESCO et l'organisation internationale de la Francophonie (OF) au cours des 

dernières années en ce qui a trait à la diversité culturelle. Cependant, pour les 188 États 

membres de l'UNESCO, la diversité culturelle n'est qu'un des nombreux points inscrits à 

l'ordre du jour et ne représente donc pas l'enjeu central autour duquel gravitent toutes les 

I Greg Baeker, Inventaire des enjeu et des possibilitis de la diversite culturelle, Réseau international sur la 
politique culnuclle, 2000. h n p ~ / w w w . p c h . g c . c a ~ n e t w o ~ - r e s e a d c d g - g d h  Les pays ayant 
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activités de l'organisation, comme c'est le cas pour le RIPC. En outre, même si 1'üNESCO 

semble avoir s'être démarquée en ce qui a trait à l'élaboration d'un instrument international 

relatif à la diversité culturelle, il nous est impossible de déterminer exactement combien de 

ses membres seraient prêts à signer un tel accord. La Conférence de Stockholm, malgré les 

160 États membres présents qui ont approuvé son Plan d'action, portait sur les politiques 

culturelles du développement, et non spécifiquement sur la question de la diversité 

culturelle; les participants ont reconnu l'importance de la diversité culturelle comme étant 

l'un des aspects reliés au développement. Les tables rondes sur la diversité culturelle 

tenues par l'UNESCO ont certes attiré près de 60 États et gouvemements, mais il  s'agissait- 

18 d'événements ponctuels, et non d'une organisation ou d'un réseau distinct qui se réunit 

régulièrement. Quant à l'OU! et ses 55 gouvemements membres, la diversité culturelle 

compte également parmi un éventail de priorités et ne représente pas l'élément central 

autour duquel gravite toutes les activités. 

1.2 La réticence de certains États dorit I 'appui serait essentiel 

L'analyse du membenhip au RIPC nous amène à conclure que la norme de la diversité 

culturelle ne bénéficie pas de l'appui essentiel de certains États, ce qui nuit au processus 

d'émergence. Finnemore et Sikkink soulèvent dans leur analyse que la détermination des 

États essentiels à l'émergence d'une nonne varie selon l'enjeu, mais suggèrent une 

approche « négative » à l'exercice : déterminer si l'émergence de la norme est compromise 

par la réticence de certains États à appuyer la norme. Dans le but de déterminer si l'appui 

d'un État en particulier est essentiel a l'émergence de la norme de diversité culturelle, nous 

nous sommes donc attardés à l'importance que revêt pour cet État le u commerce » de la 

culture, c'est-à-dire des services culturels, ou audiovisuels. On remarque donc une certaine 

réticence chez des pays qui, en raison de leur rôle important au niveau international au 

chapitre du commerce des services culturels, devraient faire partie d'un réseau d'États 

consacré aux politiques culturelles et à la divenité culturelle, puisqu'ils seraient concernés 

au premier chef par un éventuel accord qui élaborerait des règles régissant le commerce 

répondu au sondage sont l'Afrique du Sud, le Cana&, la Croatie, la Grèce, la Guyane, l'lsiandc, la Norvège, 
Sainte-Lucie, le Sinégal, la Suède et la Suisse. 
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international de ce type de services2. Le Tableau 5 présente une hiérarchisation des pays 

les plus importants dans le domaine des échanges internationaux du commerce des services 

audiovisuels. Les États membres du Réseau sont mis en évidence : 

Tableau 5 
Hiérarchisation des pays de l'OCDE selon leurs exportations de services audiovisuels 

PAYS 

1. Etats-Unis 

14. Rovaurne-Uni 1 848 000 000 1 

MONTANT DES 
EXPORTATIONS (EN % 
US) POUR L'ANNÉE 

1999 
4 159000000 

2. France 
3. Canada 

5. Belgique - Luxembourg 5 16 000 O00 
6. Italie 208 000 000 

951 000 000 
923 000 000 

Deux éléments ressortent clairement de ce tableau et contribuent a appuyer l'argument 

selon lequel la nome de diversité culturelle ne reçoit pas l'appui d'États critiques au succès 

de son émergence. Premièrement, malgré le fait que 13 de ces États soient membres du 

' Les stiiti~tique~ mondiales sur le commerce des biens et services cuiîurels sont rares. Nous avons eu recours 
aux statistiques compilées par l'OCDE sur les services audiovisuels, qui sont les plus récentes et les plus 
exhaustives que nous avons tmuvies. Nous sommes conscients qu'elles excluent de nombreux pays membres 
et non-membres du riseau; toutefois, elles réussissent à soutenir notre argument selon lequel la norme de 
diversité culturelle ne reçoit pas l'appui de certains Étais B critiques ». ce qui nuit à son émergence. De plus, 
les données pour 7 pays de l'OCDE (Autriche, Islande, lapon, Mexique, Nouvelle-Zilande, Suisse, Turquie) 
en ce qui concerne les services audiovisuels ne sont pas publiées. Toutes les statistiques de l'OCDE 
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RPC7 nous ne pouvons que constater une fois de plus l'hégémonie des États-unis dans ce 

domaine et nous ne pouvons passer sous silence leur absence du Réseau. Ainsi. si l'on se 

fie à ces données, les exportations des États-unis dans le domaine des services audiovisuels 

dépassent le montant total des exportations des dix pays suivants dans le classement. Pour 

les États-unis, le secteur des services en général, et des services reliés a la culture en 

particulier, contribue grandement a l'économie du pays et à la réduction des déficits 

commerciaux considérables que le pays accuse année après année et qui se chiffrent dans 

les centaines de milliards de doilm. Selon les mêmes données de l'OCDE, en 1999, le 

secteur des services audiovisuels affichait un surplus de plus de 4 milliards de dollars 

américains, comparativement à 2,6 milliards pour l'année 1996. Les États-unis détiennent 

près du tiers du marché mondial de la musique (30.5 %) et représentent les seconds 

producteurs de films au monde après l'Inde, avec entre 400 et 500 longs métrages par 

année3. Comme nous le constaterons plus loin dans le cas de l'Union européenne, la 

domination des États-unis sur le marché culturel de l'Europe ne suscite aucun doute, et la 

même situation est observable au Canada, ou environ 95 % des films présentés sur les 

écrans sont américains, et ou les Canadiens achètent 40 % de tous les livres américains 

exportés et 80 % des exportations de magazines américains4. Face à de telles 

considérations économiques. il n'est pas surprenant de voir les États-unis s'opposer à toute 

restriction qui toucherait ce secteur si lucratif de leur économie et d'exercer des pressions 

pour accroître la libéralisation du secteur des services audiovisuels. et ce, malgré certaines 

tendances protectionnistes dans le domaine, comme en fait foi un récent rapport du 

Département du Commerce au sujet du nombre accru de tournages américains en sol 

étranger ( mnaway productions )5. 

Deuxièmement. six pays de l'Union européenne (Allemagne, Belgique, Danemark, 

Mande, Luxembourg, Portugal) ne font pas partie du RIPC. Le respect et la promotion de la 

présentées dans ce chapitre sont tirées d'une base de données en ligne à accis restreint maintenue par 
l'organisation. 
3 Organisation mondiale du Commerce (OMC) (Conseil du commerce des s c ~ c c s ) ,  Audiovisual Services : 
Background Note by the Secretariat, doc. no SICMIIQO, 15 juin 1998. 

Sheih Copps. Notes pour une allocution prononcée par 1 'honorable Sheila Copps, minisire du Patrimoine 
cananien. ci  I 'occasion du Congrès mondial de 1 'Institut internan'onal de la presse, Boston, L a  mai 2000. 
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diversité culturelle en Europe, mais aussi dans le monde, représentent pourtant l'un des 

objectifs principaux de l'action culturelle européenne6. À ce titre, les 15 pays de l'Union 

européenne ont convenu, non sans dificultés, de la position commune de l'Union en 

matière de culture et de commerce lors des négociations commerciales du Millénaire de 

I'OMC, a savoir que l'Union européenne veillerait a garantir « la possibilité pour la 

Communauté et ses États membres de préserver et de développer leur capacité a définir et 

mettre en œuvre leurs politiques culturelles et audiovisuelles pour la préservation de leur 

diversité culturelle7 ». En outre, le territoire européen est de plus en plus envahi par les 

produits de l'industrie audiovisuelle américaine : le déficit ~ t a t s - ~ n i s ~ n i o n  européenne 

dans le secteur audiovisuel est passé de 3 3  a 6 milliards de dollars américains entre 1993 et 

1998, alon que la part de marché en salle des films américains dans l'Union européenne se 

situait entre 54 % et 92 %, soit 2,9 milliards de dollars américains (contre un milliard pour 

les films européens sur le marché européen) et que la part des majors américains dans la 

distribution européenne atteignait les 50 % (80 % au ~o~aume-uni) ' .  Parmi les pays 

européens absents du Réseau. notons l'Allemagne et sa troisième position de pays 

disposant de la plus grande part du marché mondial de la musique (8,2 %) et ses 81 % du 

marché cinématographique grugés par les films américains9. Au sein des pays de l'OCDE, 

l'Allemagne accusait, en 1999, le plus important déficit dans le secteur des services 

audiovisuels, soit plus de 2,2 milliards dc dollars américains. Cependant, comme 

l'indiquent Bernier et Atkinson, l'Allemagne « s'est traditionnellement montrée réticente 

aux interventions communautaires dans le domaine culturel. y compris en ce qui concerne 

les quotas audiovisuels, la culture étant un domaine réservé des ~iinder'' ». Pour ce qui est 

du Portugal, qui a tout de même accusé un déficit de 49 millions de dollars américains dans 

le secteur audiovisuel en 1999 selon l'OCDE, on craint probablement que l'idée de la 

' Ivan Bernier et Dave Atkinscm, Commerce inrermtionof er diversité culturelle : /LI recherche d irn <IflciIe 
équilibre, Ottawa, Centre canadien pour Ic développement de la politique etrangère, automne 2000, p. 27. Le 
rapport est disponible sur le site internet du Département du Commerce : http://www.doc.gov. 
6 Vivianc Reding, Audition de ViMone Reding devant le Sénat fiançais, Bruxelles, Commission européenne, 
25 janvier 2000. 
7 Conseil dc l'Union européenne, Préparation de la troisième conférence ministérielle de 1'OMC: 
Conclusions du Conseil, 2 5 octobre 1999. http://europa.eu.int 
%i.nistère de la Culture et des Communications de la France. hnp://www.culhire.gouv.frIcdture/acnialited 
~litiquddivnsite/~hiffies~httn 
OMC, op. cit. 

IO 1. Bernier et D. Atkinson, op. cit., p. 30. 
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diversité culturelle ne soit synonyme d'un accès restreint à l'énorme marché que représente 

le   rés il". Toujours selon l'OCDE, l'Irlande accusait un déficit 349 millions de dollars 

américains dans le secteur des services audiovisuels en 1999, alors que la Belgique et le 

Luxembourg devaient composer avec un déficit de 137 millions dans le même secteur et 

pour la même année. 

On peut aussi noter en dernier lieu l'absence du Japon au sein du membenhip du 

réseau. Outre le fait qu'il soit le deuxième pays se partageant la plus grande part du marché 

mondial de la musique (19 %), mentionnons que c'est au Japon ou le plus grand nombre de 

films a été projeté sur les écrans en 1994 (553), alon que le nombre de films japonais 

projetés au Japon passait de 317 a 238, par rapport à une augmentation de 181 à 352 pour 

les films occidentaux, entre 1 983 et 1993 ''. Malgré cela, le Japon demeure opposé à toute 

forme de restrictions dans le domaine culturel, notamment en raison de sa situation 

mondia!e au chapitre de l'exportation des biens et services culturels (pensons aux sociétés 

Sony et Nintendo, et le titre du plus grand exporiateur d'émissions pour enfantsi3). 

Mentionnons aussi l'absence de l'Inde qui, avec son marché de plus d'un milliard 

d'habitants, conserve toujours la première place mondiale au chapitre de la production 

annuelle de films avec plus de 700 longs métrages en 199414. 

Nous devons donc conclure que la norme de diversité culturelle est en quelque sorte 

cantonnée à l'étape de l'émergence du cycle de vie d'une norme en raison, d'une part, d'un 

appui qui demeure empiriquement insuffisant, tout en se rapprochant néanmoins de l'étape 

du point critique déterminé par l'appui du tiers des États du système international, et, 

d'autre part, de la réticence dont font preuve certains États à appuyer la norme de la 

diversité culturelle. Dans notre cadre d'analyse, nous avons présente les éléments de notre 

variable indépendante tels que suggérés par Finnmore et Sikkink et dont dépend 

l'émergence de la nome de la diversité culturelle, soit l'assise organisationnelle 

internationale relative à la diversité culturelle et le niveau de rationalité et de congruence du 

" Ibid. 
" OMC. op. cit. 
13 1. Bernier et D. Atkinson, op. cit., p. 35. 
14 OMC, op. cit. 
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discours de ses promoteurs. Dans les prochaines sections de ce chapitre. nous analyserons 

ces deux éléments de la variable indépendante dans le but de mettre en perspective les 

obstacles à l'émergence de la norme de la diversite culturelle. 

2. La diversité culturelle et son assise organisationnelle au niveau international 

L'étude de l'assise organisationnelle relative à la promotion de la diversité culturelle et 

à la définition de son cadre de référence révèle une activité organisationnelle au niveau 

international tel que nous l'avions suggéré dans notre hypothèse de recherche, ce qui est 

favorable à l'émergence de la norme de la diversité culturelle. Toutefois, en analysant plus 

en détails les éléments de cette assise organisationnelle, nous avons découvert le peu de 

ressources bureaucratiques ou organisatio~elles consacrées spécifiquement à la diversité 

culturelle. en dépit d'une certaine institutionnalisation de la notion au sein de ces 

organisations. et d'une activité épistémique. Nous ne pouvons donc pas conclure a la 

présence d'une assise organisatiomel!e viable au niveau international pour la promotion de 

la norme de diversité culturelle. Nous avons axé notre analyse sur les organisations 

internationales intergouvernementales et non gouvernementales concernées par la 

problématique de la culture en général et l'enjeu de la divenité culturelle en particulier, tel 

que l'on peut l'observer au Tableau 6. 

Tableau 6 
Aperqu de l'assise organisationnelle internationale pour la divenité culturelle 

ORGANISATION NOMBRE D~ÉTATS RESSOURCES BUDGET DE LA 1 M E M B W  RESSOURCE 

Organisation des Nations Unies 
pour l'éducation, la science et la 
culture (LNESCO) 
Organisation internationale de la 
Francophonie (OF) 
Conseil de l'Europe 

f 88 

55  

Organisation des Etats 
h c u i i s  (oÉA) 
Réseau international sur la 

diversité culturcllc (RIDC) 1 (290 ONG) 1 1 CAN 

41 

politique culnirclle (RIPC) 
Réseau international pour la 

CULTURELLE 
Secteur de la Culture (Grand 
programme III - Développement 
culturel : Patrimoine et création) 
Aucune 

35 

46 

46 M $ US 

-- 

Conseil de ta coopération cultureile 

46 

27 M FF 
(Comité de la culture) 
Aucune 

(réseau en tant que tel) 

- 

250 000 $ 

(réseau en tant que tel) 
CAN 
lOOOOO% 
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Cet échantillon n'est pas exhaustif mais nous apparaissait le plus pertinent et le plus 

spécifique en ce qui a trait à la diversité culturelle. D'autres organisations internationales 

discutent ou ont discuté de la diversité cultwelle sans toutefois en faire l'une de leur 

priorité en l'institutiomalisant dans leur activité. La Banque mondiale, par exemple, dans 

le cadre de son programme de développement social, intègre la culture a l'enjeu du 

développement durable. Sans faire référence directement au concept de la diversité 

culturelle, la Banque accorde un rôle important à l'identité culturelle par rapport au 

développement et à la réduction de la pauvreté, dans la mesure ou un tel programme peut 

offkir de nouvelles occasions aux collectivités afin qu'elles puissent se sortir de la pauvreté, 

catalyser le développement au niveau local à partir des diverses ressources économiques, 

culturelles, sociales et physiques, générer des revenus chez les institutions culturelles 

existantes, renforcer la cohésion et le capital social, et se juxtaposer aux stratégies de 

développement humain tout en contribuant à la construction d'une société dynamique basée 

sur le savoir? La Banque inter-américaine de développement (BD) dispose également 

d'une composante culturelle administrée par un Centre culturel, mais l'enjeu de la diversité 

culturelle n'y est considéré que dans une perspective très locale et aucun programme en tant 

que tel ne lui est consacré. Les chefs d'États des huit pays les plus industrialisés (G-8) 

réunis à Okinawa en 2000, ont consacré une place importante dans leur communiqué final a 

la diversité culturelle en la qualifiant de « source de dynamisme social et économique qui 

peut enrichir la vie humaine au XXIc siècle en suscitant la créativité et en stimulant 

l'innovation » et en avançant que la promotion de la diversité culturelle « renforce le 

respect mutuel, l'inclusion et la non-discrimination et combat le racisme et la 

xénophobiet6 ». Le G-8 n'a cependant affecté aucune ressource financière ou 

organisationnelle à la promotion de la diversité culturelle. 

Tel que nous l'avons exposé au chapitre précédent, Finnemore et Sikkink proposent des 

indicateurs permettant de déterminer dans quelle mesure une nome émergente dispose 

d'une assise organisationnelle en ce qui a trait à sa promotion. Il s'agit de la structure 

15 Banque mondiale, Culture and Sustainable Devehprnent: A Framework for Action, 1998, 
http://www. worldbank.org. 
16 G-8, Communiqué, Okinawa, 2000. http~/~~~.dfait-maeci.gc.ca~fot~ignp/g7/2~1 
G8-Communique0723-f.asp. 
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organisationnelle, de l'activité épistemique et de l'institutionnalisation de la nonne dans les 

principes et rkgles de l'organisation. Nous mettrons donc ces indicateurs à l'épreuve dans 

le cas de la nonne de Ia diversité culturelle selon ces trois dimensions. 

2. l La dimension bureaucratique ou orgrinisationnelle 

Dans un premier temps, il nous est possible d'évaluer l'assise organisationnelle en 

observant les ressources organisationnelles consacrées t la diversité culturelle en termes de 

structure bureaucratique et de ressources financières. L'LJNESCO, en tant qu'organisation 

des Nations Unies responsable de la culture, représente la structure organisationnelle la plus 

importante au chapitre de la culture au niveau international. Le secteur de la « Culture D de 

l'organisation comprend le Grand programme III qui s'intitule « Développement culturel : 

Patrimoine et création » et qui regroupe les divers enjeux liés au patrimoine culturel et aux 

industries  culturelle^^^. Cependant, la diversité culturelle n'est pas intégrée en tant que telle 

a ces structures organisationnelles et est plutôt répartie dans les diverses composantes du 

secteur et du Grand propmme'8. De plus, des quatre divisions qui font partie du secteur 

« Culture », on remarque qu'aucune n'est spécifiquement consacrée à la diversité culturelle 

(politiques culturelles, patrimoine culturel, arts et entreprise culturelle. dialogue 

interculturel, et un Centre pour le patrimoine mondial). Le secteur Culture compte 204 

fonctionnaires sur les 2 1 18 qui travaillent pour l'organisation et dispose d'un budget de 46 

millions de dollars  américain^^^. En raison, justement, de la diffusion de la notion de 

diversité culturelle dans ce secteur, il nous est impossible de déterminer la proportion de ce 

budget qui lui est consacré. Il est cependant à noter que lors de sa récente présentation aux 

délégations permanentes de l'UNESCO, le directeur général Matsuura a annoncé une 

augmentation de 50 % du budget du Grand programme III pour l'année 2001 -2002~~. 

17 LMESCO, Programme et budget approuvés pour 2000-2001, doc. no 30 C/S, Paris, UNESCO, 2000. 
18 Ibid., pp. 124- 129. Le sous-programme III. 1 . 1  est consacre a la « sauvegarde et la revitalisation du 
patrimoine matériel et immatériel » et l'axe d'action le plus étroitement lié à la diversité culturelle est celui 
intitulé « Préservation et revitalisation du patrimoine immatériel », dont l'objectif est de « revitaliser le 
patrimoine immatériel en ce qu'il est un moyen de promouvoir l'identité et la divenite culturelles . .. n. 
9 Ibid., p. 259. 

Koïchiro Matsuura, Discours de M. Kdchiro Matsuirra aux délégations permanentes auprès de I 'UNESCO, 
doc. no DG1200 f 13, Paris, 1 1 janvier 200 1. 
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Sur le plan régional, le Conseil de l'Europe traite de la diversité culturelle par 

l'entremise du Conseil de la coopération culturelle, qui relève de la Direction générale VI 

(Éducation, Culture, Jeunesse et Sport, Environnement). Ce conseil compte quatre comités 

spécialisés, dont un consacré a la culture. Ce comité sur la culture agit selon quatre 

secteurs prioritaires, dont l'un porte sur la (( cohésion dans la diversité culturelle ». Comme 

nous l'avons observé dans le cas de l'UNESCO, il n'y a pas, au Conseil de l'Europe, une 

entité organisationnelle spécifiquement consacrée à la diversité culturelle; celle-ci est 

également répartie dans les divers programmes reliés a la culture au sein de l'organisation. 

En 1998, le budget du Fonds culturel du Conseil de l'Europe, fonds destiné aux activités 

culturelles du Conseil, s'élevait a 27 millions de francs fiançais2'. 

La Francophonie constitue également depuis quelques années un forum international se 

consacrant de plus en plus a la question de la diversité culturelle. Au printemps 2001, la 

Conférence des ministres de la Culture de la Francophonie se déroulera sous le thiime de la 

(( diversité des cultures », tout comme le prochain Sommet de la Francophonie la même 

a ~ é e ,  à Beyrouth. L'Organisation de la Francophonie réunit 55 États et gouvernements 

ayant le fiançais en partage. Toutefois, la diversité culturelle ne figure pas dans la structure 

organisationnelle de l 'OF et, par conséquent, aucun budget spécifique ne lui est consacré". 

Dans l'hémisphère américain, l'organisation des États américains (oÉA) qui regroupe 

les 34 États démocratiques de l'hémisphère américain, discute de plus en plus des questions 

culturelles en rapport au développement, mais ne semble pas avoir intégré le concept de la 

diversité culturelle dans sa structure organisationnelle. Il existe certes un Bureau des 

affaires culturelles composé d'une directrice et d'une spécialiste, mais le peu d'information 

que nous avons obtenu au sujet de ce bureau ne nous permet pas de conclure que des 

ressources substantielle sont consacrées à la question de la diversité culturelle. 

" Information tirée du site web du Conseil de la coopération culturelle du Conseil de l'Europe : 
http://culture.coe.int 
22 Information fournie par M. Rémi S a p ,  responsable des projets de coopération à I'Agence de la 
Francophonie. Nous Ic remercions d'avoir répondu promptement a notre d e d e .  
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Toujours au niveau intergouvernemental, le W C  a pour mission de « faire comprendre 

l'importance de la diversité culturelle; faire en sorte que les considérations culturelles 

soient prises en compte au moment de négociations internationales ; [et] décrire le rapport 

entre les objectifs culturels nationaux et le développement international »". La principale 

activité du RiPC consiste en la tenue d'une rencontre annuelle ou sont discutées les 

questions entourant les politiques culture1:es et la diveni té culturelle. A cela s'ajoute une 

série d'études commandées par le Réseau au sujet de la diversité culturelle. En termes 

organisationnels, le réseau est une organisation informelle dont les activités sont dirigées à 

partir des bureaux du ministère du Patrimoine canadien, qui fournit également les 

fonctionnaires affectés au RIPC. Comme nous l'avons mentionné plus haut, même si le 

Réseau international sur la politique culturelle compte sur la représentation de 46 États 

membres, la participation de ces derniers aux conférences annuelles est faible. Trois 

fonctionnaires du ministère du Patrimoine canadien coordonnent les activités du W C ,  qui 

dispose d'un budget d'environ 250 000 dollars canadiens. 

Sur le plan non gouvernemental, la diversité culturelle est le cheval de bataille d'un 

certain nombre d'organisations non gouvernementales consacrées à la culture en général et 

à la promotion des intérêts des artistes en particulier. Le RIDC a été établi pour faciliter la 

diffision d'information et encourager la mobilisation par rapport à l'enjeu de la diversité 

cult~relle'~. L'activité pnncipale du R D C  se situe en marge des réunions annuelles du 

RIPC. Ainsi, depuis la réunion de juin 1998 a Ottawa, où l'initiative d'un regroupement 

d'ONG culturelles a été lancée, le RIDC a été présent lors des réunions ministérielles de 

1999 et 2000, au Mexique et en Grèce respectivement. Ces conférences parallèles ont 

permis l'établissement de b o ~ e s  relations avec les participants de la conférence 

ministérielle du RIPC et un accès accru aux mécanismes décisionnels, de sorte que des 

participants aux réunions ministérielles sont invités à assister aux ateliers parallèles du 

RDC. En outre, ce réseau est présent aux diverses activités ii l'intention des ONG tenues 

en marge de conférences internationales plus importantes où la culture représente un enjeu, 

- -- - 

uifonnatioa tirée du site web httpd/www.pc bgc.ca/nerwoh 
24 Information tirée du site wcb http://www.incd.nct. C'est à l'initiative de la CCA et d'une ONG culturelle 
suédoise. KLYS. que le Rtsnu a été créé, initialemnt sous la dénomination de Coalition mondiale pour la 
divcniti culturelle, rebaptisée Réseau international pour la divcnitl cultureiie en novembre 1999. 
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comme la conférence ministérielle de l'organisation mondiale du commerce (OMC) de 

Seattle, à l'automne 1999, et la conférence préparatoire du Sommet des Axnériques de 

2001, à Windsor, au printemps 2000. Le budget du RIM: est d'environ 100 000 dollars; 

une personne y travaille à temps plein à titre permanent et une autre à titre temporaire. La 

directrice nationale de la CCA y consacre une partie de son temps et un expert externe en 

matière de culture internationale agit à titre de con~ultant~~. Le Réseau n'a toutefois pas 

pignon sur rue et ses activités sont coordonnées à partir des bureaux de la Conférence 

canadienne des arts, à Ottawa, qui agit à titre de secrétariat. Au chapitre du membenhip, 

notons que près de 300 organisations et individus provenant de 45 pays font partie du 

RDC. Les principales ONG culturelles canadiennes y sont représentées. D'ailleurs, on 

remarque que les organisations culturelles les plus importantes du FüDC sont canadiennes 

(Conférence canadienne des arts, Writers Union of Canada, SOCAN, Société Radio- 

Canada); parmi les autres organisations d'importance hors-Canada, on retrouve 

essentiellement différents conseils nationaux des arts (Australie, Autriche, Danemark, 

Finlande, Grèce, Norvège, Suède). 

2.2 La dimension épistémique 

La seconde dimension de l'assise organisationnelle concerne une activité épistémique 

entourant la norme émergente. Cette activité épistémique s'évalue en termes de production 

d'un discours scientifique, comme la parution de travaux scientifiques ou la tenue 

d'événements scientifiques portant sur la nonne en question (colloques, conférences, 

séminaires). Une activité épistémique a donc été observée dans le cas de l'OF, de 

l'UNESCO, du Conseil de l'Europe, et du Réseau international sur la politique culturelle. 

En juin 1999, l'UNESCO a tenu un colloque d'experts sur la culture, le marché et la 
26 mondialisation intitulé « La culture : une marchandise pas comme les autres ? D . Les 

participants y ont abordé des thèmes relatifs à la diversité culturelle, comme la 

problématique des biens culturels et leur relation avec les accords commerciaux 

3 Nous remercions madame Janet Creery, responsable du Réseau international pour la diversité cultureile a la 
Conférence canadienne des arts, de nous avoir fourni ces renscignenicats. 
Ls idormations concernant cet événement sont tirés du site : hap~/www.unero.orgI 
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internationaux, les effets de la mondialisation et les politiques publiques de soutien ii la 

culture. Plus récemment, le « Comité d'experts sur le renforcement de l'UNESCO en vue 

de promouvoir la diversité culturelle à l'heure de la mondialisation » a été créé. Il s'agit 

d'un groupe de travail d'experts gouvernementaux provenant d'États membres intéressés 

par la question de la diversité culturelle. Une première rencontre formelle s'est tenue les 2 1 

et 22 septembre 2000. Les travaux des 18 experts du comité ont été suivis par 143 

observateurs de 66 ~ t a t s  membres, membres associés et missions d'observations. et de 33 

organisations intergouvernementales et non gouvemementales~7. Le mandat du comité 

consiste à explorer les différentes pistes de réflexion et d'action qui s'offrent à I'LJNESCO 

en ce qui concerne la promotion de la diversité culturelle dans le contexte de la 

mondialisation, prenant en compte tout particulièrement l'impact éventuel des négociations 

commerciales sur le statut des « produits » culturels. Dans ses conclusions. le comité 

d'experts rappelle les principes essentiels entourant la notion de la diversité culturelle, a 

savoir que les discussions sur la diversité culturelle s'inscrivent clairement dans le mandat 

de l'UNESCO, que les nouvelles technologies représentent a la fois des menaces et des 

possibilités, et que le potentiel de la diversité culturelle doit bénéficier a tous. On y propose 

également un plan d'action intenectoriel de 1'üNESCO sur la diversité culturelle. ou le rôle 

de forum intellectuel de l'organisation serait renforcé, et qui viserait en outre à accroître 

l'action de sensibilisation par rapport a la diversité culturelle tout en intégrant une 

composante distincte pour les pays en développement. Les membres du comité ont 

également invite le directeur général à considérer la préparation d'une déclaration de haute 

portée solennelle sur la diversité culturelle et qui serait soumise à l'approbation de la 3 1' 

Conférence générale de 2001; ils suggèrent a cet égard certains principes que cette 

déclaration pourrait inclure, du « caractère unique de chaque culture » à la « reconnaissance 

que les industries culturelles sont une source essentielle de création de richesse et d'emplois 

dans le monde », en passant par « la légitimité des États a soutenir et créer un 

environnement propice à la création et à l'expression des diverses formes des cultures 

nationalesz8 ». 

l7 UNESCO. Réunion du Comité d'expexts sur le renf'orcemnt du rôle de l'UNESCO en vue de promouvoir 
la diversité culturelle à l'heure de la mondialisation, Conclusions générales, septembre 2000. 
http://www.uaesco.or~cul~e/iad~~tric/html~englcltcicki8f.r$. 
20 Ibid. 
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Une activité épistémique a également été observée au sein du Conseil de l'Europe. 

Dans le cadre d'une étude sur les politiques culturelles et la diversité culturelle, le Conseil a 

commandé sept études auprès de sept États membres et observateurs, dont le Canada. Cette 

étude vise a explorer deux facettes de la diversité : les formes de diversité culturelle reliées 

a la structure migratoire qui a caractérisé l'après-Guerre, et les formes historiques de 

différences culturelles qui ont résisté à l'assimilation de cultures nationales dominantes 

pendant une période de temps considérable. Le chercheur Greg Baeker, directeur de ACP 

Cultural Action Research, s'est vu confier le volet canadien de l'étudet9. Son approche se 

divise en deux parties, soit l'aspect de la diversité culturelle, ou l'on traite essentiellement 

de la conception (< nationale )) de la diversité culturelle en accordant une place importante 

aux questions du multiculturalisme et de l'immigration, et i'aspect des politiques 

culturelles, où la question de la diversité culturelle en tant que discours international relatif 

aux industries culturelles est considéré. Dans les deux cas, l'auteur inscrit l'enjeu dans une 

perspective historique. appuie son argumentation de statistiques, évalue les effets des 

politiques canadie~es  pertinentes, et présente les éléments fondamentaux des deux 

questions et les principales tensions qu'elles soulèvent. S'appuyant sur le cas du Canada, 

l'étude tente d'établir des liens entre les politiques culturelles et la diversité culturelle et 

constate à ce titre que même si le discoun libéral relié a la diversité met en perspective les 

notions d'équité et de différence, il a souvent provoqué le contraire. Pour cette raison. 

l'étude conclut « that there is a need for a more critical mapping of the cultural policy 

discourse related to cultural divenitgo ». 

Le Réseau international sur la politique culturelle a également commandé un certain 

nombre d'études sur la problématique culture/commerce, notamment auprès des chercheurs 

Greg Beaker et Ivan Bernier. Un Groupe de travail formé d'experts et de bureaucrates agit 

également a titre consultatif auprès du Réseau et en oriente les activités. 

" Greg Baeker. Cultural Policy and Culruml Diversity in Canada, Hull, Stntegic Research and Analysis, 
Strategic Planning and Policy Coordination, Department of Canadian Hcritage, 2000. Selon une rcpresentante 
du Conseil de l'Europe, les études des autres pays n'étaient toujours pas disponi'bles au moment d'écrire ces 
lignes. Nous remtrcions par ailleurs M. Greg Baeker de nous avoir transmis un exemplaire de son étude. 
" Ibid., p. 48. 
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2.3 La dimension institutionnelle 

La dernière dimension de l'assise organisationnelle a trait a 1' institutiomali sation de la 

norme dans les principes et règles des organisations internationales. Lors du Sommet de la 

Francophonie de Hanoi, en 1997, la notion de (( diversité culturelle )) n'a pas été inscrite en 

tant que telle a la Déclaration finale3'. On note toutefois que les questions ayant trait à la 

culture se sont taillées une place importante dans les préoccupations des chefs d'État. 

Ainsi, la Déclaration de Hanoi rappelle les risques d' (( uniformisation réductrice )) liés a la 

mondialisation et souligne la pluralité et l'ouverture de la Francophonie, a riche du 

patrimoine de valeurs et d'expressions diverses respectueuses des identités de chaque 

partenaire », ainsi que le respect des cultures D. Lors de ce sommet, le premier secrétaire 

général de la francophonie, Boutros Boutros-Ghali, est élu et inscrit la diversité culturelle 

parmi les priorités de l'organisation : La Francophonie doit et peut, en effet, s'imposer 

aux côtés des autres grandes communautés politiques, culturelles et linguistiques, comme 

une organisation susceptible de concourir efficacement à la démocratisation des relations 

internationales par la défense et la promotion de la diversité culturelle et linguistique3'. » 

Cette institutionnalisation sera confirmée lors du VIIIe Sommet de la Francophonie tenu à 

Moncton, en 1999. Dans son discours d'ouverture, M. Boutros-Ghali mentionne la 

promotion du respect de la diversité culturelle et linguistique comme étant la première 

priorité de la Francophonie, devant la paix, l'éducation, la coopération économique, l'accès 

aux nouvelles technologies, l'emploi pour les jeunes et la circulation de I'information entre 

gouvernements33. Les chefs d'États et de gouvernements considéreront à juste titre cette 

priorité et l'un des axes de leur plan d'action s'intitulera (( Promotion de la diversité 

linguistique et culturelle d4. En outre, deux articles de la Déclaration de Moncton sont 

explicitement consacrés à la notion de diversité culturelle35. 

" Organisation internationale de h Francophonie (OE), Déclararion finale du VI f  Sommer de Io 
Francophonie, Hanoï, 1997. http://www.fiancophonie.orgl institutions/decIaration.htm 
" Boutros BoutrosGLli Discours du Secrétaire général de I'OF, M. B o u m  Bounos-Gholi. à I'occasion 
de la séance d'ouverture de lu XYIV session ordinaire de I'AIPLF, Abidjan, 7 juiiiet 1998. 
http:~lw~.fiancophonie.org/oiUsccre~~aV discoursNoirDisc.cfin?ID=20. 
" Boutres BoutrosGhali, Allocution du Secréraire général de ['OIF, M. Bounos Boutros-Ghuli. à la séance 
solennelle d'ouverture du VIIIe Sommet de la Francophonie, Moncton, 3 septembre 1999. 
bttp~/~~~.~cophonit.or~oiUsecre~aV discoursNoirDisc.cfm?ID=~ S. 
" Organisation internationale de Ir Francophonie (OiF). WfIe Coderence des chefs d'État ct de 
gouvcmcment des pays ayant le fiançais en partage, Pian d'action, Moncton, 1999. 
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Au niveau régional, la Charte de I'OEA prévoit que l'organisation doit promouvoir le 

développement social, économique et culturel de ses États membres, et que chacun de ces 

États a le droit à une identité culturelle propre. De plus, dans son Programme culturel 

interaméricain, I'OEA établit la diversité culturelle en tant que domaine d'action 

stratégique prioritaire se rapportant à la culture et rappelle sa mission de forum de 

promotion de la diversité culturelle dans les Arnériques, de véhicule d'information sur cet 

enjeu et d'initiatrice de 

Quant au EUDC, le réseau d'ONG culturelles, la diversité culturelle est bien ancrée dans 

ses principes fondamentaux. Ses membres adhèrent donc aux principes suivants : la culture 

est un élément fondamental de toute société humaine; la société humaine est diversifiée; la 

diversité culturelle constitue l'une des forces de l'humanité; les forces du marché sont 

incapables de garantir la création et le soutien durable de la diversité culturelle; les 

règlements commerciaux développés pour les biens et services ne sont pas propices au 

développement des arts et de la culture; l'adoption de politiques et de programmes à l'appui 

de la diversité culturelle est cruciale pour l'existence des particuliers et organismes qui 

http:!/www.francophonie.orgl oif7actionslpdflPlan-d-action-deMoncton (( Nous croyons que le contexte 
actuel de mondialisation rend plus que jamais indispensable la contribution de la Francophonie a la promotion 
de la diversité culturelle et de sa reconnaissance par tous les acteurs de la scène internationale. Dans cene 
perspective, nous considérons que les biens et services culturels, y compris audiovisuels. reflets des identités 
nationales et régionales, ne doivent pas être traités comme de simples marchandises, notamment d v  le cadre 
des négociations commerciales multilaterales. Nous r&affmnons, en outre, le droit des Etats. des 
gouvernements et, le cas échéant, des collectivités publiques et territoriales d'établir librement leurs politiques 
culturelles, et notamment, les moyens et instruments nécessaires a leur mise en œuvre. A h  de faire prévaloir 
ces convictions, nous estimons nécessaire de mobiliser de façon accnic et concertée les sociétés civiles autour 
de ces enjeux, de systématiser les concertations enûc francophones permettant d'élaborer des positions 
communes sur ces questions et, enfin, de sensibiliser l'ensemble de nos partenaires non francophones a 
l'importance de ta promotion de la diversité culturelle dans un contexte de mondialisation. )) 
35 Organisation internationale de la Francophonie (OIF), VIF Conférence des chefs d'État et de 
gouvernement des pays ayant le français en partage, Déclaration, Moncton, 1999. 
http:llwww.francophonie.orgioiYactionY pdVDeclaration-de-Moncton.pdf. Article 4 : Nous [chefs d'État et 
de gouvernements des pays ayant le fiançais en partage] entendons promouvoir, dans le processus 
d'intégration mondiale en cours, le respect dc la diveniti culturclk, facteur indéniable dc l'enrichissement du 
patrimoine universel; et Article 10 - Diversité culturelle : Convaincus que les biens culîurcls ne sont en 
aucune façon réductibles à leur seule dimension économique9 nous affmons le droit pour nos États et 
gouvernements de définir librement leur politique cdturclle et les instruments d'intervention qui y 
concourent ; nous entendons favoriser l'émergence d'un rassemblcmcnt le plus large possible à l'appui de 
cette diveniti et œuvrer a la mobilisation de l'ensemble des gouvernements en sa faveur. Cette question de la 
diversité et toutes autres qui suscitent des débats internationaux auxquels la Francophonie doit apporter sa 
contribution originale, feront l'objet de concertations au sein de b Francophonie mobilisant l'ensemble des 
États et gouvernements membres. 
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oeuvrent dans les différents secteurs de l'expression culturelle, soit la conservation, la 

création, la production la di fision et la dissémination". 

Au Conseil de l'Europe, si on ne fait aucune référence à la diversité culturelle dans la 

Convention culturelle européenne de 1954, le Comité des ministres a récemment adopté la 

Déclaration sur la diversité culturelle3*. Il s'agit ici, à notre connaissance, de l'exercice 

d'institutio~alisation le plus concret jamais entrepris à l'égard de la notion de diversité 

culturelle. Rappelant I'eiigagement du Consei 1 par rapport à la diversité culturelle et la 

menace que représentent la mondialisation et l'évolution des nouvelles technologies. les 

ministres soulignent l'importance de l'expression de cette divenité dans les produits et 

services culturels et réitèrent leur volonté d'élaborer des politiques culturelles qui 

favorisent la diversité culturelle et qui jouissent du même statut que les politiques 

commerciales. D'autres instruments européens, sans être intégralement consacrés a la 

diversité culturelle, ont comme fondement des principes et des notions qu'englobe la 

diversité culturel~e'~. 

Bien que la culture fasse partie des préoccupations de \'UNESCO depuis sa création en 

1945 au lendemain de la Seconde Guerre mondiale, le concept de diversité culturelle n'est 

entré que tout récemment dans son discours. En effet, si l'Acte constitutif de l'UNESCO 

souligne, à l'article 1(3), que l'organisation, a soucieuse d'assurer [à ses] États membres 

(. . .) l'indépendance, l'intégrité et la féconde diversité de ieiirs cultures et de leurs systèmes 

d'éducation, (. . .) s'interdit d'intervenir en aucune matière relevant essentiellement de leur 

juridiction intérieureM », l'élément déclencheur de la réflexion de l'UNESCO par rapport à 

la diversité culturelle est le rapport de la Commission mondiale de la culture et du 

- - - 

36 Organisation des États amnicains, Chuner of the Organirntion of American States; et Inter-American 
Program of Culture, http://www .oas.org . 
37 http://www.incd.net. 
38 Conseil de l'Europe, Comitc des ministres, Décluratiort sur la diversité culturelle, 7 décembre 2000. 
http~/cmcoc.int/ta/de~V2000/QOOOdec2~hm Le Comité des ministres est l'organe de décision du Conseil de 
l*Europc et représente directement les gouvernements et Éats membres. La majorité des deux tien est 
requise pour l'adoption d'une déclaration. 
39 Enirc autres, la Charte européenne der langues régionales ou minoritaires de 1992 et la Convention cadre 
pour la protection des minorités nationales de 1995, ainsi que le programme u Culture 2000 »- 
10 UNESCO, Acte constirutif; http:llwww.~esco.orglgeneraVfidabouticotitiodindexh. (notre 
caiph=)- 
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développement paru en 1995 et intitulé Notre diversité créatrice'". Devant le mandat qui 

lui était attribué et qui consistait à examiner la relation entre culture et développement, la 

Commission s'est attardée aux facteurs culturels et socioculturels qui influencent le 

développement, aux répercussions qu'a le développement économique et social sur la 

culture, et aux façons dont cohabitent les cultures et les modèles de développement. Le 

développement ne passe donc plus seulement par la prospérité économique, mais également 

par le respect de tout un amalgame de variables culturelles, par le respect de la 

(( diversité N. Ainsi, même si le rapport n'aborde pas en tant que telle la notion de 

(( diversité culturelle N, i l  met en perspective les premiers éléments qui contribueront par la 

suite a définir l'idée même de la diversité culturelle. Le rapport avance en ce sens que le 

respect de la diversité (< créatrice )) dans le processus de développement économique est lié 

à l'encouragement de la créativité artistique, à la pluralité dans les médias, à l'égalité des 

sexes, à l'éducation des enfants, ainsi qu'à la préservation du patrimoine culturel et de 

l'environnement. Le rapport suggère en outre qu'il faille repenser les politiques culturelles 

dans le contexte de la mondialisation en ce qui a trait à la distribution des produits culturels 

et à leur accès, à l'octroi de subventions aux artistes et à la protection des droits d'auteurs 

dans l'environnement technologique déjà en effervescence de 1995. Dans la série de 

recommandations de son agenda international D, la commission propose de (( protéger les 

droits culturels en tant que droits de l'Homme » et d'élaborer en ce sens un code 

international de conduite en matière de culture dont les <i principes directeurs seraient la 

promotion de la coexistence culturelle, le maintien de la diversité culturelle et la 

préservation du patrimoine  culture^'^ ». 

Trois ans plus tard, en réponse à l'une des recommandations de Notre diversité 

créatrice sur la nécessité de repenser les politiques culturelles, l'UNESCO organisa en 

1998 la Conférence intergouvernementale sur les politiques culturelles pour le 

développement, a Stockholm. Cet événement d'envergure réunissant les ministres de la 

Culture de plus de 160 pays ainsi qu'une centaine d'ONG culturelles avait comme objectif 

d'amener les États à revoir leur définition du développement pour y inclure une perspective 

41 UNESCO, Notre diversité créatrice : Rapport de la Commission mondiale de la culture et du 
développement (version condensée), doc, no CLT.96MrW6.REV, Paris, UNESCO, 1995. 
'2 Ibzd., p. 58. 
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plus culturelle dans l'optique des grandes lignes de Notre diversité créatrice. Les différents 

éléments de ce rapport ont d'ailleurs été examinés plus en profondeur et intégrés a l'ordre 

du jour de la conférence sous deux grands thèmes : les enjeux de la diversité culturelle, et le 

défi de la refonte des politiques culturelles'". De plus, le Plan d'action élaboré par les 

participants fait maintes fois référence à la diversité ~ulturelle"~. Par ailleurs, l'objectif 3.12 

du même plan d'action recommande de « promouvoir I'idée que les biens et services 

culturels doivent ètre pleinement reconnus et traités comme n'étant pas des marchandises 

comme les autres D, et l'objectif 4 vise à (( promouvoir la diversité culturelle et linguistique 

dans le cadre et pour la société de l'information4' )). Même si l'idée de départ de la 

conférence portait sur la révision des politiques culturel les appliquées au développement, i l  

n'en demeure pas moins que les principes et objectifs qui en sont ressortis ont eu une portée 

universelle et que le nouveau discours sur la diversité culturelle qui y a été articulé 

concerne tout autant les pays développés que les pays en développement, comme la 

question des droits culturels et la problématique des nouvelles technologies. 

Depuis novembre 1999, soit depuis l'entrée en fonction du directeur général Koichiro 

Matsuura, la question de la diversité culturelle a été élevée au rang des priorités de 

l'organisation. Moins d'un an plus tard. devant la 160' session du Conseil exécutif de 

l T ~ S C O ,  M. Matsuura énonçait l'orientation qu'il voulait donner a l'organisation au 

cours de son mandat : 

1 propose to articulate the Organization's future activities along three strategic axes. 
(. . .) 1 define them in teams of protecting the common good; enhancing diversity, 
and promoting knowledge sharing. (. . .) The second strategic axes - enhancing 
diversity - seeks to encourage local responses to global processes, taking into 
account the divenity of needs and aspirations, environments and lifestyles, 

43 UNESCO, Conférence intergouvernementale sur les politiques culturelles pour le développement, 
Document de base : Le pouvoir de ka culture, t 998, http://www.unesco-sweden.org/Conference/ 
Gada%20Franska%20Confcrencd FdDocumentdebase.htm 
u UNESCO, Conférence intergouvemementale sur les politiques culturelles pour le développement, Plan 
d'action, 1998, http://www.uncsc~sweden.org/Confcrencc/Fra/F~Action~Plan.htm. (< JA créativité culturelle 
est la source du progrès humain et la diversité cultureiie, étant un trésor de l'humanité, est l'un des facteurs 
indispensables au dévcloppencnt »; (( L'acceptation de la diversité culturelle contribue a identifier et à 
consolider les liens entre les communautés qui trouvent leurs racines dans les valeurs qui peuvent être 
partagées par les diverses composantes socioculturelles de la société nationale n; (( Guvrer à faire connaître et 
comprcndrc la diversité culturelle et linguistique, en renforçant le contenu culturel de l'éducation formelle et 
non fotmelle, en particulier par l'apprentissage d'une ou plusieurs langues secondes ». 

Ibid. 
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identities and cultures. In face of the dangers of standardizations and 
homogenization, UNESCO must with every breath defend the maintenance of 
diversity in al1 its foms : biological diversity, cultural and linguistic diversity, the 
rnozaic of cultural expressions that is known as our culturai hentage, both tangible 
and intangibleJ6. 

Deux tables rondes ministérielles portant spécifiquement sur la diversité culturelle ont 

aussi été organisées par l'UNESCO. En novembre 1999, 55 ministres de la Culture ont 

participé à la table ronde sous le thème (( La diversité culturelle face a la mondialisation ». 

Contrairement aux événements précédents où la notion de diversité culturelle était rattachée 

au développement, la diversité culturelle s'est retrouvée en toile de fond des conclusions de 

cette table ronde, et ce, dans sa perspective la plus large, sans référence explicite au 

développement4'. Les ministres ont ainsi convenu de (( défendre la diversité culturelle dans 

le souci de préserver la dignité humaine O ,  ont réaffirmé leur a volonté de défendre et de 

promouvoir la diversité culturelle )) et ont suggéré que l'UNESCO s'affirme comme « le 

lieu le plus approprié pour faire avancer le débat sur la diversité culturelle n et « le cadre 

adéquat pour envisager les moyens de la diversité culturelle face a la mondialisation ». En 

outre, les ministres ont poursuivi la réflexion entamée dans Notre diversité créatrice et a la 

Conférence de Stockholm en animant que les biens et services culturels ne doivent pas 

être soumis au même régime commercial international que les autres biens, et ont estimé de 

surcroît que les gouvernements devraient conserver le droit de mettre en œuvre les 

politiques culturelles et audiovisuelles qu'ils jugent appropriées. ainsi que les moyens et 

instruments relatifs a leur application. Les conclusions de cette table ronde ont été 

soumises aux participants à la 30' Conférence générale de l'UNESCO. Puis, en décembre 

2000, 60 ministres se sont à nouveau réunis pour discuter de la diversité culturelle. Ils ont 

notamment discuté des conclusions du Comité d'experts et des principes d'une éventuelle 

{( déclaration de l'UNESCO sur la diversité culturelle D. 

- -- 

46 Koïchiro Matsuun, Introduction by Mr Koïchiro Mutsuura at the 160th session of the EXeCutive Board item 
5.1, Paris, UNESCO, 1 1 octobre 2000. 
47 UNESCO, Table ronde des ministres de la culture, Lu culture et la créariviré face à la mondialisution. 
Conclusions sur le thème : « la diversité culturelle face à la mondiafisation », doc. no 30 C N . 3 9 ,  Paris 
UNESCO, 13 novembre 1999. 
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Nous avons donc démontré ici l'existence d'une assise organisationnelle internationale 

relative a la promotion de la norme de diversité culturelle au niveau international. Cette 

assise se révèle toutefois fragile à certains égards, surtout au chapitre des ressources 

bureaucratiques et organisationnelle, et par conséquent nous ne pouvons conclure qu'elle 

est favorable à l'émergence de la nome étudiée. 

3. Rationalité et congruence du discours de la diversité culturelle 

Toujours dans l'objectif de relever les réticences et obstacles dont nous avons fait état 

lors de l'analyse de la variable dépendante, nous axons maintenant notre analyse sur le 

discours entourant la notion même de diversité culturelle. Nous avons exposé, au chapitre 

précédent, que les éléments de la rationalité du discours et de sa congruence par rapport à 

l'environnement normatif établi seraient retenus dans le cadre de cette analyse. D'une part, 

l'étude de l'aspect de la rationalité du discours sur la norme de la diversité culturelle nous 

révèle que ce dernier se manifeste avant tout dans un discours quantitatif de présentation de 

statistiques et de chiffres relatifs aux industries culturelles; le discours en soi n'est pas 

articulé de façon rationnelle et systémique et est dominé par une argumentation de type 

sentimental )) ne réussissant pas à établir des liens concrets et rationnels avec les acteurs, 

ce qui représente un obstacle à l'émergence de la norme. D'autre part. l'analyse permet de 

mettre au jour une tentative de la pan des promotteurs d'établir une congruence entre le 

discours sur la diversité culturelle et les normes de démocratie et des droits de la personne, 

et de l'environnement et du développement, ce qui est susceptible de favoriser l'émergence 

de la norme. Cependant, les promoteurs n'arrivent pas à établir les liens entre la nome 

promue et les acteun vises, liens qui ont permis aux normes établies d'émerger et de se 

diffiser, notamment par rapport à l'aspect des droits individuels et collectifs. Mais 

d'abord, afin de bien cerner ce qu'évoque le sujet de notre étude de cas, nous nous 

attarderons à la notion même de diversité culturelle. Cet exercice n'a pas comme objectif 

de retenir une conception spécifique sur laquelle nous nous pencherons par la suite, mais 

vise plutôt it illustrer les variations sémantiques (( diversifiées )) de la diversité culturelle et 

ce qu'elles impliquent. Nous aborderons par la suite les éléments de congruence et de 

rationalité du discours. Tel que nous l'avons mentionné ou chapitre précédent, nous avons 
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concentré notre analyse sur les discours de trois gouvernements, à savoir le Canada, le 

Québec et la France, ou le discours sur la diversité culturelle était le plus pertinent et le plus 

accessible, ainsi que sur celui de I'üNESCO et du Réseau international sur la politique 

culturelle. 

Avant, donc, d'entreprendre notre analyse du discours. soulignons qu'il existe de 

nombreuses conceptions de la diversité culturelle : diversité culturelle locale. nationale. 

internationale; diversité culturelle reliée au développement, au commerce. Un sondage 

effectué récemment auprès de onze pays du RIPC témoigne de cette première dualité? 

Certains États soulignent ainsi l'importance des cultures locales )) et relient la diversité 

culturelle à la diversité des différentes cultures, que ce soit au chapitre de la question 

ethnique, de la langue ou de la religion. D'autres pays adoptent une conception plus 

internationale et soulignent l'importance de célébrer les diverses cultures de la planète. En 

outre, il est démontré que la diversité culturelle fait intervenir bien plus que la diversité des 

ethnies, des religions, ou des langues, mais qu'elle évoque par ailleurs des phénomènes 

sociaux comme le féminisme, l'orientation sexuelle, et le fossé des générations ». 

En ce qui concerne l'aspect commercial de la diversité culturelle, notons que diversité 

culturelle et exception culturelle ne sont pas synonymes et qu'elles n'ont pas la même 

connotation, comme l'indique cette ex-ministre française de la Culture : 

La notion de diversité culturelle ne se substitue pas B celle d'exception. Il n'y a ni 
glissement sémantique dissimulant une réalité occulte, ni a fortiori abandon. Tout 
simplement, ces deux notions ne se placent pas sur le même plan. Par « diversité 
culturelle », il s'agit d'expliciter la finalité poursuivie dans la négociation. 
« L'exception culturelle » est donc le moyen, a mes yeux non négociable, 
d'atteindre l'objectif de diversité culturelle. (. . .) Cette nouvelle notion est positive, 
elle exprime la volonté de préserver toutes les cultures du monde, et non seulement 
notre propre culture, contre les risques d'uniformisation. Elle n'est sans doute pas 
parfaite, mais elle a le mérite de sortir de la seule référence a l'exception 
culturelle, qui n'est qu'un moyen4'. 

48 Greg Baeker, Inventaires des enjeu .. ., op. cit. 
49 Catherine Trauunann, Intervention de Catherine Trautmonn, point de presse OMC : Sur le ntandut donné a 
lo Commission européenne pour priserver l'exception culturelle, Paris, ministère de la Culture et des 
Communications, 28 octobre 5999. 
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Bemier et Atkinson abondent en ce sens et soulignent que la récente effervescence 

entourant la diversité culturelle dans les relations commerciales internationales est due au 

(i blocage » de l'approche de l'exception culturelle, associée à une attitude protectionniste 

et défensives0. 

L'effort de conceptualisation relevé ici témoigne de divergences manifestes entourant la 

définition de la notion de diversité culturelle. Toutefois. pour qu'un nombre suffisant 

d'États adoptent les principes d'un éventuel traité international relatif à cet enjeu, il doit y 

avoir consensus sur la définition de la nonne, surtout lorsque l'on considère l'ambiguïté 

reliée aux visions nationale et internationale de la diversité culturelle. En effet, si une 

reconnaissance nationale de la diversité culturelle contribue a sa vision internationale (( en 

ne catégorisant pas les gens selon des définitions étroites de nations et d'identité 

nationale D, les échanges et le dialogue entre les cultures en bénéficieront5'. De plus, il est 

possible que l'aspect davantage « commercial » de la diversité culturelle ne fasse pas partie 

des priorités de certains États et que l'idée que la diversité culturelle, considérée comme 

étant une mesure protectionniste et un frein à la libéralisation du commerce international, 

devienne un enjeu controversé. Comme le souligne Sheila Copps, ministre du Patrimoine 

canadien, [l]a diversité culturelle, ce n'est pas l'érection de murs. C'est ouvrir la porte à 

l'expression culturelle5* ». 

Comme nous l'avons indiqué plus haut, nous ne nous arrêterons pas, dans le cadre de 

cette étude de cas, à une conception spécifique de la diversité culturelle; notre but ici était 

davantage une mise en contexte de la notion et les diverses nuances qu'elle implique 

dépendant du contexte. Dans les sections suivantes consacrées au discours, nous nous 

attardons sur la qualité du discours en tant que tel en ce qui concerne sa congruence et sa 

rationalité avec l'environnement normatif existant. 

50 1. Bernier et D. Atkinson, op. cir. 
5 1 Grtg Baeker, Inventaires des enjeu ... , op. cil. 
52 S .  Copps, Notes pour une allocmtion (...) ci 1 'occasion du Congrès mondial de i 'Imtiiut international de la 
presse, op. cit. 
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3.1 Une tentative de congruence entre la norme de diversité culturelle et 
l'environnement normatif existant 

En s'appuyant sur le concept de /rame nlignment dont nous avons fait mention dans le 

cadre d'analyse, et sur les observations de Pnce dans le cas des mines antipersomel, nous 

sommes en mesure d'avancer que notre analyse du discours révèle, chez les promoteurs, 

une volonté d'établir une conpence entre la norme émergente de diversité cuitureiie et 

certaines normes reconnues de l'environnement normatif international' ce qui serait 

susceptible de favoriser l'émergence de la norme de diversité culturelle. Nous avons donc 

repéré dans le discours des liens entre la conception de la diversité culturelle que les 

promoteurs articulent et certains concepts qui sont désormais ancrés dans les pratiques 

étatiques. Cependant, ces liens ne sont pas suffisamment approfondis pour nous permettre 

de conclure que cette « tentative » de congruence est efficace. L'analyse du discours nous 

a toutefois permis de dégager deux dimensions de cet élément de congruence : la 

démocratie et les droits de la personne, et l'environnement et le développement. Nous 

croyons donc que par cet exercice les acteurs tentent de « greffer » a la norme de diversité 

culturelle une signification reconnue dans le but d'en favoriser l'émergence. 

Le discours sur la diversité culturelle s'articule donc en fonction du discours universel 

des droits de la personne. La Déclaration universelle des droits de 1 'Homme a peut-être 50 

ans, mais l'enjeu des droits de la personne est toujours d'actualité, tant au niveau national 

qu'international. En ce qui concerne l'international, les normes se rapportant aux droits de 

la personne semblent avoir la cote et réussissent à rallier un appui considérable en peu de 

temps, comme on a pu le constater récemment dans le cas des mines antipersomel et des 

enfants touchés par la guerre. Un grand nombre de réseaux d'activistes internationaux se 

consacrent a un ou des enjeux relatifs aux droits de la et certaines grandes 

organisations internationales agissent également dans ce domaine, que l'on pense 

uniquement ici à l'organisation des Nations Unies et à ses nombreuses agences. La notion 

de droit de la personne fait davantage intervenir la dimension de l'individu que celle du 

collectif, et il s'agit-là de la clé de son succès. En invoquant les droits de la personne, les 

53 Margaret E. Kcck et Kathryn Sikkuik, Activists Beyond Borders. Adwcacy Networh in International 
Politics, Ithaca, Corne11 University Press, 1998. 
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promoteurs d'une nome rattachent directement à l'individu les principes de l'enjeu qu'ils 

défendent, de sorte que celui-ci se sente le plus possible concemé; en revanche, si les 

promoteurs définissent le cadre de référence de leur enjeu selon une perspective davantage 

collective, l'individu ne se sentira pas autant concerné, même s'il fait partie de la 

collectivité interpellée par les promoteurs. 

C'est ainsi que I'LJNESCO fait référence à son statut d'organisation des Nations Unies 

pour promouvoir la diversité culturelle selon l'approche des droits de la personne : 

Le système des Nations Unies dans son ensemble et l'UNESCO, en raison de son 
mandat particulier, promeuvent certaines valeurs universelles qui requièrent 
l'appui de toutes les cultures et de tous les individus. La Déclaration universelle 
des droits de l'homme en est la pierre angulaire. Elle énumère les droits de 
l'homme intrinsèques de chaque enfant et de chaque adulte. de chaque fille et de 
chaque garçon. de chaque femme et de chaque homme. Par extension, chaque 
communauté d'individus partageant une langue, une histoire et un mode de vie, 
dispose d'un droit a son identité culturelle unique tout comme au maintien et au 
développement de ses rati ues culturelles en accord avec le respect mutuel entre P 'q tous les êtres humains5 . 

On retrouve aussi l'aspect des droits de la personne dans le discours étatique. Les pays 

ayant répondu au sondage du Réseau international sur la politique culturelle ont souligné le 

défi de protéger les intérêts et les droits des minorités, qu'ils s'agissent des droits humains, 

des droits civils fondamentaux, des droits linguistiques ou des droits culturelss5. 

Néanmoins, il semble que les promoteurs soit incapables de rattacher la notion de diversité 

culturelle a l'aspect « individuel n du concept des droits de la personne, d'aller chercher 

l'individu au sein de sa collectivité culturelle afin que ce dernier se sente directement 

touché par le principe de la diversité culturelle. Dans l'exemple ci-dessus de l'UNESCO. 

on fait référence aux « communautés » d'individus qui disposent du droit à l'identité 

culturelle. 

- .  

54 Federico Mayor, Allocution de M. Fenerico Mayor prononcée à IOoccasion de la réunion 
UNESCO/Commonwealth (a Vers ua pluralisme constructif »), doc. no DG/99/2, Paris. üiUESCO, 28 janvier 
1999. 
55 G. Backcr, Inventaires des enjeux ..., op. ctt. 
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Les promoteurs ayant recoun au discours des droits de la personne pour faire valoir la 

diversité culturelle doivent cependant composer avec le phénomène du relativisme culturel 

qui caractérise, depuis les vingt dernières années, le débat entre le respect des droits de la 

personne et la culture. Selon cette approche, les violations des droits de la personne sont 

u relativisées )> par le fait qu'elles correspondent a des pratiques culturelles traditionnelles 

et séculaires. La culture est ainsi vue comme une sorte de rampart que l'on érige face aux 

revendications et dénonciations ayant trait aux droits de la personne. Ceci vient donc miner 

en quelque sorte les efforts des promoteurs d'étabir une congruence entre la diversité 

culturelle et les droits de la personne, et complique de surcroît l'émergence de la nonne 

dans la mesure ou il y a risque que le discours sur la diversité culturelle ne soit ainsi 

assimilé au concept du relativisme culturel et perçu comme un vocable justifiant des 

pratiques aussi cruelles que l'excision des jeunes filles. 

A cet aspect des droits de la penonne se jouxte une autre norme universelle a laquelle 

les promoteurs souhaitent rattacher la notion de diversité culturelle : la démocratie. Le 

spectre des sociétés totalitaires, héritage des affres de la Seconde guerre mondiale et de 

l'incertitude de la Guerre froide, plane toujours aujourd'hui, si bien que la démocratie 

représente désormais une condition sine qua non à la participation à certains régimes tels 

l'OTAN, l'Union européenne et la future zone de libre-échange américaine. Dans les 

sociétés démocratiques, on fait remarquer que le non-respect de la démocratie est souvent 

synonyme de désordre politique, économique et social. On note donc certaine référence à 

l'aspect de la démocratie dans le discours du Canada, oii la diversité culturelle est rattachée 

aux principes des N sociétés ouvertes et démocratiquess6 », que a le respect de la diversité 

culturelle devient (...) l'une des plus puissantes manifestations de la démocraties7 ». La 

même perspective se retrouve dans le discours du gouvernement du Québec, où la diversité 

culturelle est perçue comme un gage de l'acquis démocratique des sociétés, dans la mesure 

où une éventuelle uniformisation culturelle équivaudrait à une forme de totalitarismes8. 

56 S. Copps, Notes pour une allocution (...) à 1 'occasion du Congrès mondial de 1 'Jnstitut international de la 
presse, op. cit. 
" Shcila Copps, Notes pour une allocution prononcée par l'honorable Sheilu Copps. ministre du Patrimoine 
canadien. à 1 'occasion des Rencontres de Versailles, Versailles, 15 juin 2000. 
" Louise Beaudoin, Notes pour une intervention de Mme Louise Beaudoin dons le cadre des Renconîres de 
Versailles, Vcrsailles, 12 juin 2000. 
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Toutefois, les promoteurs ne réussisent pas, à notre avis, a exploiter efficacement cette 

notion fondamentale de démocratie. Qui dit démocratie dit choix; le respect de la diversité 

culturelle garantirait donc le choix des individus au chapitre de leur influence et de leur 

identité culiurelles, ce qui conduit à des sociétés justes et pacifiques. Lorsque le choix est 

brimé, la diversité culturelle est brimée et cela constituerait une atteinte à la démocratie. 

Dans le cas de la diversité culturelle, on peut certes avancer que la domination des États- 

Unis dans le domaine de 1% entertainment )) est ainsi visée par les promoteurs comme une 

atteinte à ce choix, et qu'en ce sens, la diversité culturelle mérite d'être protégée. « Nous 

sommes ici au coeur d'un rapport marchand qui met en présence des vendeurs et des 

acheteurs, des producteurs et des consommateurs, dans un rapport ou le citoyen est à ce 

titre absent. Le marché pose, du point de vue de la démocratie et de l'équité sociale, un 

problème fondamental en ignorant l'aspect non marchand de la cultures9. ): 

La seconde dimension de notre analyse de la congruence concerne les normes de 

l'environnement et du développement. Cette dimension se détache en quelque sorte de 

l'aspect individuel que nous avons considéré précédemment et est essentiellement reliée à 

la survie et au bien-être collectifs. En effet, si les droits de la personne interpellent les 

individus, les nonnes de l'environnement et du développement concernent certes les 

individus, mais les individus et l'ensemble des individus qu'ils forment, de sorte que la 

préservation des ressources naturelles et le développement économique des pays pauvres 

profitent a tous. 

En ce qui a trait à l'environnement, nous avons pu observer que les promoteurs tentaient 

d'établir une congruence entre la nonne de diversité culturelle et celle de diversité 

biologique (ou (i biodiversité »), une nome reconnue qui bénéficie d'un appui quasi 

unanime au sein de la communauté internationale6*. Les promoteurs relient donc la 

protection de la culture, de la créativité et des identités nationales à la protection des 

espéces de la faune et de la flore : « La diversité culturelle est aussi importante pour les 

59 1. Bernier et D. Atkinson, op. cit., p. 18. 
60 La Convention sur la diversité biologique, dont les principaux objectifs sont « la conservation de la 
diversite biologique, l'utilisation durable de ses ilf.ments et le partage juste et équitable des avantages 
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êtres humains que peut l'être la biodivenité pour toutes les espèces de cette planète. (. . .) Il 
faut que, tous ensemble, nous fassions valoir, à toutes les occasions qui se présentent et sur 

toutes les tribunes possibles, la nécessité de préserver la diversité culturelle. 11 y va de la 

s w i e  de nos cultures (. . .)" . » On souligne également la menace de disparition et du 

«danger d'extinction » qui pèse sur les cultures, les langues, les coutumes et les 6 500 

langues actuellement parlées dans le monde, en raison de l'avènement d'une possible 

monoculture6'. Tout comme les promoteurs des nonnes environnementales qui ont réussi à 

établir un lien entre leur enjeu et la survie des humains, les promoteurs de la diversité 

culturelle tentent, grâce à la congruence qu'ils définissent entre cette dernière et les normes 

de l'environnement, d'établir une inter-co~ection entre la diversité culturelle et la survie 

des être humains : 

[Le terme biodiversité] exprime la diversité du vivant, la profusion des espèces 
animales, végétales et microbiennes tout autant que la diversité au sein d'une 
même espèce. Nous savons que la diversité génétique au sein d'une même espèce 
est la condition de sa survie; que cette diversité des espèces nous garantit que des 
réponses pourront être trouvées, au fil du temps, aux modifications 
environnementales de la planéte; et que, enfin, la viabilité de la planète en tant que 
telle dépend pour une grande part de l'équilibre climatique que la diversité des 
écosystèmes assure. Sauvegarder la biodivenité est donc un engagement 
profondément éthique, un engagement qui place l'humain face à ses 
responsabilités vis-à-vis du milieu vital dont il a hérité, qui lui offre si 
généreusement les conditions de son existence, et qu'il devra léguer, à son tour, 
aux générations futures. 11 en va de même des cultures humaines. Et c'est 
pourquoi, face aux risques (...) d'homogénéisation et de pertes d'identité 

découlant de l'exploitation des ressources génétiques », était ratifiée par 178 Étals en novembre 2000. 
Informations tirées de http://www.biodiv.org. 
al  S.  Copps, Notes pour une allocution (...) a 1 'occasion des Rencontres de Versailles, op. cir.; Sheila Copps, 
Notes pour une allocution prononct;e par l'honorable Sheila Copps, ministre du Patrimoine canadien, à 
l'occasion d'un diner oflert par le président dans le cadre d'une Confkrence de l'Union européenne sur 
l'audiovisuel, Birmingham, 6 avril 1998. Voir aussi : Groupe de consultations sectorielles sur le commerce 
extérieur (GCSCE), La culture canadienne dans le contexte de la mondialisation : Nouvelles stratégies pour 
la culture et le commerce, ministère des Affaires étrangères et du Commerce international, 1999. 
http://www . inf0export.g~ .ca/trade-cuiture. 
62 Sheila Copps, Notes pour une allocution de 1 'honorable Sheila Copps, ministre du Patrimoine canadien, 
lors de l'intervention en plénière de la délégation canadienne a la Confëence intergouvernementale sur les 
politiques culturelles pour le développement, Stockholm, 3 1 mars 1998 ; et Sheila Copps, Notes pour une 
allocution prononcée par l'honorable Sheifa Copps. ministre du Puhimoine canadien, a l'occasion du 
Symposium de 1 'UNESCO sur la culture et le commerce, New York, 3 mars 2000. 
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culturelles liés à la mondialisation, la question de la diversité culturelle se pose de 
manière récurrente? 

L' important consensus international autour des questions environnement ales et l'activité 

non gouvernementale substantielle reliée a l'enjeu environne men ta^^ renforcent de surcroît 

ironnementaux. la pertinence d'une congruence entre la diversité culturelle et les enjeux envi 

Mais comme nous l'avons constaté dans le cas des droits de la personne, la conpence, ou 

la tentative de congruence, avec les normes environnementales ne réussit pas, selon nous, à 

rattacher une dimension individuelle à la norme de diversité culturelle qui permettrait une 

mobilisation accrue parmi les acteurs. 

Du côté de la norme de développement, nous avons relevé une congruence entre celle-ci 

et la norme de diversité culturelle, mais il est à noter que, depuis la conférence de 

Stockholm et la création du W C ,  les promoteurs font de moins en moins référence à la 

nonne du développement. En effet, depuis le rapport Notre diversité créatrice de 

l'UNESCO, la diversité culturelle était comprise comme une composante Fondamentale du 

développement économique, un élément essentiel des politiques culturelles pour le 

développement. La conférence de Stockholm, en 1998, portait sur ce thème, et rappelait a 

ce titre que la diversité culturelle « était l'un des facteurs indispensables au 

développement" '» et que l'UNESCO devait mettre en perspective l'importance de la 

diversité culturelle par rapport au développement, car elle constitue un élément essentiel de 

cette relation entre la culture et un développement intégrai, endogène, durable et humainb6. 

Cependant, depuis environ deux ans, au moment où le discours sur la diversité culturelle 

s'est mis à remplacer peu a peu la notion d'exception culturelle, la congruence au 

développement est beaucoup moins explicitée, sinon tout a fait occultée, par la variante 

63 Koïchiro Matsuusa, Discours de M. Koïchiro Matsuura à l 'occasion de la réunion du Comzte d'experts sur 
le renforcement du rôle de l'UNESCO en vue de promouvoir la diversité culturelle à l'heure de la 
mondialisation, doc. no NED/DG/2000/48, Paris, LJNESCO, 21 septembre 2000. 
a Voir a cc titre les observations de David John Frank, Ann Hironaka, John W. Meyer, Evan Shofer et Nancy 
Brandon Tunia, a The Rationaiization and O r g h t i o n  of Nature in World Culture P, John Boli et George M. 
T h o m  (sous la dir. de), Cotzstrtccting World Culture : International Nongovernmental Organizations 
Since 1875, Stadord, Stanford University Press, 1999, pp. 8 1-99. 
65 UNESCO, Conférence intergouvernementale sur les politiques culturelles pour le développement, Plan 
d'action, op. cit. 
" Fcderico Mayor, Dbcows de M. Federico M w r  ù 1 'ouverture de la Confrence intergouvernenientaie sur 
les politiques cufnirelles pour le dévefoppement, doc. no DG/98/ 10, Stockholm, UNESCO, 30 mars 1998. 
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davantage industries culturelles » de la diversité culturelle. Les promoteurs de cette 

dernière variante auraient possiblement vu en la diversité culturelle un vocable convenable 

et plus positif que l'idée de l'exception culturelle9 mais n'auraient donc pas retenu ce 

rattachement au développement. Par ailleurs, c'est à l'UNESCO ou l'on semble vouloir 

maintenir le lien conceptuel entre diversité culturelle et développement; ion de la dernière 

table ronde des ministres de la culture tenue en décembre 2000, où les éléments 

préliminaires d'un projet de déclaration sur la diversité culturelle ont été élaborés, on a 

réitéré le principe selon lequel M le respect de la diversité [culturelle] et la promotion du 

pluralisme culturei (...) sous-tendent toute action efficace en matière de lutte contre la 

pauvreté et pour un développement humain durable6' ». 

Nous concluons donc qu'il y a bel et bien un effort de la part des promoteurs visant à 

établir une congnience entre la norme de diversité culturelle et certaines normes reconnues 

et/ou assimilées de i'enviromement normatif, comme celles touchant aux droits de la 

personne, à la démocratie et a l'environnement, mais que des obstacles conceptuels 

contrecarrent cette tentative et que le niveau de congnience souhaité n'est pas atteint. 

3.2 Un discours plus (i sentimental M que rationnel 

Partant de ce constat sur la tentative mitigée de définition de la congruence, le deuxième 

volet de notre analyse de discours cherche à déterminer dans quelle mesure ce discours est 

articulé de façon rationnelle par opposition à une conception davantage sentimentale. En 

effet, il est possible que la préservation des éléments de congruence dépendent de la 

perspective selon laquelle ils sont présentés. A ce titre, Frank, Meyer et leurs collègues ont 

démontré que l'émergence et la consolidation du régime de protection de l'environnement 

au cours des dernières décennies étaient en partie reliées a l'apparition d'un discoun 

rationnel à l'égard de la nature qui s'est détaché du discours davantage axé sur les 

sentiments qui prévalait au début du ~ i é c l e ~ ~ .  Dans la lignée de leurs conclusions, nous 

avons donc entrepris de déterminer si le discours sur la diversité culturelle est articule dans 

67 UNESCO, Projet de Déclorarion sur la diversité culturelle. 
68 D. 3. Frank et al,, op. cit. 
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une perspective rationnelle ou sentimentale, ce qui peut respectivement favoriser ou 

défavoriser l'émergence de la norme de la diversité culturelle. 

Deux éléments guident ici notre analyse de la rationalité : la présentation de statistiques 

et de données qui réussissent à mettre l'enjeu en perspective et la possibilité d'articuler le 

discours dans une perspective rationnelle. Premier élément, donc, les chi ffies. L'aspect 

rationnel que nous avons relevé a ce titre réside dans l'expression de statistiques concernant 

les industries culturelles et qui visent à témoigner de leur importance économique, mais de 

leur situation précaire dans le contexte de libéralisation accnie du cornnierce international 

et de révolution technologique. Cet élément a été observé dans le cas du Canada et de la 

France. Au Canada, il s'est exprimé à la fois dans le discours étatique et le discours des 

communautés épistémiques. En effet, la ministre du Patrimoine canadien fait référence 

dans plus d'un discours a la domination des produits étrangers dans le domaine culturel au 

Du côté épistémique, le rapport du Groupe de consultations sectorielles sur le 

commerce extérieur (GCSCE) consacré aux industries  culturelle^^^ du ministère des 

Affaires étrangères et du Commerce international et l'étude du chercheur canadien Greg 

~aeker" effectuée pour le compte du Conseil de l'Europe font aussi état de statistiques 

révélatrices se rapportant à la situation des industries culturelles canadiennes. On nous 

apprend. à titre d'exemple, que le chiffie d'affaires du secteur culturel s'élevait, en 1994- 

1995, a plus de 20 milliards de dollars, soit 3 % du PIB, que ce même secteur avait 

enregistré un taux de croissance de 9,9 %, supérieur aux secteurs du transport. de 

l'agriculture et du bâtiment. En outre, il a foumi 610 000 emplois (5 % de la population 

active) et a enregistré une croissance de 5.6 % de sa main d'œuvre entre 1990 et 1994. 

Toutefois, la concurrence étrangère domine le marché des industries culturelles au Canada 

et représente 45 % des ventes de livres. 8 1 % des magazines de langue anglaise. 79 % (plus 

de 910 millions de dollars) du marché des cassettes, disques compacts, places de concerts et 

69 S. Copps, Notes pour une allocution (...) a l 'occasion du Congrès mondial de l'institut international de lu 
presse, op.cit. ; S.  Copps, Notes pour une allocution (. . .) 6 1 'occasion du Symposium de 1 'UNESCO sur la 
culture et le commerce, op. cii.; S .  Copps. Notes pour une allocution (...) à I 'occasion d 'un diner o#krt par le 
président dans le cadre d'une Conférence de l'Union européenne sur 1 'audiovisuel, op. cit.; S .  Copps, Notes 

F ur une allocution (...) à 1 'occasion des Rencontres de Versailles, op. cit. 
GCSCE, op. cit. Les GCSCE englobent douze secteurs d'activité et sont composés de dirigeants 

d'entreprises et de représentants d'associations professionnelles, de syndicats, de groupes 
environntmtntalistes et du milieu de l'enseignement. 
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partitions, 85 % des recettes de la diffision de films. alors que 94 a 97 % du temps de 

projection dans les salles de cinéma est consacré aux films étrangers. En France, l'accent 

est mis sur la domination des industries culturelles américaines et le spectre de la 

convergence des entreprises du secteur culturel. Comme il nous a été donné de constater 

dans le cas du Canada, une série de statistiques et de chiffies variés viennent étayer 

l'argumentation. Un document de l'Assemblée nationale de France traitant de l'ouverture 

des négociations de I'OMC de novembre 1999 mentionne ainsi qu'aux États-unis, 

(( l'industrie de 1'"entertainment" (cinéma, télévision, vidéo, livres, disques, logiciels, etc.) 

consiitue un enjeu économique majeur, qui s'élève à environ 280 milliards de dollars, soit 

approximativement 3,7 % du PNB américain. (...) Les exportations américaines dans ce 

secteur s'élèvent à environ 60 milliards de dollars n7'. Une ministre de la Culture 

mentionne en outre la compétition injuste des films d'Hollywood, qui raflent 60 % du 

marché européen, ainsi que le déficit des échanges entre l'Europe et les États-unis dans le 

domaine des services audiovisuels, qui est passé de 2 milliards de dollars en 1988 à 6,5 

milliards en 1998'~. 

La rationalité observée ici réside donc dans les statistiques illustrant la situation précaire 

des industries culturelles de certains États. ici le Canada et la France, devant la présence de 

produits culturels « étrangers », surtout des États-unis (le Canada ne fait que mentionner la 

proximité de son voisin. alors que la France blâme ouvertement l'hégémonie américaine 

dans le domaine de l'audiovisuel). Or, si de telles statistiques contribuent i mettre en 

perspective une situation économique particulière, elles ne réussissent pas, à notre avis, à 

susciter une action collective au sein des acteurs puisqu'elles ne favorisent pas les liens 

entre ces derniers et l'enjeu de la diversité culturelle. Elles touchent certes aux industries 

culturelles, reliées a la dimension (( commerce intemational N de la diversité culturelle. 

Cependant. de telles statistiques ne contribuent pas à « ratio~aliser » la notion plus 

humaine et sociale de la diversité culturelle, selon laquelle les produits culturels véhiculent 

G. Baekrr, Culmrol Policy .... op. cil. 
72 Assemblic nationale de France, Rapport dïnformotion dépos= par la délégation de 1 'Assemblée nationale 
pour I 'Union européenne. sur la préparation de la Conférence ministérielle de 1 'OMC à Seattle. doc. no 1824, 
Paris, 30 septembre 1999. 
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idées, valeurs, modes de pensée, etc. On peut ainsi remettre en question cet aspect de la 

rationalité du discours sur la diversité culturelle, dans la mesure ou il serait impossible de 

« mesurer » spécifiquement la diversité culturelle, comme c'est le cas dans le domaine de 

l'environnement, par exemple, où l'on est en mesure de déterminer le nombre d'espèces qui 

disparaissent chaque année ou l'épaisseur de la couche d'ozone qui s'amincie. 

Ceci nous amène à notre second indicateur de rationalité, soit l'articulation en tant que 

telle du discours. Dans leur étude, Frank er al. ont relevé que le discours était passé d'une 

conception sentimentale de la nature, notamment le recours à des termes sentimentaux 

comme « noxious species » et « magnificent species D, au vocable plus rationnel et 

systémique de « ecosystem . Dans le cas qui nous intéresse ici, l'analyse démontre que le 

discours sur la diversité culturelle ne se prête pas à une telle définition systémique qui 

permettrait une articulation plus rationnelle de la problématique, comme le fait la notion 

d'a écosystème ». En effet, nous avons plutôt repéré dans le discours une approche 

davantage sentimentale qui contribuait à définir la diversité culturelle de façon abstraite et 

vague, sans nécessairement relier I'enjeu concrètement aux acteurs. Nous avons constaté 

cette toile de fond sentimentale essentiellement (et paradoxalement) dans le discours 

étatique, ainsi qu'à l'UNESCO et au W C ,  caractérisée par des énoncés de principes 

universels plus élégants que significatifs ou pertinents. Si la ministre du Patrimoine 

canadien appuie son propos de données concernant les industries culturelles, comme nous 

l'avons démontré plus haut, on constate que son discours est axé avant tout sur la définition 

de la diversité culturelle selon une telle conception vague et abstraite : 

La culture constitue le cœur d'un pays. Elle nous est aussi vitale que la terre, les 
lacs et les cours d'eau qui forment l'espace géographique que nous habitons. C'est 
l'expérience commune d'un pays (. . .) La diversité culturelle est le cœur et l'âme 
du canada7'. (. . .) La diversité culturelle est une richesse pour notre monde. (. . .) 
La diversité culturelle accroît la qualité des réalisations que peuvent accomplir les 
êtres humains. La diversité est une richesse pour l'humanité, que ce soit aux plans 

-- 

" Caiherine Traumiaan, Discours de Catherine Trautmann lors de ta rencontre avec les profasionneis de lu 
culture et de 1 'audiovisuel sur les négociations OMC, Paris, ministère de la Culture et des Communications, 
14 octobre 1999. 
74 S.  Copps, Notes pour une allocution (...) lors de l *intemention en plénière de la délégation canadienne à la 
Conférence intergouvememerttale sur les politiques mftirrelles pour le développement de 1 'UNESCO, op. cit- 
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créatif, intellectuel, économique, social ou spirituel75. (. . .) Promouvoir la diversité 
culturelle, c'est reconnaître le droit de s'exprimer et de dire ce que nous sommes, 
ce que nous voulons, ce que nous rêvons, ce que nous imaginons dans chacune de 
nos  collectivité^^^. 

Dans le même esprit, la ministre des Relations internationales du Québec mentionne que la 

diversité culturelle. (c c'est (. . .) le regard sur I'autre. C'est de dire : "Regarde, ailleurs, 

comme c'est beau !". La divenité culturelle, c'est la lutte pour que cet ailleurs continue de 

vibre$' n. « La diversité culturelle est avant tout un combat pour la liberté, la liberté des 

choix, la liberté de créer78 u. 

Pour ce qui est du Réseau international sur la politique culturelle, même si son activité 

principale est davantage reliée a la problématique culture/commerce (perspective, donc, 

plus rationnelle), on y rappelle que (( la richesse et la diversité culturelles de chaque nation 

courent le risque de se perdre si on les abandonne a leur sort au milieu du courant des 

processus économiques, culturels, politiques et sociaux79 H, que (( la diversité culturelle des 

nations et du monde constitue une valeur que l'on doit préserverg0 )) et qu'elle se fonde 

sur la valeur de langues, de cultures, de traditions, de valeurs et d'histoires uniques. Elle 

est associée à la richesse de la diversité humaine gui se trouve a l'intérieur des États et entre 

eux ( . . . ). [Elle] est la capacité de cultiver ces différences par l'expression créatrice8' ». 

La sentimentalité du discours s'observe également à l'UNESCO. L'étude de divers 

documents récents de l'organisation et de discoun des directeurs généraux ne nous a révélé 

aucun aspect rationnel s'exprimant par des statistiques reliées à la culture en général ou aux 

" Sheila Copps, Notes pour une allocution pronon& par 1 'honorable Sheilo Copps, ministre du Parrimoine 
canadien, ii 1 'occasion d'un dîner-gala Renconrre international sur les politiques culturelfes, Hull, 29 juin 
1998. 
76 S. Copps, Notes pour une allocirrion (...) prononcée a u  Renconîres de Versailles, op. cit. 
n L. Beaudoin, Notes pour une intervention (...) dans le cadre des Rencontres de Versailles, Versailles, 15 
uin 2000. ' Louise Beaudoin, Notes pour une brew allacution de Mme Louise Beaudoin. I 'occasion de (n remise du 
5~ d 'honneur de la SORIQ à Robert Lepage, Québec. 15 septembre 2000. 

Réseau international sur la politique cuituccllc (RIPC), Deuxième réunion informelle du Réseau 
international sur la politique culturelle - Documents de O-mail, Oaxaca, 20-2 1 septembre 1999. 
'O Ibid. 
8 I Réseau international sur la politique culturelle (WC), Groupe de travail sur la diversité culturelle et la 
mondialisation, Documenr de travail à 1 'intention des ministres : Réponses internationales aux enjeux liés à 
la diversité culturelle, 29 septembre 2000. 
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industries culturelles en particulier. En outre, on ne réussit pas, selon nous, a définir 

concrètement la (( menace )) que constituent la mondialisation et les nouvelles technologies 

pour la diversité culturelle et ainsi établir rationnellement un lien causal entre l'enjeu et les 

acteurs, dans la mesure où l'on ne définit pas assez concrètement les effets de ces deux 

phénomènes sur la diversité culturelle. Les exemples suivants tirés de discours des 

directeurs généraux Mayor et Matsuura témoignent bien, malgré une prose intéressante, de 

ce dernier aspect. M. Mayor affirme ainsi que 

[clhaque langue renferme un trésor de sagesse et de beauté qu'il faut préserver et 
accroître. Si nous nous acquittons de cette tâche, nous pourrons nous aussi dire un 
jour à nos enfants et petits-enfants : nous avons vécu pour vous transmettre 
quelques mots, pour préserver la force unique du verbe. Nous leur aurons laissé en 
héritage un monde plus juste et plus libre, des sociétés plus à même d'apprécier la 
richesse de la diversité culturelle et de respecter la dignité de tout être humain ; une 
humanité capable d'oser et on ose que lonqu'on est ému, on est humain que pour 
autant qu'on est ému, que I'on ressent de la compassion, que I'on souffie avec son 
prochains'. 

M. Matsuura souligne quant à lui que (t la reconnaissance de la diversité culturelle 

mondiale à travers les traditions, les valeurs, les relations symboliques, permettra non 

seulement de reconnaître la culture de l'Autre, et de savoir mieux l'apprécier, mais aussi de 

mettre en évidence l'histoire de leurs contacts et de leurs emprunts et apports 

réciproques83 )) et que a la question de la diversité culturelle (...) pose un vrai défi à 

l'UNESCO, puisqu'elle apparait comme l'une des conditions de cette "mondialisation à 

visage humain" dont beaucoup se réclamentaf n. La Conférence générale de \'UNESCO a 

approuvé, à sa 30' session, un texte de résolution considérant, notamment, que a la diversité 

culturelle est l'une des principales richesses de l'humanité et qu'à ce titre elle doit être 

affirmée et développée » et qu'elle (( s'exprime aussi bien par la diversité des politiques et 

n t  Federico Mayor, Allocution prononcée par M. Federico Mayor à la cérémonie d ouverture de la vingt- 
neuvième session de lo Conférence générale, doc. no 29 C/iNF. 1 3, Paris, UNESCO, 2 1 octobre 1997. 
" Koîchiro Matsuura, Discours de M. Koi'chiro Matsuura à la séance de clôture des Rencontres de 
Versailles : tt La mondialisarion de l'économie crée-t-elle des valeurs d'une nouvelle civilisation ? », doc. no 
DG/2000/22, Paris, UNESCO, 17 juin 2000. 
" UNESCO, Conseil exécutif 159' session, hrroducrion par le directeur général au débat sur les poinu 
suivants : 3.1.2 - Rapport du directeur général sur le processus de réfonne. et 3.1.3 - Proposition du 
directeur général sur les ajustements au programme et budget approuvés pour 2000-2001, doc. no 159 
EXlDW.9, Paris, LMESCO, 17 mai 2000. 
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des produits culturels que par la diversité de leurs originess5 ». En outre, les conclusions de 

la première table ronde des ministres de la culture de novembre 1999 soulignent que 

(( [flace à la mondialisation, il convient de défendre la diversité culturelle dans le souci de 

préserver la dignité humaine. La culture s'alimente du patrimoine mais aussi de la 

créativité de l'être humaing6 ». Le Plan d'action de Stockholm reconnaît par ailleurs que 

(( la créativité culturelle est la source du progrés de l'humanité et la diversité culturelle, 

étant un trésor de l'humanité, est l'un des facteurs indispensables au développement87 ». 

Ainsi, dans le cas de la diversité culturelle, nous avons observé que le discours 

s'articulait dans une très large mesure en fonction d'une conception effectivement plus 

sentimentale que rationnelle de la diversité culturelle. soit un discours plutôt vide de sens et 

peï concret, et donc peu susceptible de favoriser une action et une mobilisation collectives. 

En effet, on ne retrouve pas la rationalité qui établirait des interconnections entre l'enjeu de 

la diversité culturelle et les acteurs, comme c'est le cas pour l'environnement. 

4. Conclusion 

Considérant les résultats obtenus suite aux différentes analyses effectuées dans le cadre 

de ce chapitre, il nous est possible de conclure a la canfirmation de notre hypothèse de 

départ : la nome de diversité culturelle ne parvient pas à fkinchir l'étape de l'émergence du 

processus normatif en raison d'un discoun davantage sentimental que rationnel qui n'est 

pas susceptible d'engendrer une action et une mobilisation collectives, ainsi que par 

l'incapacité des promoteurs, malgré des tentatives évidentes, d'établir une congruence 

pertinente entre la nome émergente de diversité culturelle et des normes établies de 

l'environnement normatif existant, et une assise organisationnelle internationale déficiente 

au chapitre des ressources organisationnelles consacrées à la diversité culturelle. En effet, 

en raison d'un appui insuffisant d'États et de la réticence d'autres ~ t a t s  dont nous avons 

jugé l'appui essentiel à l'émergence et la diffision de la norme, nous ne pouvons conclure 

05 UNESCO. Conférence générale, 30' session, « Amendement au projet de programme et de budget pour 
2000-200 1 (30 U S )  H, résolution no 30 C/DR 13,4 novembre 1999. 
8b UNESCO, Tablc ronde des minisires de la culture, op. cit. 
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que la norme a atteint le point critique suivant l'étape de l'émergence. A la recherche de 

ces réticences et obstacles à l'émergence, nous avons analysé le discours des promoteurs 

pour y découvrir une lacune en ce qui concerne la congruence de la norme de la diversité 

culturelle par rapport aux normes reconnues de l'environnement normatif, comme la 

biodiversité, la démocratie, les droits de la personne et le développement; on a certes relevé 

une tentative visant a établir une congruence avec ces normes, mais le niveau de 

congruence souhaité n'est pas atteint. Dans cette optique, nous avons aussi observé que le 

discours s'articulait en fonction d'une conception plus sentimentale de la diversité 

culturelle, au détriment d'une articulation plus rationnelle et pius systémique qui serait plus 

favorable à l'émergence. En outre, si nous avons constaté une activité organisationnelle 

internationale pertinente autour du concept de la diversité culturelle, le faible niveau de 

ressources bureaucratiques consacrées spécifiquement à l'enjeu de la diversité culturelle m 

nous autorise pas à conclure à une assise organisationnelle internationale qui  pourrait 

favoriser l'émergence de la norme. 

87 UNESCO, Conférence intergouvernemntale sur les politiques cultureiles pour le dCveloppemcnt, Plan 
d'action. op. cit. 



CONCLUSION 

Après avoir adopté la démarche constructiviste de l'étude des relations internationales et 

choisi ur. modèle pertinent nous permettant d'étudier le phénomène de l'émergence des 

normes, nous avons été en mesure de conclure que la norme de diversité culturelle à 

laquelle nous avons consacré notre étude de cas n'est pas parvenue, à ce jour. a franchir 

l'étape de l'émergence pour atteindre le point critique et se diffuser par la suite au sein du 

plus grand nombre d' États possible et être éventuellement enchâssée dans un instrument 

juridique international. Nous en sommes venus a cette conclusion en raison d'un nombre 

d'États appuyant la norme qui est insuffisant et de la réticence d'autres États dont l'appui à 

la nonne serait essentiel à son émergence. Une analyse du discours des promoteurs de la 

norme de diversité culturelle nous a révélé l'aspect essentiellement sentimental de ce 

discours, ce qui ne réussit pas à engendrer une action et une mobilisation collective au sein 

des acteurs. ainsi qu'une tentative de conpence entre la diversité culturelle et certaines 

normes reconnues telles la biodivenité et les droits de la personne, ce qui aurait été 

favorable au processus d'émergence. En outre, nous avons mis en perspective la présence 

d'une assise organisationnelle internationale en ce qui a trait a la promotion de la norme de 

diversité culturel!e; celle-ci se révèle toutefois fiagile dans la mesure où peu de ressources 

organisationnelles sont affectées spécifiquement à la diversité culturelle. 

Comme toute démarche scientifique, notre recherche a ses limites. Le recours B une 

approche théorique plutôt récente et qui, de l'aveu même de ses principaux tenants, ne 

constitue pas une théorie formelle des relations internationales nous amène à émettre 

certaines réserves. En effet, le fait de choisir une approche théorique qui accorde un certain 

rôle aux normes dans son analyse est peut-être un biais lorsque notre objet d'analyse est 

effectivement une nonne. La revue de littérature exposée au premier chapitre démontre que 

les approches des régimes et de l'institutaonnalisme néoliberal proposent leur théorie de 

l'émergence des normes ; pour réellement confirmer la pertinence et l'efficacité de notre 



Conclusion 96 

démarche constructiviste, il aurait fallu une étude comparative de l'émergence de la norme 

de diversité culturelle entre, d'une part, les approches utilitaristes, et, d'autre part, les 

approches sociologiques retenues dans le cadre de cette étude. Nous aurions ainsi été en 

mesure de prouver le bien-fondé du constructivisme pour l'étude de l'émergence des 

normes. Car si le constructivisme postule que les États adoptent une norme même si cela 

ne correspond pas à leur intérêt propre. on ne peut appliquer cette affirmation au cas du 

Canada, l'un des principaux promoteurs de la diversité culturelle, dont les principes de la 

norme correspondent à ses intérêts en matière de protection de l'identité culturelle et de 

formulation de politiques culturelles favorables à ses industries culturelles. De plus, le 

niodele de cycle de vie d'une norme de Finnemore et Sikkink, malgré son efficacité et sa 

pertinence à première vue, comporte sa part de lacunes empiriques, dans la mesure ou le 

passage entre chacune des étapes du cycle demeure imprécis en termes du nombre d'États 

qui doivent appuyer la norme. Aussi, la détermination d'un État « crucial H â l'émergence 

d'une nonne varie d'un cas a l'autre et nous ne disposions pas d'indices précis a cet égard. 

En dépit de la valeur théorique discutable du constnictivisme, il est clair, à la lumière de 

notre analyse, que la diversité culturelle s'est taillée une place de choix sur la liste des 

enjeux internationaux importants a l'aube du troisième millénaire, Les phénomènes de la 

mondialisation, de l'apparition des nouvelles technologies et de la convergence dans le 

domaine des communications sont des faits et rien ne pourra les contrecarrer. Si cenains 

relativisent la domination culturelle américaine et soulignent que les meilleun films au 

monde viennent de Chine, d'Iran ou du Danemark, que la musique latino-amiricaine a 

surpassé le rock en tête des palmarès et que les livres les plus vendus dans le monde 

racontent l'histoire d'un jeune sorcier, Hamy Potter, et sont l'œuvre d'une écrivaine 

galloise, il n'en demeure pas moins que les États-unis ont un poids immense à la fois dans 

le domaine culturel et dans le domaine des nouvelles technologies, véhicule de transmission 

des contenus dans l'avenir. Un instrument international portant sur la diversité culturelle 

pouna certes assurer aux acteurs qui l'adopteront une marge de manœuvre au chapitre de 

l'élaboration de politiques culturelles visant la promotion et la préservation de la diversité 

culturelle, mais cet instrument devra être plus contraignant qu'une simple déclaration sur la 

diversité culturelle, tel qu'envisagé actuellement à l'UNESCO. 
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